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RESUME

Conformément aux résolutions 1988/77 et 1989/114 du Conseil économique et
social concernant la revitalisation du Conseil, le Conseil d'administration du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF) tient à appeler l'attention
sur les recommandations qu'il a formulées et les décisions qu'il a adoptées à
sa session ordinaire de 1991.

Dans une décision portant sur la Convention relative aux droits de
l'enfant (décision 1991/9), le Conseil d'administration a prié le secrétariat
de l'UNICEF de continuer à faire le nécessaire pour faciliter la ratification
rapide de la Conventi~n par les Etats Membres. Il a également encouragé
l'UNICEF, compte tenu de la priorité accordée à la vocation opérationnelle de
l'organisation, à coopérer avec les pays en développement dans certains
domaines, tels que l'examen de la législation applicable aux enfants et les
activités d'information et d'éd~cation visant à sensibiliser les enfants et
les jeunes ainsi que les milieux influents aux droits de l'enfant.

Dans une ,décision portant sur le rôle de l'UNICEF dans le s~ivi du Sommet
mondial pour les enfants (décision 1991/10), le Conseil d'administration a
prié le Directeur général de veiller à ce que l'UNICEF, oeuvrant sous
l'impulsion du Secrét~ire général et la direction du Directeur 9é~éral au
développement et à la coopération économique internationale et en coopération
avec lea autres organismes compétents des Nations Unies, apporte en tant que
partie intégrante de ses activités et compte tenu de son mandat, de ses atouts
relatifs et de ses ressources, son plein appui aux pays en développement pour
les aider à atteindre les objectifs énoncés dans la Déclaration et le Plan
d'action adoptés par le Sommet.

Dans une décision portant sur l'action en faveur des pays les moins
avancés (décision 1991/4), le Conseil d'administration a invité le Directeur
général à prendre en compte dans toutes les activités de l'UNICEF les
résultats de la deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés et, à cette fin, à poursuivre et à intensifier les efforts visant à
fournir un appui aux pays qui en ont le plus besoin et à aider les pays les
moins avancés qui en feraient la demande à élaborer des plans d'action
nationaux en faveur de l'enfance. De plus, dans une décision portant sur les
moyens d'atteindre les plus pauvres (décision 1991/6)~ le Conseil
d'administration a demandé au Directeu~ général d'identifier, d'analyser et de
partager - sur la base des expériences de coopération de l'UNICEF sur le
terrain - les informations et les leçons que l'on peut tirer des initiatives
les plus efficaces pour atteindre les enfants les plus pauvres et leurs
familles.

Le Conseil d'administration a réaffirmé que l'UNICEF s'était engagé à
accorder à présent la plus haute priorité à l'Afrique et prié l'UNICEF de
faire tout son possible pour continuer de traduire cette priorité dans les
faits, notamment en élevant le niveau de l'assistance accordée aux programmes
de pays en Afrique et en amenant les institutions et experts nationaux à
participer davantage à la conception, à l'exécution, au suivi et à
l'évaluation des programmes, afin d'accroître leur viabilité à long terme et

1 • • •
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leur efficacité par rapport à leur coût et de renforcer la capacité des pays
(décision 1991/13). En ce qui concerne l'Initiative de Bamako, le Conseil
d/administration a instamment prié l'UNICEF de faire en sorte que l'Initiative
reste un élément important des programmes de soins de santé primaires en
Afrique, et la communauté internationale, d'augmenter ses contributions afin
de mieux garantir l'efficacité de la mise en oeuvre de l'Initiative
(décision 1991/18).

Le Conseil d'aœninistration a également demandé que soient accélérées
l'exécution des programmes et les interventions en cas d'urgence dans les pays
du Moyen-Orient et de l'Afrique du Nord ainsi qu'à Djibouti, où les programmes
relatifs à la survie et è la protection des enfants ont subi le contrecoup de
la crise du Go~fe (décision 1991/14). Dans une décision portant sur l'aide
aux enfants palestiniens (décision 1991/15), le Conseil d'administration a
prié le Directeur général de continuer à proceder d'urgence à l'évaluation de
la situation des enfants et des femmes palestiniens et de fournir des crédits
correspondant à l'accroissement de leurs besoins.

En ce qui concerne i'Europe centrale et crientale (décision 1991/20), le
Conseil d'administration a décidé, conformément à la décision 1990/5, de
maintenir à 1 million de dollars par an le montant des dépenses qui seront
engagées pour la c~llecte de données sur la situation des enfants et des
femmes de cette région, des études analytiques, des réunions de travail
techniques et d'autres matériels connexes. L'UNICEF a été également autorisé
à répondre ~ titre exceptionnel à des demandes spécifiques d'assistance dans
le cadre de sa pratique habituelle.

Par ailleurs, dans sa décision 1991/21, le Conseil d'administration a
instamment demandé au Directeur général d'envisager, conformément à la
résolution 45i190 de l'Assemblée générale en date du 21 d6cembre 1990, une
assistance spéciale d'ordre technique ou autre aux enfants et aux mères vivant
dans les zones les plus touchées par l'accident de la centrale nucléaire de
Tchernobyl. Le Directeur général a été prié de fournir, sans réduire les
fonds destinés aux pays en développement, tout l'~ppui voulu aux enfants et
aux mères victimes de cet accident, en parfaite coordination et collaboration
avec les initiatives envisagées par les organismes des Nations Unies, le
Secrétaire général assurant la coordination des activités, ainsi qu'il est
spécifié dans la résolution 45/190 de l'Assemblée général~.

Dans une décision relative aux opérations de secours d'urgence (décision
1991/19), le Conseil d'administration a prié l'UNICEF, notamment lorsque les
organismes des Nations Unies sont appelés à prendre des mesures immédiates
pour faire face à des situations d'urgence, de coopérer pleinement et de
coordonner avec eux ses opérations de secours d'urgence en préparant des
appels de fonds communs, et l'a invité instamment à réagir le plus vite
possible lors de l'exécution de plans d'action coordonnés sur le terrain. Ce
type d'activités devrait être mené sans porter atteinte à la capacité
existante de l'UNICEF de fournir, à titre de mesure provisoire et sur demande,
l'aide humanitaire essentielle requise immédiatement en cas d'extrême
urgence. Le Conseil d'administration a également décidé d'approuver le
relèvement à 7 millions de dolla~s des Etats-Unis du Fonds de réserve
d'urgence.

1 • • •
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Profondément préoccupé par les conséquences tragiques sur le plan humain
du cyclone dévastateur qui a frappé le Bangladesh, le Conseil d'administration
a lancé un appel à la communauté internationale pour. qu'elle aide à remédier
par tous les moyens à la situation et prié le Directeur général de poursuivre
et d'intensifier les efforts de l'UNICEF et, en coordination avec les autres
organismes des Nations Unies, d'alléger les souffrances des enfants et des
femmes victimes du cyclone (décision 1991/8).

Préoccupé également par l'ampleur de l'épidémie de choléra au pérou, qui
se propage de façon alarmante en Equateur et qui commence à toucher d'autres
pays de l'Amérique latine et des Caraïbes, le Conseil d'administration a
engagé le Directeur général à continuer son action en vue de réunir les fonds
nécessaires pour apporter une aide d'urgence de 2 millions de dollars devant
permettre de traiter les victimes du choléra et de prendre des mesures pour
empêcher la propagation de cette maladie. Le Conseil d'administration a en
outre demandé aux gouvernements intéressés de collaborer avec l'UNICEF, ainsi
qu'avec l'OMS et son équipe spéciale pour la lutte mondiale contre le choléra,
à la mise au point d'un programme spécial intégré axé sur la prévention à
court et à moyen terme~ ayant pour but d'éviter que le choléra ne devienne
endémique dans la région (décision 1991/5).

En ce qui concerne l'Initiative de vaccination des enfants, ~e Conseil
d'administration a engagé l'UNICEF à axer le concours qu'il apporte à l'action
internationale menée dans le cadre de l'Initiative s~r des activités visant
immédiatement à assurer la viabilité à long terme des programmes de
vaccination et à permettre aux intéressés d'y avoir accès plus facilement en
améliorant les capacités nationales des pays en développement, notamment dans
des domaines tels que l'amélioration de l'efficacité en ce qui co~cerne la
fourniture de services et la réduction du nombre de personnes qui ne reçoivent
pas toutes les doses nécessaires. Le Conseil a par ailleurs approuvé un
montant de 2 millions de dollars (1 million de dollars en 1991 et 1 million de
dollars en 1992), à prélever sur la masse commune des ressources et un montant
de 10 millions de dollars au titre des fonds supplémentaires (5 millions de
dollars en 1991 et un montant identique en 1992) en vue d'appuyer les
activités menées dans le cadre de l'Initiative (décision 1991/16).

Le Conseil d'administration a approuvé un montant de 576 786 916 dollars
à imputer sur la masse commune des ressources et un montant de
809 007 000 dollars à imputer sur les fonds supplémentaires au titre de la
coopération au programme en Afrique, en Asie, en Amérique latine et dans les
Caraïbes, au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, ainsi qu'au titre des
programmes interrégionaux et autres programmes (décision 1991/12), de
l'Initiative de vaccination des enfants (décision 1991/16) et du relèvement du
Fonds de réserve d'urgence (décision 1991/19).

Le Conseil d'administration a également demandé au secrétariat de
l'UNICEF de formuler des plans d'action pour préparer la contribution de
l'UNICEF à l'Année internationale des populations autochtones (1993), en
collaboration avac des organisations représentant ces populations (décision
1991/7).

1 • ••
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Dans une décision portant sur le rôle de l'UNICEF à l'appui de
l'établissement de systèmes nationaux viables de soins de santé (décision
1991/11), le Conseil d'administration a prié le Directeur général d'encourager
les représentants de l'UNICEF à contribuer activement, au niveau des pays, en
coopération avec les gouvernements et en coordination avec d'autres organismes
multilatéraux et bilatérauz, à réaliser un large consensus sur les politiques
sectorielles nécessaires pour revitaliser les bystèmes de soins de santé
nationaux et locaux dans chaque pays.

En ce qui conce,rne le rôle de l'ID{ICEF dans la promotion et le soutien de
l'allaitement maternel, le Conseil d'administration a recommandé que la
Déclaration Innocenti sur la protection, l'encouragement et le soutien de
l'allaitement maternel serve de base à la politique et à l'action de l'UNICEF
en matière d'alimentation des nourrissons et des jeunes enfants
(décision 1991/22).

Dans une décisior portant sur le rôle de l'UNICEF dans la lutte contre le
syndrome d'immunodéficience acquise (SIDA), le Conseil d'administration a
prié instamment le Directeur général de prendre immédiatement de nouvelles
mesures, en consultation et en collaboration avec l'OMS, pour élaborer une
stratégie de lutte contre la propagation du SIDA, conformément aux
orientations définies dans la décision 1988/7, en tenant compte de
l'expérience de l'UNICEF à ce jour et du rôle directeur joué par l'OMS dans la
coordination de tous les efforts internationaux de lutte contre le SIDA
(décision 1991/23).

Le Conseil d'administration a également décidé de modifier les critères
régissant l'élection des représentants de l'UNICEF au Comité mixte UNICEF/OMS
des directives sanitaires et au Comité mixte Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture/UNICEF des directives en matière
d'éducation (décision 1991/3). Dans une décision relative aux programmes
mondiaux et interrégionaux et autres fonds à des fins spéciales (décision
1991/17), le Conseil d'administration a prié le Directeur général dQenvisager
de réduire le nombre de fonds spéciaux en procé~ant nota~ent à la fusion ou
au regroupement des fonds ayant des objectifs ou des caractéristiques
analogues. Il a également prié le Directeur général de lui présenter
désormais, lorsqu'il lui demandera d'approuver les fonds pour l'appui aux
programmes, les réserves mondialas et les programmes interrégionaux, des
propositions et rapports d'ensemble, de façon à donner une vue d'ensemble des
besoins et d~s activités de l'UNICEF dans ces domaines.

Le Conseil d'administration a approuvé le plan à moyen terme à titre de
cadre prévisionnel pour la période 1991-1994 (décision 1991/24) et deux
décisions relatives aux recettes et aux rapports financiers de l'opération
Carte de voeux et des opérations connexes (décisions 1991/35 et 1991/36). Par
sa décision 1091/28, le Conseil d'administration a a) approuvé pour l'exercice
biennal 1990-1991 des prévisions de dépenses révisées d'un montant de
327 172 600 dollars; b) décidé de maintenir l'organisation'actuelle de la
Division de l'information et de la Division des affaires publiques en .
attendant l'examen qu'il lui consacrera dans le cadre du plan à moyen terme;
c) approuvé les prévisions de recettes au titre des achats remboursables

/ ...
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comprises dans le budget révisé de 1990-1991; d) décidé de ma1n~enir

l'affectation actuelle des vérificateurs en attendant que les résultats de
l'étude sur la fonction de vérificateur interne lui soient présentés;
e) décidé d'approuver les montants estimatifs révisés en ce qui concerne les
recettes budgét~ires de l'exercice biennal 1990-1991, d'un montant de
25 millions de dollars; et f) approuvé, pour l'exercice biennal 1992-1993, des
prévisions révisées ae recettes budgétaires 'd'un montant de 25 millions de
dollars. te Conseil d'administration a également approuvé, pour l'exercice
biennal 1992-1993, des prévisions budgétaires d'un montant de
390 954 307 dollars (décision 1991/29).

Le Conseil d'administration a a) prié le Directeur général de lui
présenter en 1992 une proposition de stratégie à long terme concernant les
locaux à usage de bureaux pour le siège qui soit satisfaisante sur le ~lan du
rapport coût-efficacité (décision 1991/27); b) prié le Directeur général
d'effectuer une étude et une analyse approfondies de la structure et de la
présentation des documents budgétaires (décision 1991/30); c) décidé
d'examiner à sa session de 1992 la question de savo~r s'il fallait réexaminer
la structure administrative et organisationnelle du siège de l'UNICEF
(décision 1991/31); d) demandé au secrétariat de nommer davantage de
fonctionnaires originaires des pays en développement à des postes
d'administrateur recruté sur le plan international (décision 1991/33); et
e) décidé que le projet d'ac~ord de base type de coopération serait inscrit à
l'ordre du jour de sa session de 1992 pour examen approfondi (décision
1991/34) •

Le Conseil d'administration a également pris acte d'une sé~ia de rappor.ts
financiers de l'UNICEF (décision 1991/25); du rapport financier concernant le
Sommet mondial pour les enfants et les activités de mobilisation relatives au
Sommet (décision 1991/26); et d'un rapport sur la composition de l'ensemble du
personnel permanent de la catégorie des administrateurs et du personnel de
projet recrutés sur le plan international (décision 1991/32).

1. ORGANISATION DE LA SESSION

1. Le Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance
(UNICEF) a tenu sa session ordinaire de 1991 au Siège de l'Organisation des
Nations Unies du 22 avril au 3 mai 1991. Le Bureau du Conseil pour la période
allant du 1er août 1990 au 31 juillet 1991 était composé des membres
suivants* :

Présidente

Première Vice-Présidente

Mme Lisbet Palme (Suède)

S. E. Mme Mira Seth (Inde)

* Le Conseil d'administration, tel qu'il devait être composé au
1er août 1991, tiendra le 5 juin 1991, au Siège de l'Organisation des
NatIons Unies, une session d'organisation au cours de laquelle il élira les
membres de son bureau pour la période allant du 1er août 1991 au
31 juillet 1992. Le rapport sur cette session d'organisation du Conseil
d'administration sera publié sous la cote E/ICEF/1991/16.

1 •••



Deuxième Vice-Président :

Troisième Vice-Président :

Quatrième Vice-Présidente

Président du Comité
du programme

Vice-Président du Comité
du programme

Président du Comité de
l'administration et
des finances :

Vice-Présldente du.. Comité
de l'administration et
des finances :
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M. Vaclav Vacek (Tchécoslovaquie)

S. E. M. Ramiro Piriz Ballon (Uruguay)

Mme Chipo Zindoga (Zimbabwe)

M. Gabriel N. Fernandez (Libéria)

M. Iftekhar Ahmed Chowdhury (Bangladesh)

M. Frederick Ward (Canada)

Mme Judith Springer (Barbade)

2. t,tordre du jou~ de la session de 1991, tel qu'il a été adopté, est publié
sous la ~ote E/ICEF/1991/1/Rev.2. La liste des documents publiés à l'occasion
de la ~ession de 1991 a été plAbliée sous la cote E/ICEF/1991/INF/1. La Comité
du programme, siégeant en comité plénier, s'est réuni du 24 au 29 avril et le
3 mai 1991 (son rapport fait l'objet de l'annexe 1). Le Comité de
l'administration et des finances, siégeant lui aussi en comité plénier, s'est
réuni du 29 avril au 3 mai 1991 (son rapport fait l'objet de l'annexe II).

II. SEANCES PLENIERES

Prix Maurice Pate de l'UNICEF

3. Le prix Maur.ice Pate de l'UNICEF (E/ICEF/19'91/P/L.1) a été décerné
en 1991 à l'oeuvre britannique Child-to-Child Trust. Ce prix a été décerné à
la session d'organisation d'hiver tenue au Siège de l'ONU le 5 février 1991
(voir chap. IV, décision 1991/1) pour saluer le succès de l'idée novatrice sur
lac;(uelle se fonde l'action de Child-to-Child Trust, à savoir la foi dans le
pouvoir qu'ont les enfants de propager des messages relatifs à la santé, et
notamment aux soins de santé primaires, auprès de leurs cadets, de leur
famille et de leur communauté. L'oeuvre, qui est placée sous les auspices
conjointes de deux sections de l'Université de Londres, l'Institut de
l'éducation et l'Institut de la santé infantile, a aidé à répandre les idées
et les activités qu'elle illustre au moyen d'un réseau d'agents de la santé et
de l'éducation dans plus de 70 pays du monde entier.
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Prix décernés au personnel

4. Le Directeur général a annoncé que des prix pour services exceptionnels
rendus à l'UNICEF en 1991 ont été décernés à M. Bernard Gilbert, spécialiste
de la gestion des projets (hors classe), chargé des questions
d'approvisionnement en eau et d'assainissement à Hanoi (Viet Nam) qui a
contribué de façon remarquable à accroître seé!siblement le nombre de
bénéficiaires du programme d'approvisionnement en eau et d'ass~inissement dans
ce pays; à M. Martin Murama, fonctionnaire chargé de la logistique à Dakar
(Sénégal), qui a été à l'origine de l'accélération du programme élargi de
vaccination (PEV) dans ce pays; à M. Kidar Nath, jardinier au bureau de
l'UNICEF à New Delhi (Inde) pour le dévouement total et la fierté dont il a
fait preuv~ dans son travail; à M. Rudolph Hoffman, Directeur adjoint du
bun:,u de Genève pour son dévouement total et sa compétence; à M. Asdghik
Andonian, assistant administratif et financier à Bagdad (Iraq) pour son
courage, son sens de l'initiative, son endurance et son bon moral pendant la
crise du Golfe; aux fonctionnaires du bureau de la zone de Bogra au Bangladesh
pour le travail remarquable qu'ils ont accompli afin de mener à bien le
programme d'inmunisation ~niverselle des enfants dans la division de
Rajashahi; à: M. Michael Shower, conseiller du Directeur gén.éral, pour son
attachement aux buts de l'UNICEF et pour sa prestation pendant le Sommet
mondial pour les enfants.

Questions touchant le programme

5. Pratiquement toutes les délégations ont rappelé l'oeuv~e novatrice et
historique accomplie en faveur des enfants au cours de 1990, à laquelle
l'UNICEF a apporté une contribution essentielle, et notamment le Sommet
mondial pour les enfants (voir aussi par. 7 à 11 ci-après, chap. IV,
décision 1991/10 et annexe l, par. 10 à 20), la Conférence mondiale sur
l'éducation pour tous, l'entrée en vigueur de la Convention relative aux
droits de l'enfant (voir aussi par. 12 ci-après, chap. IV, décision 1991/9
et annexe l, par. 3 à 9), et l'immunisation universelle des enfants (voir
aussi par. 13 ci-après et annexe l, par. 21 à 27). Toutefois, les délégations
ont aussi noté les problèmes qui continuent de sè poser - notamment la
récession économique mondia?:, la crise de la dette extérieure et la faiblesse
des cours des produits de base qui affecte de nombreux pays en développement,
la dégradation de l'environnement, les ravages causés par le syndrome .
d'immunodéficience acquise (SIDA), les catastrophes naturelles et les
guerres - et qui menacent très gravement le bien-être des enfants et des
groupes sociaux vulnérables.

6. Plusieurs membres du Conseil ont déclaré qu'une économie mondiale
affaiblie entraînerait une forte réduction des ressources consacrées au
développement au cours des années à venir, au détriment de l'expansion des
programmes. Toutefois, ils se sont déclarés résolus à continuer, malgré les
difficultés, de veiller à ce que les enfants soient les premiers bénéficiaires
des ressources nationales et internationales, et l'un d'entre eux a conclu que
les enfants du monde entier qui sont dans le besoin ne pouvaient trouver de
meilleur champion de leur cause que l'UNICEF.
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Rés1lisation des objectifs du Sommet mondial pour les enfants

7. Les délégations ont été unanime~ à reconnaître que grâce au succès qu'il
a connu~ le S~mmet mondial pour les enfants servira de tremplin aux
initiatives futures en faveur des enfants. Rappelant les propos du Premier
Ministre canadien, M. Mulroney, qui a déclaré à la clôture du Sommet que
"le vrai travail commence maintenant", de nombreuses délégations ont décrit
les mesures que leurs gouvernements envisageaient de prendre Ou avaient déjà
prises pour exécuter les programmes d'action nationaux visés au paragraphe 34
du Plan d'action du Sommet, y compris la création de nouveaux ministères
responsables des enfants, la création de conseils ,ou de commissions des droits
de l'enfant, et l'adoption de législations nationales visant expressément la
protection de l'enfant. Certaines délégations ont fait observer que des
organismes régionaux avaient joué un rôle efficace dans l'élaboration des
programmes d'action nationaux. Une délégation a engagé les pays qui ne
l~avaient pas encore fait, à prendre des dispositions pour mettre au point des
programmes d'action, et une autre a encouragé l'UNICEF à aider les pays à
cette fin, dans la mesure du possible.

8. S'agissant des mesures à prendre pour donner suite au Sommet, qui sont
décrites en détail dans le document E/ICEF/1991/12, plusieurs délégations ont
estimé que l'UNICEF avait un rôle important à jouer pour aider las pays à
développer leurs capacités nationales de suivi et d'évaluation. Une
délégation a demandé que l'on analyse les mesures prises par les
gouvernements, les pays, las entreprises et même les individus pour déterminer
leurs effets sur les enfants. Une autre délégation a estimé que les comités
nationaux pour l'UNICEF pourraient servir de catalyseurs pour la création
d'organismes de suivi. Plusieurs autres délégations ont dit que le rôle de
l'UNICEF consistait à servir d'appui et de catalyseur et que le Fonds
obtiendrait les meilleurs résultats en renforçant ses activités
traditionnelles relatives aux programmes.

9. Une délégation a rappelé au Conseil qu'il lui incombait de donner à
l'UNICEF des directives précises sur le rôle qu'il avait à jouer pour donner
suite au Sommet et lui a conseillé de continuer à mettre fortement l'accent
sur les activités opérationnelles qui, à son avis, étaient un domaine oÙ,le
Fonds avait nettement l'avantage. Une autre délégation ~ fait observer que le
Sommet offrait à l'UNICEF une occasion unique de planifier, d'évaluer et de
contribuer au renforcement des capacités nationales, de dispenser une
formation et d'assurer la viabilité technique et financière des programmes et
la participation des collectivités locales.

10. Certaines délégations ont déclaré qu'elles étaient parfaitement
conscientes du fait que les pays en développement se heurtaient à de graves
obstacles économiques dans leurs efforts visant à mener. à bien les programmes
d'action nationaux. A cet égard, une délégation a évoqué la nécessité
d'améliorer les données afin de mieux comprendre la situati~n des pauvres et
d'entreprendre des réformes économiques de nature à encourager la croissance
économique. Pour faire en sorte que les enfants bénéficient concrètement des
budgets d'assistance~ on a estimé qu'il fallait prendre des mesures
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spécialement à leur intention dans le contexte plus large des programmes de
développement nationaux. On a estimé que m9me s'ils étaient importants, les
projets concernant la fourniture de services de base et les programmes ruraux
intégrés ne profitaient pas nécessairement aux enfants d'une manière directe.
Aussi importait-il, dans toutes les initiatives de ce genre, de ne pas perdre
de vue les problèmes des enfants'.

Il. Pour une délégation, l'application du Plan d'action du Sommet était
fonction de la croissance économique, de l'atténuation de la pauvreté, de la
mise en valeur des ressources humaines et de la protection de
l'environnement. Une délégation a instamment prié les pays donateurs de
redoubler d'efforts pour atteindre un niveau d'assistance correspondant à
l'objectif de 0,7 % du produit national brut (voir chap. IV, décision 1991/10
et annexe l, par. 10 à 20).

Convention relative aux droits de l'enfant

12. De nombreux membres du Conseil ont déclaré que leurs gouvernements
étaient attachés à la Convention relative aux droits de l'enfant qui
fournissait un cadre juridique pour la prise de mesures ~n faveur des enfants;
plusieurs d'entre eux ont signalé que cet instrument contenait des directives
permettant d'aider les enfants se trouvant dans une situation particulièrement
difficile (voir également par. 35 et 36 ci-après), y compris ceux qui sont
victimes de conflits armés, les enfants handicapés, les enfants des rues, et
de réduire les disparités entre les sexes. Nombre d'entre eux ont noté que
leurs gouvernements avaient déjà signé et ratifié la Convention; d'autres ont
indiqué que la procédure de ratification était en cours. Une délégation a
vivement encouragé les pays qui n'avaient pas encore ratifié la Convention de
le faire le plus tôt possible. Plusieurs délégations ont signalé que leurs
gouvernements avaient révisé la législation nationale conformément aux
principes de la Convention. Une déléga~lon a déclaré que la Convention, de
même que le Plan d'action du Sommet, constituaient des directives sur
lesquelles l'UNICEF pourrait fonder ses stratégies pour les années 90, compte
tenu des priorités et des capacités d'absorption des pays (voir chap. IV,
décision 1991/9 et annexe l, par. 3 à 9).

Immunisation universelle des enfants et initiatives de vaccination des enfants

13. De nombreux membres du Conseil se .. sont déclarés fiers des résultats
obtenus dans le cadre de l'immunisàtion universelle des enfants (pour des
renseignements plus détaillés, voir les documents E/ICEF/199l/L.8 et Add.l).
Toutefois, on a aussi reconnu qu'il fallait poursuivre les efforts en ce qui
concerne certains types d'antigènes et dans certaines régions du monde, en
particulier l'Afrique. En outre, un orateur, relatant l'expériènce de son
pays en la matière, a appelé l'attention du Conseil sur la nécessité d'exercer
une surveillance à l'échelon régional pour assurer l'éradication de la
poliomyélite qui pourrait réapparaître en dépit du niveau élevé d'immunisation
dans un pays si le virus est présent dans des pays voisins. On a également
suggéré que l'UNICEF appuie les efforts faits par les pays pour inclure
l'immunisation contre l'hépatite B dans le programme élargi de vaccination
(PEV) (voir aussi par. 23 ci-après et annexe l, par. 21 à 27) •

•
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14. Plusieurs pays ont déclaré qu'ils appuyaient l'initiative de vaccination
des enfants (E/ICEF/1991/P/L.31) et l'initiative "Vaccins hors devises"
(E/ICEF/1991/P/L.41), notant expressément que c~lles-ci devraient être mises
en oeuvre avec la pleine collaboration de l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) (voir chap. IV, décisions 1991/16 et 1991/12 respectivement et annexe l,
par. 27). Toutefois, une délègation a fait observer que ces initiatives ne
relevaient pas du mandat de l'UNICEF, mais que des vaccins améliorés pouvaient
toutefois être mis à l'essai dans le cadre de programmes bénéficiant de
l'assistance de l'UNICEF.

AÇtivit~s de l'UNICEF en Afrique

15. Devant la dégradation de l'état de santé des enfants en Afrique et les
conséquences catastrophiques de la persistance de l'instabilité économique, de
la sécheresse, de l'apartheid et des guerres civiles sur ce continent, qui ont
été décrites dans les déclarations des membres du Conseil d'administration et
dans les doc\~ents dont celui-ci est saisi, de nombreuses délégations ont
déclaré appuyer la priorité que l'UNICEF accorde à l'Afrique qui est
considérée comme la région où les besoins s~nt les plus grands.

16. Les délégations des pays africains ont indiqué qu'un tiers des réfugiés
et des personnes déplacées dans le monde se trouvaient sur ce continent, et
que les pays d'Afrique au sud du Sahara compteraient le plus de personnes
démunies dans le monde d'ici à l'an 2000. Elles ont déclaré que l'Afrique
était déterminée à continuer d'accorder une haute priorité aux besoins des
enfants, et annoncé que le 16 juin avait ét.é proclamé "Journée de l'enfant
africain". Des délégations ont exprimé leur reconnaissance pour l'appui que
leurs pays avaient reçu mai.s espéraient vivement qu'une assistance plus
importante serait apportée pour faire face aux problèmes graves qui
persistent. Dans le même ordre d'idées, une délégation a ex~~imé l'espoir que
l'UNICEF accroîtrait au cours des prochaines années la part relative des
ressources qu'il consacre à l'Afrique. Une autre délégation a annoncé
l'intention de son gouvernement de relever d'environ 50 ~ le niveau de son
assistance à l'Afrique au cours des années 90.

17. On a déploré les répercussions, notamment sur les enfants, de
l'apartheid, des conflits liés à celui-ci et de la déstabilisation, qui ont
causé tant de ravages dans la vie de millions de personnes dans le sud du
continent, et qui les ont privées de leurs moyens de subsistance. Certaines
délégations, regrettant les situations d'urgance qui subsistent sur ce
continent, ont également exprimé leur préoccupation devant l'absence de
financement pour une part importante des appels d'urgence pour l'Afrique.
Plusieurs délégations ont également noté avec inquiétude que le paludisme et
le SIDA avaient fait un grand nombre de victimes chez les enfants (voir
également par. 20 ci-après) et exprimé l'espoir que les efforts seraient
intensifiés pour faire face à cette situation. (Voir chap. IV, décision
1991/13 et annexe l, par. 41 à 53.)
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Initiative de Bamako et soins de santé primaires

18. Les délégations se sont félicitées des efforts tout particuliers déployés
par l'UNICEF pour aider les collectivités à mettre en place des services de
santé de base dans le cadre intégré des soins de santé primaires, et nombre
d'entre elles ont demandé que cette approche soit renforcée. A cet égard, des
délégatio~s ont égalem~nt approuvé sans réserve l'Initiative de Bamako
(E/ICEF/1991/L.6) qui avait redynamisé la fourniture des soins de santé
primaires en les rendant plus accessibles, plus abordables et viables, et qui
donnait l'espoir de pouvoir faire face aux problèmes de santé dans les pays en
développement, en particulier en Afrique, où les besoins étaient énormes.

19. Les délégations des pays qui avaient mis en oeuvre l'Initiative de Bamako
ont décrit les avantages que leurs pays en avaient retirés, notamment une
confiance renouvelée dans les soins de santé publique parmi les utilisateurs
et une meilleure aptitude des collectivités à gérer et à financer leurs
propres services de santé. Le Conseil d'administration a également appris que
les chefs d'Etat ou de gouvernement qui avaient participé à la Conférence de
coordination du développement de l'Afrique au début de 1991 avaient approuvé
sans réserve l'Initiative de Bamako qui pemettrait de redynamiser de façon
continue les soins de santé primaires en Afrique, en particulier au niveau des
collectivités. Une délégation a fait observer qu'il était nécessaire
d'intégrer aux autres activités de SSP les mesures prises dans le cadre de
l'Initiative pour fournir des médicaments. Une autre délégation a invité
instamment l'UNICEF à continuer de faire preuve de vigilance pour éviter que
les nouvelles méthodes de financement des services de santé n'excluent par
inadvertance les couches démunies de l'accès aux soins de santé (voir
chap. IV, décision 1991/18 et annexe l, par. 77 à 86).

Syndrome d'iromunQdéficience acguise (SIDA)

20. De nombreuses délégations se sont déclarées préoccupées par les
conséquences du SIDA sur les enfants dans le monde entier, mais surtout en
Afrique, et par le fait que cette maladie risque de compromettre les acquis
obtenus à grand peine dans le domaine de la survie de l'enfant. Plusieurs
délégations ont souligné qu'il était nécessaire de mettre en oeuvre des
programmes de lutte contre le SIDA et d'éducation du public, tandis que
d'autres ont mis l'accent sur la nécessité de programmes en faveur du nombre
croissant d'enfants rendus orphelins par le SIDA. Les délégations ont
fermement appuyé les efforts de l'UNXCEF visant à mettre au point des mesures
appropriées pour faire face à ce problème de plus en plus grave, et elles ont
encouragé le Fonds à développer et à accélérer ses activités dans ce domaine
en coopération étroite avec l'OMS (voir chap. IV, décision 1991/23 et
annexe 1, par. 19, 38, 44 et 134 à 136).

V • b'l' , d f d '" 1ta t ttees programmes et ren orcementes capaCttes nat10na es

21. Plusieurs délégations ont souligné qu'il était essentiel d'assurer la
viabilité des programmes et insisté sur l'importance du renforcement des
capacités nationales dans ce domaine. Une délégation, se référant à l'accent
mis sur des initiatives qui débouchaient rapidement sur des résultats
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spectaculaires et quantifiables a invité l'UNICEF à adopter une approche plus
intégrée qui encouragerait le renforcement des capacités et la viabilita des
programmes. Une autre délégation a noté que si les objectifs quantitatifs
pouvaient constituer une mesure importante des progrès réalisés, ils ne
constituaient pas des objectifs en soi pour l'UNICEF qui avait pour vocation
le renforcement des capacités nationales permettant de fournir et de gérer les
services de santé, d'éducation et autres services sociaux de base.

22. Le suivi et l'évaluation étaient considérés comme des éléments essentiels
d'un tel processus. Une délégation a souligné que pour promouvoir un
développement économique et social durable, il importait de procéder à des
analyses en vue d'examiner en détail la capacité des pays d'élaborer et
d'exécuter eux-mêmes des initiatives ainsi que d'évaluer la viabilité de ces
initiatives et leurs conséquences. Une autre délégation a estimé que l'emploi
de consultants et d'experts locaux dans les activités de programmes de pays
contribuerait à améliorer la viabilité des programmes.

23. Les membres du Conseil d'administration se sont vivement félicités de ce
que l'UNICEF ait contribué à sauver des enfants grâce à l'immunisation
universelle des enfants. Cependant, plusieurs d'entre eux ont fait observer
que des taux élevés de vaccination ne constituaient une réussite que s'ils
étaient maintenus et qulil faudrait faire figurer parmi les critères de succès
non seulement le nombre d'enfants vaccinés, mais également la mesure dans
laquelle le processus de vaccination avait permis à un pays ou une région de
vacciner les enfants et de surveiller leur état de santé (voir également
par. 13 et 14 ci-dessus}.

24. Un certain nombre de délégations ont exprimé leur reconnaissance à
l'UNICEF pour l'assistance qu'il a fournie lors de la mise au point de
structures viables. Un membre du Conseil a mentionné avec satisfa~tion les
services de soins de santé primaires autonomes ainsi que d'autres programmes
qui avaient été mis en place avec succès dans son pays. Une autre délégation
a fait observer que la sensibilisation de la collectivité et la participation
de celle-ci aux coûts revêtaient une importance cruciale pour la viabilité des
programmes (voir chap. IV, décision 1991/11 et annexe l, par. 24 et 25, Sl et
125).

Les femmes et le développement

25. Evoquant les taux de mortalité maternelle et d'analphabétisme féminin qui
demeuraient élevés ainsi qu'au refus de donner aux femmes leur autonomie et le
pouvoir de prendre des décisions, de nombreuses délégations ont fait l'é~oge

des programmes de l'UNICEF en faveur des femmes, qui étaient décrits dans le
rapport (E/ICEF/1991/L.5) (voir également annexe l, par. 34, 47 et 101 à
114). Elles ont mentionné en particulier l'élaboration d'une stratégie en
cinq points visant à améliorer la capacité des programmes de, l'UNICEF à
prendre en compte et à réagir contre les inégalités entre les sexes ainsi'que
les mesures prises pour apporter une aide aux fillettes. Cependant, nombre
d'entre elles ont évoqué la nécessité de redoubler d'efforts et d'étoffer le.s
méthodes de programmation afin d'améliorer la condition des femmes et de
répondre à leurs besoins. Une délégation s'est déclarée préoccupée par le
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fait que 30 % seulement des programmes de pays de l'UNICEF appliquent de façon
satisfaisante la politique du Conseil d'administration concernant les femmes
et les fillettes. De nombreuses délégations ont fait état des efforts
déployés par leur gouvernement en faveur des femmes, tels que la mise en place
de conseils ou de bureaux nationaux pour les femmes et la ratification de la
Convention sur l'élimination de toutes les ~ormes de discrimination à l'égard
des femmes.

26. Plusieurs délégations se sont déclarées convaincues que l'amélioration
des conditions de vie des femmes, la promotion de leur participation active au
développement et l'amélioration de leur condition acc~oîtraient

considérablement le bien-être des enfants, et de la société en général. Les
stratégies proposées pour atteindre cet objectif comprenaient la diffusion de
techniques simples qui encouragent la participation active des femmes,
l'octroi de facilités de crédit, l'amélioration de l'accès aux programmes
d'alphabétisation de base et aux services de santé, l'intégration des femmes à
la planification, à l'exécution et à la gestion des activités de
développement, la fourniture de services de garderie abordables et la mise en
place de programmes visant à encourager les jeunes à se marier plus tard, à
prévenir les 'grossesses chez les adolescentes et à aider les jeunes filles à
poursuivre leurs études.

Planification de la famille

27. Un certain nombre de délégations ont demandé à l'UNICEF d'accorder une
attention plus grande à la planification de la famille dans tous les aspects
de la planification des programmes, des activités de plaidoyer et de
l'exécution. Une délégation a fait valoir que sans un programme rigoureux et
immédiat de planification de la famille, dans 10 ou 15 ans une explosion
démographique se produirait du fait des millions de vie sauvées par les
programmes en faveur de la survie des enfants.

28. A l'appui de cette opinion, une autre délégation a déclaré que l'accès
aux moyens de planification de la famille devait être assuré, car il
s'agissait du droit des femmes de disposer de leur corps et du droit des
enfants à des soins appropriés, ces soins étant en relation avec la dimension
de la famille. La même délégation a demandé que le rapport du Directeur
général traite plus complètement et de façon plus détaillée en 1992 qu'en 1991
la question de la planification de la famille. Soulignant l'impact de la
pous~ée démographique sur l'environnement et la qualité de la vie, d'autres
délégations ont réaffirmé qu'il fallait qu'il y ait une coopération étroite
entre l'OMS et le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) dans
l'examen de cette importante question (voir également annexe l, par. 37, 45
et 132).

0 , . d'perat10ns urgence

29. On s'est félicité des efforts rapides et efficaces déployés par l'UNICEF
pour atténuer les souffrances des enfants et des femmes lors des catastrophes
naturelles ou dues à l'how~ie; on a également approuvé la démarche novatrice
utilisée, comme par exemple les ucouloirs de paix" au Soudan et les "journées

•
1 • ••



E/1991/33
E/ICEF/1991/15
Français
Page 17

de calme" en El Salvador. On a également rendu hommage à l'UNICEF pour
l'assistance dispensée aux enfants dont l'existence a été dévastée par la
guerre ou par les affrontements internes au Libéria, au Liban, au Koweït et en
Iraq et aux enfants kurdes réfugiés. Plusieurs délégations ont affirmé que la
capacité d'action et l'esprit de ressource dont l'UNICEF fait preuve dans les
situations d'urgence pourraient servir de modèle à d'autres organismes dans
leur action face aux situations d'urgence.

30. Mais plusieurs délégations ont dit que le caractère de plus en plus
complexe des situations d'urgence se produisant dans le monde appelait une
réponse toujours plus élaborée et toujours plus étroitement coordonnée. Si
les ajustements récemment apportés par l'UNICEF à ses structures
d'intervention d'urgence ont été considérés comme encourageants, et si on a
jugé que l'UNICEF est relativement bien placé pour répondre aux situations
d'urgence, de nombr~uses délégations ont néanmoins souligné qu'il fallait
apporter des améliorations importantes à la coordination et au renforcement
mutuel des interventions d'urgence des organismes des Nations Unies.

31. Observant que la guerre qui vient d'avoir lieu dans le Golfe a bien
montré qu'il fallait préciser le rôle de l'UNICEF dans les situations
d'urgence, un membre du Conseil d'administration a appelé à une réaction
internationale cohérente face aux catastrophes, avec une division efficace des
tâches entre les organismes compétents, en fonction de leurs avantages
propres. Un certain nombre de délégations ont exprimé la même opinion.

32. Une délégation a décrit la situation d'urgence créée dans son pays par
une épidémie de choléra, la mortalité étant atténuée par l'emploi de sels de
réhydratation par voie buccale, mais la maladie prélevant cependant un lourd
tribut sur les groupes les plus pauvres et les plus vulnérables et menaçant de
devenir un problème de fond permanent, tant dans son pays que dans les autres
pays de la région auxquels l'épidémie s'était étendue. Le membre du Conseil
d'administration a demandé que ce dernier aide son pays à faire face à cette
situation (voir chap. IV, décision 1991/5). De même, deux délégations ont
demandé que soient fournis du matériel médical, une aide à la réinstallation
et d'autres formes d'assistance en faveur des femmes et des enfants qui
subissent les conséquences de l'accident de la centrale nucléaire de
Tchernobyl (voir chap. IV, décision 1991/21 et annexe l, par. 98). Citant le
pourcentage de fonds consacrés aux situations d'urgence entre 1991 et 1994, et
le nombre grandissant de situations d'urgence dans le monde, une autre
délégation a proposé que ce pourcentage soit porté à 10 ~, si d'autres fonds
supplémentaires sont obtenus (voir chap. IV, décision 1991/19 et annexe I,
par. 48, 54, 57 et 87 à 100).

Europe centrale et orientale

33. La crainte que des ressources de développement, déjà insuffisantes étant
donné les grandes difficultés auxquelles se trouve confronté le monde en
développement, n'aillent aux pays d'Europe orientale a amené les délégations
d'un certain nombre de pays en développement et de pays industrialisés à
préconiser la modération. Plusieurs délégations ont fait observer que le
mandat de l'UNICEF se rapportait aux pays en développement et ont estimé que
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consacrer des ressources déjà trop maigres à des pays relativement prospères
reviendrait à priver d'assistance des pays se trouvant dans une situation
désespérée. Cependant, d'autres délégations ont fait remarquer que l'UNICEF
devait accepter la tâche nouvelle consistant à aider les pays d'Europe
orientale, tout en continuant à accorder la priorité à l'Afrique et aux pays
en dévelop~ement d'Amérique latine et d'autres continents.

34. Plusieurs délégations ont fait observer que la décision 1990/5
(E/ICEF/1990/13) restait applicable dans le cas de l'Europe centrale et
orientale et qu'elle devait définir les paramètres de l'engagement de
l'UNICEF. Une délégation a souligné que l'UNICEF devait envoyer une mission
dans la région pour prendre la mesure de la situation, après quoi le Conseil
d'administration serait informé en détail, de façon à pouvoir prendre les
décisions voulues. Faisant valoir que la solidarité engendrait toujours la
solidarité, une autre délégation a été d'avis que de nouvelles initiatives
pouvaient être prises dans cette région, apres évaluation complète de la
situation des enfants, sans porter préjudice aux pays en développement
(voir chap. IV, décision 91/20 et annexe l, par. 98 à 100).

Enfants vivant dans des conditions particulièrement difficiles

35. Le sort des enfants dans les situations de conflit armé a été évoqué dans
de nombreuses interventions, les délégations rappelant le terrible tribut
qu'on dû payer les enfants pris dans les conflits en Afrique et dans le golfe
Persique. Des délégations ont félicité l'UNICEF pour les efforts qu'il avait
faits pour atténuer les souffrances de ces enfants et l'ont engagé à continuer
d'améliorer son action d'urgence. De nombreuses déléga\:ions ont approuvé les
solutions novatrices que l'UNICEF a mises au point pour traiter les problèmes
des enfants des rues. On a donné de nombreux exemples d'initiatives
nationales prises en faveur des enfants vivant dans des conditions
particulièrement difficiles, notamment les programmes de prévention de la
délinquance juvénile et de protection des adolescents contre l'infection par
le VIH, et ce qui est fait pour sortir des établissements spécialisés les
orphelins et les enfants handicapés et pour renforcer les familles.

36. Une délégation s'est déclarée préoccupée de constater que l'important
objectif consistant à assurer une protection améliorée aux enfants vivant dans
des conditions particulièrement difficiles, énoncé dans le plan d'action du
Sommet mondial pour les enfants, n'était pas chiffré. De ce fait, on risquait
d'affecter des ressources insuffisantes à l'étude de ces conditions de vie ~t

à l'amélioration de la vie des nombreux enfants forcés à travailler,
contraints à s'adonner à la prostitution, emprisonnés ou vivant dans des
taudis ou des camps de réfugiés, subissant les effets de la guerre, abandonnés
ou maltraités, tous les enfants, enfin, vivant dans des conditions
particulièrement dures. L'UNICEF a également été encouragé à faire des
efforts particuliers en faveur des enfants palestiniens (voir chap. IV,
décision 1991/15 et annexe l, par. 54 et 58) et des enfants kurdes, et à
déterminer comment agir au mieux face aux effets de l'urbanisation rapide sur
les enfants (voir annexe l, par. 9, 55, 62, 71 à 73).
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Ajustement structurel et allégement de lA dette

37. L'endettement extérieur incontrôlable, dont le service absorbe une part
trop forte du budget des pays endettés, et les impératifs des programmes
d'ajustement structurel, qui ont de graves conséquences pour les femmes et les
enfants les plus vulnérables, constituent, de l'avis de nombreux membres du
Conseil, des facteurs qui limitent fortement de façon majeure le développement
social et économique. Les délégations ont réaffirmé que les réformes
économiques nécessitées par l'ajustement structurel ont considérablement
aggravé les souffrances des populations concernées. Commentant le coût social
de l'ajustement structurel, une délégation 0 fait valoir que d'autres effets,
moins apparents que ceux qui s'exercent sur le plan humain, ne sont pas moins
pernicieux. Cette délégation a cité la détérioration des institutions
publiques et la déperdition de ressources humaines d'un pays, les agents de
l'Etat les plus qualifiés étant contraints à émigrer du fait des brutales
dévaluations monétaires et de l'envolée des prix que ces politiques rendent
inéluctables.

38. Plusieurs délégations, qui étaient convaincues que les réformes
appliquées par leurs gouvernements seraient couronnées de succès à longue
échéance, ont damandé qu'on aide leurs pays à amortir les graves effets à
court terme de ces politiques de réforme. Une délégation a de plus souhaité
qu'on se demande avec plus de rigueur si la viabilité de l'ajustement
structurel'doit bien être le critère unique pour qu'un pays obtienne la
coopération bilatérale des donateurs.

39. L'idée de restructurer cette relation donateur/bénéficiaire, avancée dans
le rapport du Directeur général (E/ICEF/199l/2, première partie), a été très
favorablement accueillie par de nombreuses délégations, l'une d'elles
indiquant que son gouvernement était disposé à oeuvrer toujours davantage pour
la réduction de la dette en coopération avec l'UNICEF. La restructuration de
la dette a été saluée par une autre délégation comme une innovation
intellectuelle comparable, par sa portée, au plaidoyer, lancé également par
l'UNICEF, en faveur d'un ajustement à visage humain, qui durant les an~ées 80
avait aidé à recentrer et à éclairer le débat sur le développement.

40. Toutefois, deux membres du Conseil ont exprimé des réserves sur la
participation de l'UNICEF aux débats ou aux activités concérnant la dette,
disant que cette organisation n'était pas le cadre le plus indiqué pour
l'examen de ces questions. Une délégation a déclaré que l'UNICEF devait
veiller à ne pas sortir de son mandat, en particulier p'our traiter de
questions comme la dette et l'environnement, qui relevaient plus proprement
d'autres instances.

L'UNICEF et les activités opérationnelles du système des N~tions Unies

41. Les politiques et les principes expos9s dans la Stratégie internationale
du développement pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour le
développement approuvée par l'Assemblée générale en 1990, ont été rappelés par
plusieurs délégations, qui ont demandé que le secrétariat applique la
résolution 44/211 de l'Assemblée générale. Une autre délégation a appelé tout
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particulièrement l'attention sur la résolution 45/127 de l'Assemblée
générale. Une délégation a p~oposé que l'UNICEF apporte son concours à la
préparation de rapports demandés par le Conseil économique et social et par
l'Assemblée générale sur la question. Une autre délégation a dit que la
coopération interinstitutions sur le terrain pourrait gagner à ce que les
services de différents organislnes des Nations unies soient concentrés dans un
même bureau extérieur, ce qui améliorerait la coordination, réduirait les
doubles emplois et abaisserait les coûts administratifs.

~tres guestions relatives gU programme

42. Des délégations ont attaché une importance considérable aux efforts faits
pour que les enfants atteignent bien un niveau d'instruction de base, pour
améliorer l'instruction des femmes et pour intégrer l'éducation dans la
conception "totale", selon les principes de la Conférence mondiale sur
l'éducation pour tous. Les activités entreprises dans le domai~a de
l'approvisionnement en eau et de l'assainissement ont aussi été vigoureusement
appuyées, une délégation relatant les progrès importants faits dans la lutte
contre la dracunculose grâce aux programmes d'éducation sanitaire et
d'approvisionnement en eau aidés par l'UNICEF. Le succès des activités menées
contre les maladies diarrhéiques a également été relevé, et on a mentionné en
particulier l'efficacité de la thérapie de réhydratation par voie buccale dans
l'épidémie de choléra en Amérique du Sud, où e110 a limité la mortalité. De
même, on a salué les programmes entrepris pour lutter contre les infections
respiratoires aiguës. On a dit que les interventions oontre ces deux types de
maladie devaient être poursuivies et même intensifiées durant la décenniG.
Plusieurs délégations ont souligné la nécessité de composantes nutrition plus
étoffées, d'un plaidoyer en faveur de l'allaitement maternel (voir chap. IV,
décision 1991/22 et annexe II, par. 133) et d'un appui à la formation des
accoucheuses traditionnelles aux soins de santé primaires et à d'autres
interventions.

1· ~ .Re at10ns exter1eures

EXamen des relations extérieur~s de l'UNICEF

43. Plusieurs délégations se sont félicitées des mesures prises pour rendre
les relations extérieures plus efficaces et mieux les intégrer aux activités
de l'UNICEF v l'une d'entre elles évo~uant en particulier l'amélioration des
structures de coopération entre la Division de l'information, le Bureau du
financement des programmes, l'opération Cartes de voeux et autres opérations
apparentées et la Division des affaires publiques. La restructuration et le
renforcement du bureau de Genève ont également été accueillis avec
satisfaction, de même que l'amélioration de l'appui de la Division des
affaires publiques aux comités nationaux pour l'UNICEF. Une autre délégation
espérait que l'UNICEF continuerait à rellforcer la gestion générale et la
rentabilité de ses services de relations e~térieures comme le recorr~andait la
décision 1990/14 du Conseil d'administration (E/ICEF/1990/13). Les
délégations se sont réjouies à la perspective de l'examen d'ensemble des
relations extérieures devant être effectué, compte tenu des utiles
recommandations contenues dans la décision 1990/14, à la session de 1992 du
Conseil d'administration (voir également annexe Î, par. 115 à 122).
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Mobilisation sociale et plaidoyer

44. Les débats en séance plénière sur la rnohilisation sociale et les
activités de plaidoyer ont mis au jour les r~~ports étroits qu'ont ces
activités avec la durabilité des programmes et le renforcement des capacités
d'action. La mobilisation sociale et le plaidoyer ont été cités par plusieurs
délégations comme étant des éléments fondamentaux de l'ensemble des actions et
processus qui renforcent les capacités existantes et favorisent la viabilité à
long terme des programmes. On a constaté l 'extrême ut'~.lité de ces activités
de plaidoyer et de mobilisation, qui contribuent à faire connaître les
interventions en faveur des enfants et à susciter des appuis. L'entrée en
vigueur de cet instrument sans précédent qu'est la Convention relative aux
droits de l'enfant a été citée avec les résultats de la campagne de
vaccination universelle des enfants comme autant d'exemples de ce qui pouvait
être accompli, grâce aux efforts concertés d'innombrables avocats des enfants
pour mobiliser et motiver les collectivités et les gouvernements. Les
délégations se sont toutefois inquiétées de la place faite à ces activités par
rapport aux opérations d'exécution des programmes proprement dites. Une
délégation a vivement encouragé l'UNICEF à rechercher un équilibre entre les
interventions de base, qui assurent cette exééution, et les activités de
mobilisation sociale et de plaidoye~, qui la favorisent. Une délégation a dit
que le plaidoyer ne devait pas représenter une part plus importante des
activités, tandis qu'un autre membre du Conseil d'administration recommandait
de c.)nsacrer moins de ressources aux activités de promotion et beaucoup plus à
améliorer la qualité de l'assistance fournie et à faire en sorte que celle-ci
soit bien absorbée par les pays bénéficiaires (voir également annexe l,
par. 18, 32, 106 et 107).

C ., t' l' C •• l tom1te na 10naux pour UNI Er, Qrgan1sat1QnS non gouve~nementa es et au res
partenaires

45. Plusieurs délégations ont insisté sur la contribution irremplaçable
qu'apportent à l'action menée pour assurer la survie et le développement des
enfants les co@ités nationaux, les organisations non gouvernementales et
autres partenaires, sans lesquels les succès notables que représentent
l'adoption de la Convention relative aux droits de l'enfant et le Sommet
mondial pour les enfants auraient été impossibles. On a f~it remarquer que
l'existence de tels liens entre l'UNICEF et ses partenaires favorisait le
renforcem~nt des capacités nationales et la viabilité à long terme des
programmes et influait aussi directemellt sur l'évolution des comportements et
des mentalités. En outre, plusieurs délégations se sont félicitées du succès
des appels de fonds lancés par les comités nationaux, notamment de ,
l'augmentation des recettes de l'opération Cartes de voeux, et des campagnes
de dons. Une autre délégation a rendu hommage aux comités nationaux d'Europe
oc~identale pour l'assistance fournie aux pays d'Europe orientale traversant
une phase économique et sociale difficile. Le Président du Groupe permaneïlt
des comités nationaux pour l'UNICEF a évoqué des questions très diverses
devant le Conseil d'administration.
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O t ' dm" t t' t f' "0ues 10ns a 1n1S ra 1ves e 1nanC1eres

Questions budgétaires

46. Plusieurs délégations ont soulevé le problème de la transparence et de la
clarté de la présentation du budget, beaucoup d'entre elles souhaitant voir
présenter à l'avenir un budget plus facile à étudier (E/ICEF/1991/AB/L.1 et
Add.l). Plusieurs délégations partageaient nombre des préoccupations
exprimées dans le rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires relatif au budget (E/ICEF/1991/AB/L.10). Si
plusieurs délégations ont préféré attendre les débats du Comité de
l'administr'atîon et des finances pour exprimer leur opinion, d'autres ont cité
certains problèmes précis, tels que l'inquiétant accroissement apparent des
frais administratifs par rapport à l'ensemble des dépenses, l'absence de
ventilation claire des divers éléments qui entrent dans les coûts et postes de
dépenses, les locaux supplémentaires demandés pour le siège et la tendance de
ce dernier à avoir des effectifs trop nombreux aux échelons supérieurs de la
hiéra~chie. Une délégation souhaitait des indications claires sur la
proportion des dépenses de personnel, d'équipement et d'investissement et
autre~ dépenses de fonctionnement. Une autre délégation a proposé que le
Conseil d'administration, dans une décision, fixe dans ses grandes lignes le
processus et le calendrier d'établissement du budget, le contenu du projet de
budget et la part que lui-même doit y prendre. Une délégation a dit qu'il
importait que le Conseil d'administration exerce plus strictement ses
prérogatives budgétaires et qu'il donne des directives et demande davantage de
justifications au secrétariat (voir également annexe II, par •. 17 à 43).

47. Plusieurs délégations ont demandé que l'UNICEF présente le budget
suffisamment à temps au Comité consultatif pour que le Conseil
d'administration puisse ét.udier plus à loisir leurs observations. Une
délégation a proposé que _e Conseil, par l'intermédiaire de son président,
i~vite le Président du Comité consultatif à assister et à participer aux
travaux du Comité de l'administration et des finances (voir également
annexe II, par. 18).

Pl'évisions de recettes

48. Plusieurs délégations étaient d'avis que le budget était établi à partir
de projections de recettes très optimistes, qui ne tenaient pas suffisamment
compte des problèmes économiques des donateurs. Elles ont souligné que
l'UNICEF ne devait pas s'attendre à ce que sàs ressources croissent de façon
aussi soutenue que dans les années 80 et qu'il devait par conséquent se servir
des ressources disponibles le plus efficacement possible lorsqu'il exécutait
les programmes de pays. Elles étaient également d'avis que le secrétariat
devait intensifier ses efforts d'appels de fonds, en particulier dans les pays
ind.ustrialisés et dans certains pays en développement qui pouvaient contribuer
davantage. Une autre délégation, de son côté, a demandé aux donateurs qui en
avaient les moyens d'accroître leur contribution à la masse commune des
ressources.

•
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Questions ge personnel

49. Les délégations ont hautement apprécié le travail et le haut niveau de
compétence des fonctionnaires de l'UNICEF, en particulier de ceux des bureaux
extérieurs. Elles étaient toutefois préoccupées par l'accroissement apparent
du personnel du siège, où une partie des postes semblaient être financés au
moyen de ressources normalement destinées à des projets, telles que celles du
Fonds interrégional pour la préparation, la promotion et l'évaluation des
programmes, ce qui, de l'avis du Conseil d'administration, était autant de
moyens financiers détournés des programmes sur le terrain. Une délégation
préconisait une croissance zéro pour les effectifs du siège, tandis que
d'autres délégations réaffirmaient énergiquement leur volonté de renforcer le
personnel sur le terrain. Toutefois, plusieurs délégations étaient favorables
aux propositions présentées dans le budget. l'une d'entre elles arguant que
l'UNICEF, oeuvrant pour les enfants à la f01S au siège et sur le terrain,
était une organisation "à deux bras", qui devaient tous deux être renfor{"~s.

S'agissant de la question du pourcentage limité de fonctionnaires de l'UNICEF
originaires des pays en développement, particulièrement aux échelons
supérieurs, le Conseil d'administration a approuvé une recommandation
demandant au secrétariat de recruter davantage de personnel administrateur
international dans les pays en développement, tant pour le siège que pour les
bureaux extérieurs. Plusieurs de ses membres, se déclarant préoccupés des
reclassements de poste proposés dans le budget, ont annoncé qu'ils
traiteraient cette question avec le Comité de l'administration et deŒ finances
(voir également annexe l, par. 50 à 96, et annexe II, par. 33 à 41). (Voir
chap. IV, décisions 1991/27, 1991/28, 1991/29, 1991/30, 1991/31 et 1991/33.)

III. QUESTIONS DIVERSES

1rayaux et procégures du Conseil d'administration
1 .'.pour es seSS10ns a Ven1[

50. Le Président du Conseil d'administration a présenté un document de
synthèse sur les travaux et procédures futurs du Conseil diadministration
(E/ICEF/1991/CRP.6).

Documentation

51. D'aucuns se sont inquiétés du nombre et du caractère spécifique des
rapports demandés par le Conseil. Certaines délégations ont exprimé la
crainte que ces demandes n'alourdissent excessivement la charge de travail du
secrétariat et n'aident pas nécessairement le Conseil à prendre ses
décisions. Le secrétariat a été invité à s'attacher plutôt à la qualité et à
la transparence des rapports véritablement nécessaires à la prise de décisions.

52. En ce qui concerne la documentation à établir pour la session de 1992,
plusieurs délégations ont relevé le nombre de rapports demandés dans les
déci.sions du Conseil et une délégation a fait observer que l'on n'avait pas
respecté pour la session de 1991 la décision prise en 1990 de limiter au
maximum le nombre de demandes de nouveaux documents. Il a été décidé qu'en
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juin, le Bureau du Conseil examinerait les demandes afin de rationaliser le
nombre de rapports demandés pour la session de 1992 et de proposer, le cas
échéant, de regrouper certains d'entre eux. Une délégation a lancé une mise
en garde contre la tendance con~istant à incorporer de nombreuses demandes
d'information dans le rapport du Directeur général, lequel risquant de devenir
une compilation volumineuse et peu maniable ~e divers rapports relatifs à des
sujets différents. Commentant les propositions co~tenues dans le document
E/ICEF/1991/CRP.6, une autre délégation a déclaré qu'il ne paraissait pas
possible à ce stade de poursuivre la publication des rapports sur une base
biennale.

53. En ce qui concerne la longueur des rapports régionaux, une délégation a
dit que les directives du Conseil étaient peut-être trop contraignantes, ce
qui avait affecté la qualité des rapports. Toutefois, une autre délégation a
souligné la nécessité de veiller à la qualité, des documents plus courts et
s'est inquiétée de l'absence de statistiques et de tableaux essentiels. Elle
a proposé que le point pertinent de l'ordre du jour figure dans tous les
documents., ainsi que les incidences budgétaires et l'importance des effectifs
nécessaires, conformément à la décision 1990/1 (E/ICEF/1990/13). Elle a aussi
suggéré de ne pas modifier la longueur des recommandations relatives aux
programmes de pays.

Processus de prise de décisions

54. S'agissant des projets de proposition, une délégation a suggéré que la
date limite pour leur présentation soit fixée à 24 heures avant la conclusion
du débat sur le point correspondant afin que toutes les observations puissent
être prises en considération. Elle a aussi invité le Bureau à encourager le
Conseil à rédiger des propositions de fond - et non déclaratoires - ayant un
préambule beaucoup plus court, ainsi que le faisaient avec succès d'autres
organismes cles Nations Unies. Les alinéas du préambule ne devraient servir
qu'à donner les référ~~~es essentielles pour comprendre l'objectif du projet
de proposition et le placer dans le contexte approprié. Une autre délégation
a dit que les projets de proposition ne devraient pas être systématiquement
renvoyés aux séances de rédaction, qui devraient être réservées aux projets
sur lesquels un consensus ne s'était pas établi.

55. Une délégation s'est inquiétée de la prolifération des décisions adoptées
par le Conseil à sa session ordinaire de 1991, et, en particulier, de la
nature des décisions relatives aux programmes, notamment celles qui
concernaient une situation d'urgence dans tel pays ou telle région. D'aucuns
ont estimé que l'action du secrétariat devait se fonder sur des décisions de
caractère général et qu'en adoptant des décisions qui allaient au-delà des
critères établis en matière de priorités et faisaient de certains pays ou
régions des zones prioritaires, le Conseil risquait de détourner l'attention
qu'accordai t l'organisation aux besoins des enfants d' aut.res parties du monde
tout aussi affectées par des situations d'urgence ou des problèmes structurels
et d'affecter sa capac~té d'intervention bien connue. La même délégation a
dit que, par principe, le Conseil devrait éviter dans la mesure du possible
d'adopter des décisions sur des sujets particuliers à un pays ou des
situations d'urgence spécifiques. -
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Durée de la session ordinaire du Conseil

56. Appuyée par plusieurs autres, une délégation a souligné que le temps
alloué à la session ordinaire du Conseil d'administration était trop court
pour lui permettre de s'acquitter des tâches de plus en plus complexes. La
charge de travail avait été telle à la session de 1991 qu'il avait dû tenir un
minimum de trois séances par jour, voire cinq pendant plusieurs jours.
D'aucuns ont estim~ que cette situation devrait inciter les délégations à
réexaminer la question de la durée de la session ordinaire du Conseil puisque
celui-ci ne pouvait s'acquitter dûment de sa tâche en continuant de tenir un
nombre cro~ssant de séances pendant les deux semaines prévues. Il a été
décidé que, lors de sa séance précédant la session d'organisation de juin, le
Bureau réexaminerait les avantages et les inconvénients qu'il y aurait à
prolonger la session ordinaire du Conseil.

57. Au sujet des moyens d'améliorer l'efficacité de la session d'organisation
d'hiver, une délégation a dit que la participation des délégations à la
session d'organisation de 1991 avait été limitée par le fait qU'elles
n'avaient pas reçu les documents suffisamment à l'avance. Nomb~e d'entre
elles n'avaient donc pu se préparer aux débats avant la session. Il a été
demandé au secrétariat de ne pas modifier radicalement l'ordre du jour et il a
été proposé d'établir des règles de procédure pour l'inscription de questions
supplémentaires à l'ordre du jour provisoire.

58. Il a été décidé que le Bureau continuerait d'examiner les méthodes de
travail du Conseil d'administration ainsi que les observationa formulées au
sujet du d~cument E/ICEF/199l/CRP.6 et que cette question serait à nouveau
étudiée lors de la session d'organisation de l'hiver 1992.

Critères régissant l'élection des repr.ésentants de l'UNICEF aux comités mixtes

59. Le Président du Conseil d'administration a présenté le projet de
proposition sur les critères régissant l'élection de représentants de l'UNICEF
aux comités mixtes (E/ICEF/1991/CRP.5), lequel a" été adopté par le Conseil
(voir chap. IV, décision 1991/3).

P , • d .'. t ....... d 1 d 4.. t·reparat10nes seSS10ns a yen1r e exCW!ene aocumerh;a 10n

60. Le Conseil d'administration a demandé que les documents suivants soient
publiés séparémen.t et lui soient présentés à sa session ordinaire de 1992 :

a) Rapport sur la mesure dans laquelle les programmes de l'UNICEF
appuyaient et renforçaient les systèmes nationaux intégrés de soins de santé
(voir chap. IV, décisioIl 1991/11);

b) Synthèse, conformément au paragraphe 35 v) du Plan d'action, de la
suite donnée à la Déclaration et au Plan d'action du Sommet mondial pour les
enfants (voir chap. IV, décision 1991/10);
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c) Elaborer et diffuser au plus tôt des propositions sur la marche à
suivre pour fournir des informations sur les plans et activités entrepris par
des pays et par des organismes internationaux, et ce en vue de la suite à
donner à la Déclaration et au Plan d'action du Sommet mondial (voir chapt IV,
décision 1991/10);

d) Rapport sur l'évaluation de la situation des enfants et des femmes
palestiniens et sur l'octroi de crédits (voir chapt IV, décision 1991/15);

e) Rapport sur l'état d'avancement des activités visant à venir en aide
aux enfants et aux mères victimes de l'accident de la centrale nucléaire de
Tchernobyl (voir chap. IV, décision 1991/21);

f) Rapport sur les questions soulevées par l'application de la décision
concernant les programmes collectifs et interrégionaux et autres fonds à des
fins spéciales, notamment les propositions relatives à son application (voir
chap. IV, décision 1991/17);

g) Document énonçant la stratégie que l'UNICEF entend adopter pour
concrétiser l'attention prioritaire qu'il compte accorder à l'Afrique, en
tenant compte des paragraphes pertinents de la décision 1991/13, et notamment
du paragraphe 4 (voir chapt IV, décision 1991/13);

h) Rapport sur la mise en oeuvre de la stratégie élaborée en
consultation et en coopération avec l'OMS pour lutter contre la propagation du
SIDA (dans le cadre des principes énoncés dans la décision 1989/7) ainsi que
sur les progrès enregistrés dans la lutte contre le SIDA depu~s le rapport
présenté en 1989 au Conseil (E/ICEF/1989/L.7) (voir chapt IV, décision
1991/23);

i) Rapport sur les mesures prises pour donner effet à la décision
concernant la dotation en effectifs de l'UNICEF (voir chapt IV, décision
1991/33);

j) Etude détaillée des postes d'agent engagé au titre de projets et des
critères, conformément à la décision pertinente (voir chapt IV, décision
1991/29);

k) Rapport sur l'application des critères concernant le classement des
postes de représentant de l'UNICEF (voir chàp. IV, décision 1991/29);

1) Résultats de l'étude et de l'analyse approfondie de la structure et
de la présentation des documents budgétaires, notamment des éléments
essentiels énumérés dans la décision (voir chap. IV, décision 1991/30);

m) Proposition de stratégie à long terme concernant les locaux à usage
de bureaux pour le siège (voir chap. IV, décision 1991/27);
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n) Grandes lignes d'un mandat qui définirait la portée éventuelle du
réexamen de la structure administrative et organisationnelle du siège de
l'UNICEF (voir chap. IV, décision 1991/21);

0) Rapport sur le projet révisé d'accord de base type de coopération
(voir chap. IV, décision 1991/34);

p) Rapport d'ensemble sur l'Initiative de vaccination des enfants et
recommandation à l'intention du Conseil assortie d'un budget indiquant les
besoins en personnel au titre des activités auxquelles l'UNICEF apporte son
concours, qui pourra faire apparaître des ajustements pour 1992 (voir
chap. IV, décision 1991/16);

q) Document contenant des directives en matière d'éducation au
développement;

r) R~pport décrivant la structure de la coopération de l'UNICEF avec
l'OMS et d'autres entités, et s'inspirant des évaluations des activités du
Fonds à l'appui des programmes nationaux de lutte contre les infections aiguës
des voies respiratoires dans les pays en développement, et d'autres résultats
de la recherche (conformément à la décision 1990/20); .

s) Rapport sur les progrès d'ensemble accomplis et les résultats
obtenus depuis 1984 dans l'application des recommandations contenues dans
l'aperçu d'ensemble (E/ICEF/1984/L.3) (conformément à la décision 1990/4);

t) Rapport commun établi avec le FNUAP et, dans la mesure du possible,
avec d'autres organisations, notamment l'OMS et la Banque mondiale, sur les
activités du programme relatives à la planification familiale et menées en
collaboration (conformément à la décision 1990/36).

61. Le Conseil d'administration a aussi demandé que les documents suivants
lui soient présentés à sa sessiQn de 1993

a) Rapport sur l'état d'avancement de l'étude que le Directeur général
de l'UNICEF doit proposer au Comité mixte des directives sanitaires UNICEF/OMS
concernant les pratiques de commercialisation suivies par les sociétés
nationales et multinationales pour les aliments à l'usage des nourrissons et
leurs effets sur le bien-être des mères et des enfants (voir chap. IV,
décision 1991/22);

b) Etude sur la fonction de vérificateur interne et les avantages
respectifs des di~férentes affectations possibles pour les postes de
vérificateur régional (voir chap. IV, décision 1991/28).

62. Outre cette documentation de base, le Conseil a demandé que des rapports
sur les questions suivantes lui soient régulièrement présentés : a) la
répartition des postes permanents d'administrateur recruté sur le plan
i.nternational et des postes d'agent engagé au titre de projets; b)
l'intégration des femmes au développement; c) les proqrès accomplis dans
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l'amélioration de la situation des fillettes (tous les deux ans à partir
de 1992) (conformément à la décision 1990/17); d) les progrès accomplis dans
l'application de la Déclaration Innocenti sur la protection, l'encoura~ement

et le soutien de l'allaitement maternel (tous les deux ans à partir do 1992)
(décision 1991/22); e) l'évaluation de la viabilité des activités et de la
durabilité des résultats obtenus et impact à long terme des activités à la
fois sur la situation de la population et sur le renforcement des capacités
nationales (tous les deux ans à partir de 1992) (conformément à la décision
1990/4); f) les opérations d'urgence, y compris l'utilisation du Fonds de
réserve pour les secours d'urgence, et, pour 1992, mise en oeuvre des
propositions contenues dans le document E/ICEF/1991/11, pour autant qu'elles
intéressent les paragraphes 3 a) à 3 c) de la décision 1991/19;
g) l'utilisation des fonds destinés à des activités de portée générale,
y compris le Fonds interrégional pour la préparation, la promotion et
l'évaluation des programmes (tous les deux ans à partir de 1992) (conformément
à la décision 1990/1); h) le Centre international pour le développement de
l'enfant (les années impaires); i) l'Initiative de Bamako, y compris ~n

rapport'à la session de 1992 sur les nouveaux progrès accomplis, et notamment
sur la viabilité et le renforcement des capacités nationales dans le cadre de
l'Initiative (décision 1991/18); j) le rapport du Comité mixte UNICEF/OMS des
directives sanitaires (les années impaires, plus un rapport 'spécial demandé
pour 1992); et k) le rapport du Comité mixte Unesco/UNICEF des directives en
matière d'éducation (les années paires).

Questions diverses

63. Le Président du Conseil d'administration a présenté les projets de
recommandation suivants, qui ont été adoptés par le Conseil : a) action en
faveur des pays les moins avancés (voir chap. IV, décision 1991/4); b) lutte
contre le choléra (voir chap. IV, décision 1991/5); c) atteindre les plus
pauvres (voir chap. IV, décision 1991/6); et d) Année internationale des
populations autochtones (voir chap. IV, décision 1991/7). Le Président a en
outre présenté un projet de proposition portant sur la situation d'urgence au
Bangladesh, qui a été adopté par le Conseil (voir chap. IV, décision 1991/8).

IV. DECISIONS ADOPTEES PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
A SA SESSION D'ORGANISATION DE 1991

1991/1. Prix Maurice Pate de lIOUlCEF*c

Sur la recommandation du Directeur général,

Le Conseil d'administration

1. Décîoe de décerner à l'oeuvre britannique Child-to-Child Truat le
prix Maurice Pate de l'UNICEF, créé à sa session de 1966 pour rendre hommage à

* Les décisions 1991/1 et 1991/2 ont
session d'organisation d'hiver du Conseil
Siège de l'Organisation des Nations Unies

été approuvées précédemment à la..
d'administration qui s'est tenue au
le 5 février 1991 (E/ICEF/1991/14).
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une institution de pays en développement ayant sensiblement contribué à
améliorer la condition des enfants et qui, depuis 1988, peut également être
attribué à une personne;

2. Approuve à cet effet le prélèvement sur la masse commune des
ressources d'un montant de 25 000 dollars.

1991/2. Modification des critères d'attribution
du prix Maurice Pate de l'UNICEF

Sur la recommandation du Directeur général,

Le Conseil d'administration,

1. Décide de modifier comme suit la procédure concer~ant les objectifs
et les récipiendaires du prix Maurice Pate de l'UNICEF, la présentation de
candidatures et des modalités de sélection

1. Objectifs et critères

Le prix Maurice Pate de l'UNICEF a pour but d'appeler l'attention
mondiale sur les progrès de .1a cause des enfants et les méthodes employées,
les proposant en exemple et suscitant un appui plus large. Le prix est
décerné en reconnaissance d'initiatives et de contributions extraordinaires et
exemplaires, à l'échelle nationale, régionale ou mondiale, en faveur de la
survie, de la protection et du développement de l'enfant. Il devrait
également servir à encourager des activités bénévoles et des activités au
niveau local. Les travaux du récipiendaire devraient être novateurs et
constituer une source d'inspiration, et ils devraient refléter le rôle de
premier plan qu'il joue dans son domaine d'activité. Ils devraient également
avoir une portée nationale ou régionale et favoriser l'émulation de façon à
exercer un effet multiplicateur.

2. Récipiendai{es
~

Le prix Mburice Pate de l'UNICEF peut être décerné à une institution, à
un organisme ou à une personne, mais pas à un chef d'Etat ou de gouvernement,
ni à un gouvernement. Le prix ne peut pas être attribué à un organisme ou
fonctionnaire des Nations Unies. La sélection doit être opérée avec
circonspection, afin qu'elle ne serve pas inopportunément des intérêts
politiques nationaux. Il sera dûment tenu compte du principe d'un roulement
géographique équitable.

3. Candidatures

Chaque année, le Directeur général invitè les gouvernements des pays
membres du Conseil, les représentants et les directeurs généraux et les
services du secrétariat de l'tn~tCEF ainsi que les comités nationaux pour
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l'UNICEF à présenter des candidatures, dont la diversité est ainsi assurée.
La date limite pour répondre à cette invitation est fixée au 31 juillet
précédant la remise du prix.

4. Modalités de sélection

Le Bureau du Conseil, le Directeur général et le Directeur de la Division
des programmes examinent et évaluent les notices biographiques accompagnant
toutes les candidatures officielles. Sur la base de cet examen et de cette
évaluation approfondis, le Directeur général soumet une recommandation, qui
concerne une seule candidature, à l'approbation du Conseil d'administration à
sa session d'organisation de février.

1991/3 C ·, '. 1"1 . d ' d.r1teres reg1ssant e ect10n ~es representantse
l'UNICEF aux Comités mixtes

Sur la recommandation de son Président,

Le Conseil d'administration,

R~pe1ant le mandat relatif à la composition du Comité mixte de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(Unesco)/UNICEF des directives en matière d'éducation, établi sur le modèle de
celui du Comité mixte UNICEF/Organisation mondiale de la santé (OMS) des
directives sanitaires, qui stipule notamment que les représentants de l'UNICEF
au Comité comprendront le Président du Conseil d'administration et le
Président du Comité du programme en tant que membres de droit et quatre
représentants élus ainsi que deux suppléants élus,

Considérant que ces élections ont lieu, tous les deux ans, selon la
périodicité des réunions des comités,

Notant que le Comité mixte des directives en matière d'éducation a été
jusqu'ici convoqué deux fois au cours des deux premières années de son
existence et que le Comité mixte des directives sanitaires se réunira deux
fois pendant son exercice biennal ~n cours,

Conscient du fait que les deux membre& de droit changeront chaque année,

Rappelant qu'il faut veiller à ce que, dans la mesure du possible, ces
comités siègent au complet,

pécide de modifier les critères régissant l'élection des représentants de
l'UNICEF au Comité mixte UNICEF/OMS des directives sanitaires et au Comité
mixte Unesco/UNICEF des directives en matière d'éducation de la manière
suivante :

•
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a) Le nombre des suppléants élus sera porté de deux à quatre;

b) En élisant ses représentants et ses suppléants aux comités mixtes,
le Conseil doit veiller à ce que soient élues des personnes représentant des
pays qui seront membres du Conseil d'administration pour les deux années à
venir au moins.

1991/4. Action en faveur des pays les moins avancés

Sur la r'ecommandation de son Président,

Le Conseil d'administration,

Rappelant la. résolution 45/206 de l'Assemblée générale des Nations Unies
en date du 21 décembre 1990, et se référant à la Décla~ation de Paris et au
Programme d'action pour les années 90 en faveur des pays les moins avancés,
adoptés le 14 septembre 1990 à l'issue de la deuxième Conférence des
Nations Unies sur les pays les moins avancés,

Ayant présent à l'esprit le souci exprimé par les Etats participants à la
Conférence qui ont estimé que, sans une très nette amélioration de l'état de
santé de la population, les mesures prises par les pays les moins avancés pour
favoriser le développement économique et social resteront en grande partie
sans effet,

Relevant qu'aux termes du Programme d'action pour les années 90 en faveur
des pays les moins avancés, les objectifs et stratégies de l'UNICEF pour les
années 90 devraient servir de lignes directrices prioritaires importantes,

Considérant qu'en adoptant la Déclaration mondiale en faveur de la
survie, de la protection et du développement de l'enfant lors du Sommet
mondial pour les enfants, les Etats participants' sont convenus d'oeuvrer de
concert, tant dans le cadre de la coopération internationale, que pour
élaborer des plans d'action nationau~;

1. Invite les Etats membres à prendre en compte les résultats de'la
deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés et à
accorder, à ce titre, une attention particulière aux problèmes concernant les
enfants dans ces pays;

2. Invite aussi le Directeur général à prendre en compte les résultats
de la Conférence dans toutes les activités de l'UNICEF et, à cette fin:

a) A poursuivre et à intensifier, en coordination avec les institutions
concernées des Nations Unies, et notamment la CNUCED, en tant qu'organisme
désigné comme centre de liaison à la Conférence de Pa~is, les efforts visant à
fournir un appui aux pays qui en ont le plus besoin - en accordant un ~ang de
priorité élevé aux pays les moins avancés pour renforcer et développer leur
action en faveur de la protection de l'enfance:
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b) A aider les pays les moins avancés qui en feront la demande à
élaborer des plans d'action nationaux en faveur de l'enfance, fondés sur les
documents de la Conférence de Paris et du Sommet mondial pour les enfants;

3. Demande au Directeur général d'inclure dans son rapport de 1992 un
chapitre fournissant au Conseil d'administration des informations sur les
mesures prises à cette fin.

1991/5. Lutte contre le choléra

Sur la recommandation de son Président,

Le Çonseil d'administration,

Préoccupé par la gravité de l'épidémie de choléra et ses conséquences
terribles pour les populations mena~ées, particulièrement les enfants,

Préoccupé par l'ampleur de l'épidémie de choléra au pérou, qui se propage
de façon alarmante en Equateur et qui commence à toucher d'autres pays de
l'Amérique latin~ et des Caraïbes,

Considérant que cette épidémie risque de gagner à tout instant les pays
de l'isthme d'Amérique centrale, en raison du récent tremblement de terre au
Costa Rica et au Panama,

Considérant que, parmi les causes fondamentales de la propagation de
cette maladie, figurent la difficulté d'accès à l'eau potable et l'état
précaire de l'infrastructure sanitaire,

Appréciant la rapidité et l'efficacité avec lesquelles l'UNICEF et
l'Organisation mondiale de la santé (OMS) ont mobilisé leurs ressources
humaines et logistiques pour coopérer avec les autorités péruviennes et
équatoriennes dans la lutte énergique qu'elles mènent contre le choléra,

Notant CJ'~e le Directeur général de l'UNICEF a lancé un appel pour obtenir
des contributions financières au Fonds d'urgence pour la lutte contre le
choléra,

Prévoyant que si des mesures·ne sont pas prises d'urgence pour enrayer
l'épidémie de choléra, cette maladie risque de constituer, à moyen et à long
terme, un grave danger pour des millions de personnes en Amérique latine et
dans les Caraïbes,

Tenant compte du rôle de chef de file de l'OMS dans le domaine de la
santé et de la création récente par cette organisation d'une équipe spéciale
pour la lutte contre le choléra, ainsi que du rôle de l'UNICEF et das autres
institutions spécialisées des Nations Unies pour ce qui est de faire face aux
situations d'urgence dues à l'épidémie de choléra,

•
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1. ~ le Directeur général de l'UNICEF d'intensifier, en coordination
avec les autres institutions spécialisées des Nations Unies, les efforts
déployés pour prévenir et enrayer l'épidémie de choléra et ses effets nocifs
pour la population infantile;

2. Engage le Directeur général à continuer son action en vue de réunir
les fonds nécessaires pour apporter une aide d'urgence de 2 millions de
dollars devant permettre de traiter les victimes du choléra et de prendre des
mesures pour empêcher la propagation de cette maladie;

3. ~ le Directeur général de n'épargner aucun effort pour réunir des
fonds pour les programmes approuvés par le Conseil d'administration qui ne
sont toujours pas financés et qui visent à accélérer le pro~essus de mise en
place d'une infrastructure de baGe pour l'approvisionnement en eau et
l'assainissement, pour la santé et le bien-être de toute la population et, en
particulier, des femmes et des enfants;

4. Demande aux gouvernements intéressés de collaborer, comme le
prévoient leurs mécanismes de consultation spéciaux, avec l'UNICEF ainsi
qu'avec l'OMS et son équipe spéciale pour la lutte mondiale contre le choléra
à la mise au point d'un programme spécial intégré axé sur la prévention à
court et à moyen terme, ayant pour but d'éviter que la cho~éra ne devienne
endémique dans la région;

5. Lance un appel à la communauté internationale des donateurs pour
qu'ils répondent positivement aux demandes de soutien et contribuent à titre
prioritaire au financement de l'aide d'urgence et des programmes approuvés par
le Conseil d'administration mais non encore financés qui sont visés au
paragraphe 3 du dispositif.

1991/6. Atteindre les plus pauvres

Sur la recommandation de son Président,

Le Conseil d'administration,

Rappelant la décision. 1989/8 intitulée "Atteindre les plus pauvres", qui
affirme qu'une connaissance plus approfondie de la situation des enfants les
plus pauvres, de leurs conditions de vie ainsi que des conditions qui
contribuent à leur participation permettrait de les atteindre plus facilement,

Considérant la Convention sur les droits de l'enfant et, en particulier,
le préambule qui souligne que les enfants vivant dans des conditions
particulièrement difficiles requièrent une attention particulière,

Prenant not~ du rapport intitulé La situation des enfants dans le.
monde 1991, dans lequel un appel est lancé en faveur des mères et des enfa>:...ts
les plus démunis pour que l'on s'efforce de les atteindre et de leur offrir
des services de base et de mettre au point un mécanisme qui donne de
meilleures chances d'atteindre les populations vivant dans une pauvreté
extrême et généralisée,
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1~ ~ande au Directeur général de consentir les efforts nécessaires
pou~ améliorer constamment la participation des segments les plus pauvres des
collectivités au processus d' ap'préciation des besoins dans le cadre des
activités de l'UNICEF, pour acquérir les connaissances qui aideront à les
atteindre;

2~ Demande au Directeur général d'identifier, d'analyser et de partager
- sur la base des expériences de coopération de l'tmICEF sur le terrain - les
informations et les leçons que l'on peut tirer des initiatives les plus
efficaces pour atteindre les enfantr. les plus pauvres et leurs familles;

38 Demande au Directeur général d'inclure dans sou rapport de 1992 et
des années suivr.a.l\tes un chapitre qui porte à l'attention clu Conseil
d'administration les mesures prises en application de la présente
recommandation.

1991/7. Année internationale des populations autochtones

Sur la recommandation de son Président,

Le Conseil d'administration,

Prenant note avec satisfaction de la résolution 45/164 du
18 décembre 1990, dans laquelle l'Assemblée générale a proclamé 1993 Année
internationale des populations autochtones,

Notant que la Convention relative aux droits de l'enfant contient des
dispositions précises sur les droits culturels, linguistiques et religieux des
enfants autochtones,

1. Prend note des dispositions pertinentes de la Convention (No 169) de
l'Organisation internationale du Travail concernant les peuples indigènes et
tribaux dans l~s pays indépendants (1989) qui touche le droit de Les peuples à
prendre progressivement en mains la gestion de leurs programmes d'enseignement
et de santé;

2. Constate que l'UNICEF a~puie des projets dans nombre de pays en
développement où la population autochtone qonstitue un groupe de population
important et particulièrement vulnérable;

3. Demande au secrétariat de l'UNICEF de formuler des plans d'action
pour préparqr la contribution de l'UNICEF à l'Année internationale des
populations autochtones, en collaboration a'Tec des organisations représentant
ces populations et de lui rendre compte de l'état d'avancement des travaux à
sa session de 1992;
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4. ~ le Gecrétariat de l'UNICEF, lorsqu'il établira ces plans
d'action pour l'Année internationale, de veiller à évaluer, afin de les
améliorer, la qualité et l'accessibilité des projets de l'UNICEF dans les
régions habitées par les populations autochtones, compte tenu des dispositions
pertinentes de la Convention relative aux droits de l'~nfant.

1991/8. Situation d'urgence au Bangladesh

Sur la recommandation de son Président,

Le Conseil d'administration,

Profondément préoccp~ par les conséquences tragiques pour la population
du cyclone qui a dévasté le Bangladesh,.

1. Fait appel à la communauté internationale pour qu'elle contribue à
atténuer l'acuité de la situation par tous les moyens possibles;

2. Demande au Directeur général de poursuivre et d'intensifier les
efforts de l'UNICEF et, en coordination avec d'autres organismes des
Nations Unies, d'alléger les souffrances des femmes et des enfants victimes du
cyclone.

1991/9. Convention relative aux droits de l'enfant

Sur la recommandation du Comité du programme,

Le Conseil d'administration,

Se félicitant de la rapidité exceptionnelle avec laquelle la Convention
relative aux droits de l'enfant est entrée en vigueur,

Prenant note de la résolution 45/104 du 14 décembre 1990, que l'Assemblée
générale a adoptée à sa quarante-cinquième session au sujet de l'application
de ladite Convention, et engage~nt vivement tous les Etats qui ne l'ont pas
encore fait à ratifier cet instrument dans les meilleurs délais,

1. ~ le secrétariàt de l'UNICEF de continuer à faire le nécessaire
pour faciliter la ratification rapide de la Convention relative aux droits de
l'enfant par les Etats Membres;

2. Demande au secrétariat de prendre toutes les mesures nécessaires
pour s'acquitter, en coopération avec le Centre pour les droits de l'homme du
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, le Comité des droits de
l'enfant et les organismes gouvernementaux et non gouvernementaux concernés,
\\E' responsabilités mondiales que lui impose la Convention;
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3. Enco~rage la réalisatio~ d'études et de travaux de recherche sur
divers aspects techniques des modalités d'application de la Convention dans
les cas particuliers où les enfants courent le plus grand risque et où il
s'agit d'un problème commun aux pays en développement et au~ pays
industrialisés, par exemple la situation des enfants de migrants ou la
complémentarité des dispositions à prendre pour assurer l'exercice des droits
de l'enfant et celui des droits de la femme~

4. Encourag~ l'UNICEF, compte tenu de la priorité accordée à la
vocation opérationnelle de l'organisation, à coopérer avec les pays en
développement dans certains domaines, notamment :

a) La création des mécanismes nationaux nécessaires pour recueillir, au
sujet des enfants, des données par sexe et par domaine pouvant servir à
l'élaboration d'une politique de l'enfance et à l'établissement, par les
Etats, de rapports sur la manière dont ils appliquent la Convention. Il
conviendrait d'établir une version révisée des principes à suivre dans les
analyses de situation par pays afin que celles-ci prennent systématiquement en
considération les normes fixées par la Convention ainsi que les divers
problèmes qu'elle soulève;

b) L'examen de la législation applicable aux enfants pour veiller à ce
qu'elle soit conforme aux normes de la Convention ainsi qu'aux lois
humanitaires internationales pour la protection des enfants;

c) La réalisatIon d'études sur des questions relatives à la Convention,
essentiellement dans le cadre des programmes de pays de l'UNICEF;

d) Les mesures à prendre pour faire mieux connaître les dispositions de
la Convention aux fonctionnaires de l'UNICEF et à ceux des organismes
gouvernementaux et non gouvernementaux pertinents, afin que les programmes
qu'ils exécutent soient plus propices à l'application intégrale ae la
Convention;

e) Des activités d'information et d'éducation visant à sensibiliser les
enfants et les jeunes ainsi que les milieux influents aux droits de l'enfant;

5. Prend note avec intérêt des propositions figurant dans le rapport du
Directeur général sur le rôle dé l'UNICEF dans l'application de la Convention
relative aux droits de l'enfant 11, concernant les activités d'information et-.
d'éducation que les gouvernements, les Comités nationaux pour l'UNICEF et les
organisations non gouvernementales entreprennent dans les pays industrialisés,
et encourage le secrétariat de l'UNICEF à fournir une assistance technique
limitée, selon qu'il conviendra;

ÀI E/ICEF/199l/L.7.
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6. Encourage l'UNICEF, dans les limites des ressources existantes, à
coopérer avec les Comités nationaux, quand ils en feront la demande, pour
renforcer les moyens dont ils disposent pour entreprendre des activités visant
à favoriser l'application de la Convention;

7. Demande aux organes et organismes des Nations Unies ainsi qu'aux
autres instances compétentes, notamment aux organisations non
gouvernementales, de coopérer avec le Comité des droits de l'enfant, le Centre
pour les droits de l'homme et les gouvernements en vue de les aider à
s'acquitter des obligations que leur fait la Convention.

1991/10. Le rÔle de l'UNICEF dans le suivi du Sommet mondial

Sur la recommandation du Comité du programme,

Le Consei! d'adq.inistration,

Rappelant la résolution 45/217 de l'Assemblée générale sur le "Sommet
mondial pour les enf~:Jlts",

Rappelant également les décisions du Conseil d'administration 1990/2 sur
les "Stratégies d'aide à l'enfance" et 1990/12 sur le "Sommet mondial pour les
enfants",

Rappelant en outre la résolution 45/104 de l'Assemblée générale sur la
"Convention relative aux droits de l'enfant", dans laquelle l'Assemblée
générale a accueilli avec satisfaction l'heureuse conclusion du Sommet mondial
pour les enfants,

Soulignant l'importance de la Déclaration mondiale en favenr.- 3e la
survie, de la protect1on et du développement de l'enfant et de son Plan
d'action où s'exprime l'engagement pris de concert par la communauté
internationale d'offrir un meilleur avenir aux enfants et de leur permettre de
développer pleinement leur potentiel,

Félicitant l'UNICEF pour le rôle efficace et précieux qu'il a joué en
tant que secrétariat du Sommet mondial pour les enfants,

Constatant que les objectifs et les stratégies adoptés par le Sommet
mondial pour les enfants renforcent ceux que le Conseil d'aœninistration avait
approuvés dans sa décision 1990/2,

Rappelant la résolution 45/217 de l'Assemblée générale, dans laquelle
celle-ci a décidé d'examiner à sa quarante-septième session la question de
l'application de la Déclaration en faveur de la survie, de la protection et du
développement de l'enfant et de son Plan d'action, en particulier par le
système des Nations Unies, et priant le Secrétaire général de lui rendre
compte de l'application de cette décision à sa quarante-septième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social à ses première et seconde
sessions ordinaires de 1992,
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Ayant examiné le rapport intitulé "Programme d'action pour la réalisation
des objectifs concernant les enfants et le développement dans les années 90 ~

la réponse de l'UNICEF à la Déclaration et au Plan d'actif!} du Sommet mondial
pour les enfants" (E/ICEF/1991/12),

1. A.ccueille avec satisfaction la Déclaration et le Plan d'action
adoptés par le Sommet mondial pour les enfants et constate qu'ils contribuent
sensiblement à créer un cadre po~r l'action nationale et internationale en
faveur des enfants dans un vaste contexte de développement;

2. Exhorte tous les Etats et autres membres de la communauté
internationale, en accord avec la résolution 45/217 de l'Assemblée générale, à
oeuvrer pour la réalisation des buts et objectifs approuvés dans la
Déclaration en faveur de la survie, de la protection et du développement de
l'enfant et dans le Plan d'action en les intégrant à leurs plans nationaux et
à leurs activités de coopération internationale;

3. Exhorte en outre tous les pays ainsi que les organisations
multi,latérales, bilatérales et non gouvernementales à fournir les ressources
nécessaix'es pour la réalisation des objectifs du Sommet, et les encourag~ à
réexaminer leurs politiques et priorités pertinentes dans le contexte des buts
et objectifs adoptés par le Sommet mondial pour les enfants;

4. ~ le Directeur général de veiller à ce que l'UNICEF, oeuvrant
sous l'impulsion du Secrétaire général et la direction du Directeur général au
développement et à la coopération économique internationale et en coopération
avec les autres organismes compétents des Nations Unies, apporte en tant que
partie intégrante de ses activités et compte tenu de son mandat, de ses atouts
relatifs et de ses ressources, son plein appui aux pays en développement pour
les aider à atteindre les objectifs énoncés dans la Déclaration et le Plan
d'action adoptés par le Sommet mondial pour les enfants;

5. Prie en outre le Directeur général de lui présenter, à sa session
ordinaire de 1992, conformément au paragraphe 35 v) du Plan d'action, une
synthèse de la suite donnée à la Déclaration et au Plan d'action du Sommet
mondial et de la replacer dans la perspective plus large des progrès réalisés
dans la coopération économique et sociale internationale en faveur du
développement, compte tenu de la Déclaration adoptée par l'Assemblée générale
à sa dix-huitième session extraordinaire consacrée à la coopération
économique, de la Stratégie internationale pour le développement, de la
stratégie de l'UNICEF d'aide à l'enfance dans les années 90 et d~ plan à moyen
terme de l'UNICEF;

6. Inyite le Directeur général à élaborer et à diffuser ~u plus tôt des
propositions sur la marche à suivre pour fournir des informations sur les
plans et activités entreprises par des pays et par des organismes
internationaux, afin de rendre plus aisée et plus féconde la tâche confiée à
l'UNICEF en application du paragraphe 35 v) du Plan d'action •

..
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1991/11. Le rÔle de l'UNICEF à l'appui de l'établissement
d t ' . . bl d • d ~.e sys emes nat10naux V1a ese S01nse sany~

Sur la recommandation du comité du programme,

Le Conseil d'administration,

Considérant que le Plan d'action du Sommet mondial pour les enfants doit
être appliqué comme faisant partie intégrante du renforoement des programmes
plus vastes de développement national, et qu'en conséquence l'UNICEF devrait
avoir pour important objectif d'aider les gouvernements à mettre au point des
systèmes nationaux intégrés et viables de soins de santé de nature à répondre
aux besoins prioritaires, non seulement des enfants, mais de toute la
population,

Notant que les ressources disponibles pour répondre à la demande en
matière de soins de santé demeureront probablement très limitées et que les
gouvernements continueront d'avoir besoin d'une assistance pour fixer leurs
objectifs prioritaires en matière de soins de santé, pour appliquer des
techniques efficaces au moindre coût et pour appuyer la mise en place de
systèmes de soins de santé qui soient, à l'échelon de la communauté, viables,
rationnellement gérés et dotés de moyens financiers suffisants,

Se félicitant du récent accord conclu entre l'UNICEF et la Banque
mondiale, qui ont décidé de co~laborer pour définir les moyens d'améliorer les
systèmes de soins de santé en Afrique en tirant profit de l'expérience acquise
dans le cadre de l'Initiative de Bamako,

Sachant que des avantages considérables découlent d~une collaboration et
d'une entente étroites entre gouvernements, organisations non
gouvernementales, organismes multilatéraux et donateurs bilatéraux sur une
stratégie d'assistance sectorielle,

Reconnaissant le rÔle de premier plan que jouent, au sein du système des
Nations Unies, l'Organisation mondiale de la santé dans le domaine de la
santé, et le Fonds des Nations Unies pour la population dans le domaine' de la
planification de la famille,

Notant que, dans le cadre du débat général, les délégations ont fortement
insisté sur l'importance que revêt l'intégration de la planification
volontaire de la famille dans les activités de l'UNICEF, et sur la nécessité
d'éviter les doubles emplois afin d'u~iliser de façon optimale des ressources
limitées,

Notant avec satisfaction qu'en février 1991 l'Organisation mondiale de la
santé, l'UNICEF, le Programme des Nations Unies pour le développement et le
Fonds des Nations Unies pour la population ont adressé à leur personnel une
lettre commune ayant pour objet la santé maternelle et infantile et la
planification de la famille, et visant à renforcer la collaboration dans ce
domaine entre les organismes des Nations Unies mentionnés, dans le cadre de
leurs mandats respectifs,



E/1991/33
E/ICEF/1991/15
Français
Page 40

1. ~ le Directeur général d'encourager les représentants de l'UNICEF
à contribuer activement, au niveau des pays, en coopération avec les
gouvernements et en coordination avec d'autres organismes multilatéraux et
bilatéraux, à établir un large consensus sur les PQlitiques sectorielles
nécessaires pour revitaliser les systèmes de soins de santé nationaux et
locaux dans chaque pays;

2. Prie également le Directeur général de faire en sorte qu'une
attention accrue soit portée, dans les àocuments de l'UNICEF relatifs aux
programmes de pays et dans le cadre de la programmation par pays, à
l'évaluation des priorités, des contraintes et des stratégies à l'échelle du
secteur de la santé, parmi lesquelles les stratégies en matière de soins de
santé en faveur des femmes et des enfants tiendront une place importante;

3. Prie en outre le Directeur général de rendre compte au Conseil
d'administration à sa f-ochaine session de la mesure dans laquelle les
programmes de l'UNICEF al?uient et renforcent les systèmes nationaux intégrés
de soins de santé;

4. Demande instamment que les activités de l'UNICEF en faveur d'une
planification responsable de la famille soient efficacement intégrées aux
activités de programmation par pays de l'UNICEF, de l'Organisation mondiale de
la santé (OMS), du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et
du Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), conformément aux
politiques nationales, afin de garantir une meilleure complémentarité des
approches retenues;

5. ~ l'UNICEF, eu égard aux sixième et septième alinéas du préambule
de la présente résolution, de continuer à renforcer sa coopération avec le
FNUAP, l'OMS et le PNUD, dans le cadre de leurs mandats respectifs,
confo~ément à leur lettre commune de février 1991 relative à la santé
maternelle et infantile et à la planification familiale, dans le respect des
traditions culturelles, religieuses et sociales;

6. Souligne la nécessité d'adapter, à l'échelon national, les objectifs
quantitatifs adoptés dans le secteur de la santé par le Sommet mondial pour
les enfants aux besoins et à la situation de chaque pays et de poursuivre ces
objectifs en appliquant des stratégies étroitement liées à la mise en place de
systèmes durables de soins de sa~té.

1991/12. eropositions concernant la coopération de l'UNICEF
au titre des programmes et l'examen des programmes

Sur la recommandation du Comité du programme,

Le Conseil d'administration

1. Approuye les recommandations formulées par le Directeur général plour
la coopération au titre des programmes telles que résumées dans le document
E/ICEF/1991/P/L.2 et Corr.l et Add.l, à savoif
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a) 259 140 000 dollars d'engagements à imputer sur la masse commune des
ressources, dont 250 751 000 correspondant à de nouveaux engagements, et
427 092 000 dollars d'engagements à imputer sur les fonds supplémentaires,
pour la coopération au titre des programmes en Asie;

b) 144 113 000 dollars d'engagements à imputer sur la masse commune des
ressources, dont 140 162 000 correspondant à de nouveaux engagements, et
196 460 000 dollars d'engagements à imputer sur les fonds supplémentaires,
pour la coopération au titre des programmes en Afrique;

c) 47 050 000 dollars d'engagements à imputer sur la masse commune des
ressources, dont 46 241 000 correspondant à de nouveaux engagements, et
69 745 000 dollars d'engagements à imputer sur les fonds 'supplémentaires, pour
la coopération au titre des programmes au Moyen-Orient et en Afrique du Nord;

d) 23 108 000 dollars d'engagements à imputer sur la masse commune des
ressources, dont 22 148 000 correspondant à de nouveaux engagements,
et 48 700 000 dollars d'engagements à imputer sur les fonds supplémentaires,
pour la coopération au titre des programmes aux Amériques et dans les Caraïbes;

e) 99 030 000 dollars d'engagements à imputer sur la masse commune des
ressources et 57 010 000 dollars d'engagements à imputer sur les fonds
supplémentaires, pour les programmes interrégionaux et autres programmes
suivants: le Centre international pour le développement de l'enfant;
l'Initiative de Bamako; les enfants vivant dans des conditions
particulièrement difficiles; la lutte contre les troubles dus aux carences en
iode; l'élimination de· la dracunculose; le fonds interrégional pour la
préparation, la promotion et l'évaluation des programmes; l'appui régional à
la préparation, la promotion et l'évaluation des programmes; la recon~titution

du Fonds de réserve pour les secours d'urgence et le relèvemant de son plafond
à 5 millions de dollars; le Fonds de réserv~ pour la réduction de la mortalité
infantile; et lancement d'une initiative poux l'indépendance en matière de
vaccins;

2. Approluœ un montant de 345 916 dollars pour couvrir les dépassements
de crédit.

1991/13. Assurer la survie, la protection et le développement de
l'enfant en Afrique

Sur la recommandation du Comité du programme,

Le Conseil d'administration,

Conscient de l'attachement de l'Organisation de l'unité africaine à la
survie, à la protection et au développement de l'enfant,

,

Notant le nombre considérable de ratifications de la Convention relative
aux droits de l'enfant par des pays africains et l'adoption par l'Organisation
de l'unité africaine de la Charte africaine des droits et du bien-être de
l'enfant,

/ ...
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Constatant les progrès réalisés dans l'application de l'Initiative de
Bamako en ce qui concerne le renforcement des soins de santé primaires, en
particulier dans, les pays africains,

Rappelant avec satisfaction la volonté de la communauté internationale et
de l'UNICEF de donner la plus haut.el' priorité à l'Afrique, qui est la région où
les besoins sont les plus grands à l'heure actuelle,

Conscient des conséquences que la pauvreté, la guerre, les conflits
civils, le syndrome d'immunodéficience acquise et les catastrophes naturelles
ont sur la survie et le bien-être des enfants en Afrique, y compris le nonibre
croissant de décès d'~nfants et de mères en Afrique,

Ayant présente à l'esprit sa décision 1990/9 concernant la situation des
femmes et des enfants en Afrique du S~ld,

Soulignant qu'il importe de pouvoir maintenir les programmes de l'UNICEF
visant à assurer la survie, la protection et le développement de l'enfant,
notamment par le renforcement des capacités nationales,

Notant avec préoccupation les longs retards avec lesquels les postes
vacants sont pourvus dans les bureaux de l'UNICEF en Afrique,'

Conscient du rôle important des femmes dans la survie, la protection et
le développement des enfants,

Prenant note du nombre important de programmes devant ~tre imputés sur
des fonds supplémentaires qui ne sont pas financés en Afrique, en particulier
les appels d'urgence non financés dans la région,

1. Réaffirme que l'UNICEF s'est engagé à accorder à présent la plus
haute priorité à l'Afrique et à aider les pays du continent à réaliser les
objectifs fixés pour les années 90, comme il a été confirmé lors du Sommet
mondial pour les enfants;

2. Exprime sa satisfaction aux pays donateurs pour l'appui inlassable
qu'ils apportent aux programmes destinés à l'Afrique, ainsi qu'aux autres
régions qui soutiennent les efforts faits par l'Afrique pour assurer la survie

" . .,- "-des enfants et accr01tre leur b1en-etre;

3. Demande à l'UNICEF, en collaboration avec les autres institutions
pertinentes des Nations Unies, de continuer à fournir, conformément à son
mandat, des secours d'urgence aux réfugiés et aux femmes et enfants déplacés,
et notamment à ceux vivant dans des z.ones affectées par des conflits armés et
des catastrophes naturelles;

4. ~ l'UNICEF de faire tout son possible pour continuer de traduire
cette priorité dans les faits, notamment :

•
/ ...
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a) En élevant le niveau de l'assistance accordée aux programmes de pays
en Afrique;

b) En intensifiant les efforts de collecte de fonds visant à obtenir
des fonds supplémentaires pour les programmes en Afrique, afin de réduire
sensiblement le pourcentage des programmes non financés au cours de l'exercice
biennal;

c) En amenant les institutions et experts nationaux à partic~~er

davantage à la conception, à l'exécution, au suivi et à l'évaluation des
programmes, afin d'accroître leur viabilité à long terme et leur efficacité
par rapport à leur coût et de renforcer la capacité des pays;

5. Demande aux pays bénéficiaires de revoir leurs budgets et programmes
nationaux au profit des enfants, ainsi qu'ils y ont été invités dans la
Déclaration mondiale en faveur de la survie, de la protection et du
développement de l'enfant et dans le Plan d'action pour l'application de la
Déclaration, adoptés au Sommet mondial pour les enfants;

6. Demande à la communauté des donateurs de resserrer et de revoir la
coopération qu'elle apporte au développement en Afrique afin de réaliser les
objectifs énoncés dans la Déclaration et dans le Plan d'action précités;

7. Prie instamment les autres institutions des Nations Unies, les
organisations non gouvernementales et les institutions financières
multilatérales de participer, dans leurs domaines de compétence respectifs, à
la réalisation en Afrique des objectifs de la Déclaration et du Plan d'action;

8. ~ l'UNICEF d~aider les pays africains à étudier le volume des
fonds requis à long terme pour appliquer les programmes d'action nationaux de
ces pays en vue d'identifier les moyens propres à mobi~iser des fonds
nationaux et internationaux afin de réaliser les objectifs de la Déclaration
et du Plan d'action;

9. ~ le Directeur général de lui soumettre à sa session de 1992 un
doclwent énonçant la stratégie que l'UNICEF entend adopter pour concrétis~r

l'attention prioritaire qu'il compte accorder à l'Afrique, en tenant compte
des paragraphes pertinents de la présente décision, et notamment du
paragraphe 4. .

4 ". l" id'1991/1. AcceleratIon de execut on es programme~ pour repondre
aux besoins des enfants et de leurs familles gui vivent
dans les pays les plus touchés par la crise du Golfe

Sur la recommandation du Comité du programme,

Le Conseil d'administration,

Considérant le ferme attachement des Etats arabes aux dispositions de la
Charte des droits de l'enfant arabe, adoptée par la Ligue des Et~ts arabes
en 1983, l'accession en 1990 des Etats arabes d'Afrique du Nord à la Charte
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des droits de l'enfant africain et l'adhésion des nations de la région à la
Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant ainsi qu'à la
Déclaration et au Plan d'action adoptés par le Sommet mondial pour les enfants,

Copsidérant les faits signalés dans le rapport du Directeur général de
l'UNICEF (E/ICEF/1991/10), l'exposé fait par le Directeur régional de l'UNICEF
et les discussions que le Conseil d'administration a consacrées à l'évolution
de la situation dans la région,

Exprimapt le profond regret que lui cause l'évolution de la situation
économique et sociale dans la région, notamment en ce qui concerne la
situation des fe~~es et des enfants, et les conséquences négatives qu'ont eues
pour la région la situation entre l'Iraq et le Koweït et ses suites,

1. Demande que soient accélérées l'exécution des programmes et les
interventions en cas d'urgence dans les pays du Moyen-Orient et de l'Afrique
du Nord ainsi qu'à Djibouti, où les programmes relatifs à la survie, à la
protection et à l'éducation des enfants ont subi le contrecoup de la orise du
Golfe, et demande aux bureaux de l'UNICEF dans ces pays. d'aider le
gouvernement à établir, selon les besoins, des analyses et des programmes de
pays concernant la situation des enfants et des mères, ainsi que des demandes
de financement actualisées établies à partir de ces analyses e~ programmes, en
vue de leur présentation au Conseil d'administration à sa session de 1992;

2. prie instamment l'UNICEF de prendre l'initiative de mobiliser et
d'unir les efforts d'autres partenaires potentiels, notamment des
organisations, institutions spéoialisées, groupes et associations régionaux et
pays d~nateurs, pour appuyer les efforts faits par les pays de la rés ion pour
renforcer leur aptitude à servir les enfants et les mères.

1991/15. Assistance aux enfants palestiniens

Sur la recommandation du Comité du programme,

Le Conseil d'administration,

,Rappelant la Convention rtelative aux droits de l'enfant de 1990 et la
Déclaration et le Plan d'action du Sommet mondial pour les enfants, ainsi que
les dispositions qu'ils contiennent èn ce qui concerne les enfants vivant dans
des conditions particulièrement difficiles, en particulier ceux vivant sous
occupation,

Ayant étudié le rapport relatif à l'évolution des programmes au
Moyen-Orient et en Afrique du Nord publié sous la cote E/ICEF/1991/10,

Prenant en considération la situation difficile des enfants palestiniens,

Préoccupé par la dégradation de la situation dans la région,

Affirmant la nécessité d'accroître l'aide aux femmes et aux enfants
palestinions, •
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~ le Directeur général de l'UNICEF de continuer à procéder d'urgence à
l'évaluation de la situation des femmes et des enfants palestiniens, de
fournir des crédits répondant à l'accroissement des besoins de ces enfants et
de ces femmes et de faire rapport sur la suite donnée à la présente
recommandation au Conseil d'administration à sa session de 1992.

1991/16. Initiative de vaccination des enfsnts

Sur la recommandation du Comité du programme,

Le CQnseil d'administratiQn,

Rappelant sa décision 1990/11,

Prenant acte de la recommandation qui lui est adressée dans le document
intitulé "Participation à l'Initiatj,ve de vaccination des enfants" 2/,

Se félicitant de ce que les objectifs fixés pour 1990 touchant
l'immunisation universelle des enfants aient été atteints, et considérant
qu'il importe d'assurer l'immunisation universelle des enfants et des mères,

Ayant à l'esprit qu'il faut disposer de vaccins nouveaux et améliorés et
de moyens meilleurs et peu coûteux de fournir les vaccins et qu'il faut
maintenir et élargir la portée de l'immunisation et intégrer la vaccination
dans les services de santé de manière générale,

Prenant actR de la néc1aratiofà qie li!~w York e.if), date du 7 septembre 1990,

CQnsidérant que, dans le cadr~ du système des Nations Unies, les aspects
techniques et la direction des programmes de santé, y oom~ris la mise au po~nt

de vaccins, incombent au premier chef à l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) ,

~~nt qu'il est nécessaire d'instaurer une étroite coopération
entre les organisations multilatérales compétentes, en particulier l'UNICEF et
l'OMS, les Etats Membres, les institutions scientifiques publiques et privées
et l'industrle,

~ qu'il est nécessaire de définir clairement les différents
rôles assignés à l'UNICEF dans cette entreprise,

Souli,gnant également la nécessité de mobiliser des ressources techniques
et scientifiques dans le monde entier dans le cadre d'une vaste campagne de
coopération pour appuyer l'Initiativ~ ~e vaccination des enfants,

z/ E/ICEF/1991/P/L.31, par. 22.

/ ...
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Prenant acte de l'intention annoncée par le Programme d~s Nations Unies
pour le développement (PNUD), l'Organisation mondiale de la santé (OMS),
l'UNICEF et la Fondation Rockefeller de lancer l'Initiative de vaccination des
enfants en vue de faciliter, d'accélérer et de coordonner les activités des
organisations et programmes participants en procédant à une planification
stratégique et en instituant un système de consultations permanentes et de
consultations techniques,

1. Engage l'UNICEF à axer le concours qu'il apporte à l'action
internationale menée dans le cadre de l'Initiative de vaccination des enfants
sur des activités visant immédiatement à assurer la viabilité à long terme des
programmes de vaccination et à permettre aux intéressés d'y avoir accès plus
facilement en améliorant les capacités nationales de~ pays en développement,
notamment dans les domaines suivants :

a) Amélioration de l'efficacité dans la fourniture de services et
réduction du nombre de personnes qui ne reçoivent pas toutes les doses, .
necessa1res;

b) Amélioration des méthodes de suivi et d'évaluatio~;

c) Amélioration des moyens de recherche épidémiologique afin d'assurer
la réalisation des objectifs en matière de réduction des taux de ntorbidité;

d) Amélioration de la fourniture et de l~entretien du ma~ériel de la
chaîne du froid;

e) Mise au point de techniques d'injection plus sûres;

f) Amélioration de la communication, de l'information et de la
mobilisation sociale;

2. ~ l'UNICEF, agissant de concert avec les programmes internationaux
pertinents, tels que le programme élargi de vaccination, le programme de mise
au point de vaccins de l'OMS, le programme de lutte contre les maladies
diarrhéiques et le programme de recherche sur les maladies tropicales de
l'OMS, et en renforçant l'aptitude des pays en développement à participer
pleinement à ces initiatives, d'apporter son concours aux efforts de
coopération visant à :

a) Défjnir des critères et des priorités précis pour la mise au point
de vaccins au cours des années 90, y compris sélectionner les vaccins
prometteurs, procéder à leur essai sur le terrain, en calculer les coûts
d ' opportunité et déterml::ler s'ils peuvent être acquis à bOll marché;

b) Améliorer les conditions de fourniture des vaccins disponibles grâce
à l'adoption d'un système de livraison plus efficace, à la combinaison de
vaccins et à l'établissement de calendriers de va~cination;

..
/ ...



E/1991/33
E/ICEF/1991/15
Français
Page 47

c) Renforcer les moyens permettant de suivre et de gérer les activités
de vaccination et de lutte contre les maladies visées en renforçant les moyens
nationaux de recherche épidémiologique;

d) Accélérer la mise au point et l'expérimentation de vaccins nouveaux
et améliorés de nature à avoir une grande incidence sur la santé publique dans
le monde en développement, principalement par le biais de la recherche
appliquée sur le terrain;

3. Approuve un montant de 1 million de dollars en 1991 et de 1 million
de dollars en 1992, à prélever sur la masse commune des ressources, et un
montant de 5 millions de dollars au titre des fonds supplémentaires en 1991
ainsi qu'un montant identique en 1992 en vue d'appuyer les activités menées
dans le cadre de l'Initiative;

4. ~ le Directeur général de lui présenter, à sa session de 1992 :

a) Un rapport d'ensemble sur l'Initiative de vaccination des enfants,
dans lequel il définirait clairement notamment les objectifs de l'Initiative,
la structure de gestion, les rôles respectifs de l'OMS, du PNUD, de l'UNICEF
et des autres participants, y compris la participation directe de l'UNICEF aux
essais sur le terrain; et le plan d'action relatif à l'Initiative, en en
indiquant le coût estimatif (avec une mise à jour avant la session de 1992 du
Conseil d'administration);

b) Une recommandation assortie d'un budget indiquant les besoins en
personnel au titre des activités auxquelles l'UNICEF apporte son concours, qui
pourra faird apparaître des ajustements pour 1992.

1991/17 P d " t " , " t t• rogrammes mon 1aux e 1nterreg10naux e au res
~s à des fins spéciales

S"\r la recommandation du Comité du progranun~,

Le Conseil d'~dministration,

Soucieux de limiter au minimum indispensable le nombre de fonds distincts
affectés à des fins spéciales,

Soucieux également de rendre plus transparents les liens entre les
questions ayant trait aux programmes et les questions budgétaires,

Prenant note des observations pertinentes du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires~

1. ~ le Directeur général d'envisager de réduire le nombre de fonds
spéciaux en procédant notamment à la fusion ou au regroupement des fonds ayant
des objectifs ou des caractéristiques analogues;

1 • ••
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2. Prie également le Directeur général de lui présenter désormais,
lorsqu'il lui demandera d?approuver les fonds pour l'appui aux programmes, les
réserves destinées à des activités de portée mondiale et les programmes
interrégionaux, des propositions et rapports consolidés comportant des données
désagrégées sur les effectifs actuels et prévus au siège et dans les bureaux
ù~térieurs, de façon à donner une vue d'ensemble des besoins et des activités
de 1. r lJ..N'ICEF dans ces domaines;

3. Déclare qu'il préférerait examiner ces propositions en même temps
que les budgets des exercices biennaux, sans prétendre en aucun cas limiter
l'horizon des engagements prévisionnels nécessaires qui portent sur plusieurs
années;

4. Décide dorénavant de n'approuver ces propositions qu'après que le
Comité de l'administration et des finances aura examiné leurs incidences sur
le personnel et l'administration;

5. ~ le Directeur général d'établir des critères précis pour la
création de postes financés à l'aide des fonds en question;

6. Prie également le Directeur général de lui proposer à sa session
de 1992 des critères pour la création de nouveaux fonds interrégionaux,
destinés à dp,s activités de portée mondiale ou affectés à des fins spéciales;

7. Prie en outre le Directeur général de lui faire rapport à sa session
de 1992 sur les questions soulevées par l'application de la présente décision,
notamment les propositions relatives à son application

1991/18. L'Initiative de Bamako

Sur la recommandation du Comité du programme,

Le Conseil d'administration,

Rappelant les décisions ~988/3, 1989/15 et 1990/15 relatives à
l'Initiative de Bamako,

~nant acte avec satisfaction du rapport d'activité sur l'Initiative de
Bamako ~I ~t notant le nombre croissant de pays qui s'associent à cette
Initiative,

Ayant présent à l'esprit qu'il importe de poursuivre l'action menée en
vue de mettre en oeuvre l'Initiative,

~e fé1icitgnt de la collaboration instaurée entre l'UNICEF,
l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et la Banque mondiale au sujet des
moyens d'améliorer les systèmes de soins de santé en Afrique en tirant parti
de l'expérience acquise dans le cadre de l'Initiative de Bamako,

~I E/ICEF/1991/L.6.
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Se félicitant en outrg de ce que la Conférence panafricaine sur le
financement des activités de santé communautaire, tenue à Kinshasa (Zaïre) du
25 au 27 juin 1990, ait, entre autres, soutenu énergiquement l'In!tiative en
tant que moyen d~atteindre les objectifs en matière de soins de santé
primaires du programme "La santé pour tous en l'an 2000", et reconnaissant que
les échanges de données d'expérience entre les pays tendent à se multiplier,

1. Reconnaît le soutien croissant de la communauté internationale à
l'Initiative de Bamako;

2. Fait signne la recommandation du Comité mixte UNICEF/OMS des
directives sanitaires concernant l'Initiative de Bamako publiée sous la cote
E/ICEF/1991/L.15;

. 3. frie instaromgnt l'UNICEF de faire en sorte que l'Initiative de
Bamako reste un élément important des programmes de soins de santé primaires
en Afrique et q'le son financement soit accru, par prélèvement à la fois sur la
masse commune des ressources et sur les fonds supplémentaires, étant donné
qu'il s'agit d'une stratégie ayant pour objet spécifique de réaliser les
objectifs de santé du Sommet mondial pour les enfants;

4. Prie instamment la communauté internationale d'augmenter ses
contributions afin de mieux garantir l'efficacité de la mise en oeuvre de
l'Initiative de Bamako, en particulier dans les pays les moins avancés;

5. ~ le Directeur général de lui faire rapport à sa session de 1992
sur les nouveaUA progrès accomplis, et notamment sur la viabilité et le
renforcement des capacités nationales dans le cadre de l'Initiative.

1991/19. Opérations dg s~cours d'urggnce

Sur la recommandation du Comité du programme,

Le Conseil d'administration,

Rapp~~ sa décision 1990/22 relative aux opérations de secours
d'urgence,

Rappelant également les réso\utions de l'Assemblée générale 45/185 du
21 décembre 1990 relative à la Décennie internationale de la prévention des
catastrophes naturelles, 45/221 du 21 décembre 1990 relative au renforcement
du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe et 45/102 du 14 décembre 1990 sur la coopération internationale
dans le domaine humanitaire,

Rappglant en outre la résolution 90/78 du Conseil économique et social,
en date du 27 juillet 1990, concernant les problèmes des personnes déplacées,
des réfugiés et des rapatriés, dont la grande majorité sont des femmes et des
enfants, et soulignant que les problèmes de déplacement des populations
revêtent de multiples aspects,

/ ...
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Reconnaissant l'urgence d'une ferme direction et d'une meilleure
coordination des moyens dont dispose le système a~s Nations Unies pour faire
face aux situations d'urgence,

Conscient du rôle majeur revenant à l'UNICEF dans les domain~~ de l'aide
aux mères et aux enfants dans certaines situations d'urgence ainsi que dans
celui d'une meilleure préparation à ce type d'activité, dans le cadre des
opérations de secours dûment coordonnées menées par les organismes des
Nations Unies sous la responsabilité et la direction du Secrétaire général,

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Directeur général sur les
opérations de secours d'urgence réalisées en 1990 ~/;

2. ~ l'UNICEF, notamment lorsque les organismes des Nations Unies
sont appelés à prendre des mesures immédiates pour faire face à des situations
d'urgence, de coopérer pleinement et de coordonner avec eux ses opérations de
secours d'urgence en préparant des appels de fonds communs, et l'invite
instamment à réagir le plus vite possible lors de l'exécution de plans
d'action cpordonnés sur le terrain. Ce type d'activités devrait être mené
sans porter atteinte à la capacité existante de l'UNICEF de fpurnir, à titre
de mesure provisoire et sur demande, l'aide humanitaire essentielle requise
immédiatement en cas d'extrême urgence;

3. ~ le Directeur général de développer dans son rapport sur les
opérations de secours d'urgence menées en 1991 les propositions faites dans le
document E/ICEF/1991/11 pour autant qu'elles intéressent:

a) La définition des secteurs où l'UNICEF est le mieux placé pour
intervenir et les moyens d'améliorer encore sa capacité d'intervention de
manière qu'elle complète celle d'autres organismes des Nations Unies;

b) Les efforts communs et la coordination avec les organismes des
Na.tions Unies et d'autres organismes qui fournissent une aide humanitaire
d'urgence, en particulier le rôle très utile que le bureau de l'UNICEF à
Genève devrait jouer à cet égard;

c) Des recommandations sur la structure à mettre en place au siège, à
l'échelon régional et localement, en utilisant les capacités nationales, pour
que les opérations de secours d'urgence soient rapidement et efficacement
planifiées' et exécutées, en coordination avec les autres organismes des
Nations Unies et en tenant pleinemont compte de la présence et des compétences
du personnel national de l'UNICEF ainsi que de celui des organismes publics
intéressés;

~/ E/ICEF/1991/11.
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d) La définition des modalités générales de coordination, au siège même
de l'UNICEF, entre les unités chargées d'assurer les secours d'urgence et
d'autres départements et unités chargés de la planification et de ~a gestion
de ces opérations, afin que ces dernières étayent, si possible, les activités
des programmes ordinaires et que les interventions d'urgence soient intégrées
de manière appropriée aux activités menées au titre des programmes ordinaires
des pays bénéficiaires;

4. Inyite le Conseil économique et social, à sa deuxième session
ordinaire de 1991, et l'Assemblée générale, à sa quarante-sixième session, à
examiner les mesures spécifiques qui permettraient de renforcer le
fonctionnement du système des Nations Unies dans le domaine des secours
d'urgence;

5. Inyite instamment le Directeur général à apporter sa contribution
aux rapports établis comme suite aux ~ésolutions susmentionnées de l'Assemblée
générale et du Conseil économique et social en vue de définir clairement le
mandat et le rôle de l'UNICEF dans un dispositif amélioré permettant à tout le
sll'stème des Nations Unies de fa~.re face aux si.tuations d'urgence;

6. Décide d'approuver, en raison de l'augmentation sensible du nombre
et de la gravi~é des situations d'u~gence, le relèvement à 7 millions de
dollars des Etats-Unis du Fonds de réserve d'urgence;

7. ~ le Directeur général de lui rendre compte de l'application de
la présente décision dans le rapport sur les opérations de, secours d'urgence
qu'il lui présentera à sa session de 1992.

1991/20. Europe centrale et orientale

Sur la recommandation du Comité du programme,

Le Conseil d'administration,

Réaffirmant l'intérêt que l'UNICEF porte au sort des enfants dans le
monde entier,

Guidé par la volonté du Sommet mondial pour les enfants d'améliorer la
situation des enfants dans.tous les pays pour s'acquitter èe la noble tâche
qui consiste à offrir à chaque enfant un avenir meilleur,

Ayant à l'esprit la décision 1990/5 du Conseil d'administration sur
l'Europe centrale et orientale,

Réaffir~ l'~;ngageme~t que l'UNICEF a pris de concentrer ses ressources
financières dans les pays en développement,

Conscient de la nécessit& de s'attaquer aux problèmes des enfants en
Europe centrale et orientale,

1 • ••
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1. Décide, conformément à la décision 1990/5, de maintenir à 1 million
de dollars par an le montant des dépenses qui seront engagées pour la collecte
de données sur la situation des enfants et des femmes en Europe centrale et
orientale, des études analytiques, des réunions de travail techniques et
d'autres matériels connexes;

2. Autorise l'UNICEF à répondre à titr~l exceptionnel à des demandes
spécifiques d'assistance dans le cadre de 'sa pratique habituelle;

3. ~ le Directeur général d'inclure dans le rapport qu'il présentera
au Conseil d'administration à sa session de 1992, des informations sur les
besoins des enfants qui pourraient se trouver dans une situation
particulièrement difficile dans les pays d'Europe centrale et orientale, ainsi
que des informations sur toute demande reçue en vue de la fourniture d'une
assistance de cette nature.

1991/21. Les enfants et les mères victimes de l'accident
de la centrale nucléaire de Tchernobyl

Sur la recommandation du Comité du programme,

Le Conseil u'administ~atiQn,

Rappelant la résolution 45/190 de l'Assemblée générale en date du
21 décembre 1990, dans laquelle l'Assemblée s'est déclarée profondément
préoccupée de constater que la vie et la santé. de quantité d'êtres humains,
des enfants en particulier, continuaient de se ressentir des effets de la
catastrophe de Tchernobyl, qui avait eu des conséquendes nationales et
internationales d'une gravité et d'une ampleur sans précédent,

Rappelant aussi la résolution 44/224 de l'Assemblée généralè en date du
22 décembre 1989, où l'Assemblée a estimé qu'il fallait renforcer la
coopération internationale lors de la fourniture de secours d'urgence en cas
de catastrophe écologique,

Ayant à l'esp~ la Déclaration mondiale en faveur de la survie, de la
protection et du développement de l'enfant et le Plan d'action pour

. ,l'application de la Déclaration dans les années 90, où il eBt question
notamment des enfants qui vivent dans des conditions particulièrement
difficiles, y compris ceux qui sont victimes d~ catastrophes anthropiques et
qui ont été exposés à des rayonnements,

Réaffirmant la détermination de l'UNICEF de concentrer son aide
financière sur les pays en développement,

Tenant compte de sa décision 1990/5 et du document E/ICEF/1991/CRP.31 ~I

relatif à l'Europe centrale et orientale,

~I Ce projet de recommandation a ultérieurement été approuvé par le
-Conseil d'administration (voir eécision 1991/23).
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Se félicitant de la solidarité croissante de la communauté internationale
avec les victimes de la catastrophe de Tchernobyl, en particulier les enfants
et les mères,

Tenant compte de la décision du Secrétaire général d'organiser une
conférence d'~nnonces de contributions pour obtenir des contributions
volontaires qui viendront s'ajouter aux ressources budgétaires ordinaires
utilisées par les organes et organismes des Nations Unies pour mener à bien
des activités visant à atténuer les effets de la catastrophe de Tchernobyl, et
d'autres initiatives prises à cette fin par le système des Nations Unies,

1.' Demande instamment au Directeur général d'envisager, conformément à
la résolution 45/190 de l'Assemblée générale en date du 21 décembre 1990, une
assistance spéciale d'ordre technique ou autre aux enfants et aux mères vivant
dans les zones les plus touchées par l'accident de la centrale nucléaire de
Tchernobyl, ~'m particulier dans la République socialiste soviétique de
Biélorussie, dans la République socialiste soviétique d'Ukraine et dans la
République fédérative socialiste soviétique de Russie~

2. ~ l~ Directeur général de cont~nuer à fournir, sans réduire les
fonds destinés au~ pays en développement, tout l'appui voulu aux enfants et
aux mères victimes de l'acc~dent de la centrale nucléaire de Tchernobyl, en
parfaite coordination et collaboration avec les initiatives envisagées par les
organismes des Nations Unies, '~e Secrétaire général assurant la coordination
des activités, ainsi qu'il est spécifié dans la résolution 45/190 de
l'Assemblée générale;

3. Prie également le Directeur général de lui rendre compte, dans le
rapport qu'il lui présentera à sa session de 1992, des progrès accomplis en ce
qui concerne les activités mentionnées ci-dessus.

1991/22. Le rÔle de l'UNICEF dans la promotion et le soutien
de l'allaitement maternel

Sur la recommandation du Comité du programme,

~ Conseil d'administration,

Rappelant le Code international de commerciali8ation des substituts du
lait maternel, adopté par l'Assemblée mondiale de la santé en 1981, et les
résolutions ultérieures de cette assemblée, notamment la résolution WHA/39.28
sur l'alimentation des nourrissons et des jeunes enfants, adoptée en 1986,

Considérant que, dans le cadre des efforts faits pour protéger les
enfants, ce code vise à sauvegarder le droit des enfants au lait maternel et
le droit des mères à l'allaitement naturel,

~Qccupé par le fait que depuis l'adoptïon de ce code en 1981, neuf
gouvernements seulement l'ont intégré à la législation nationale,
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Rappelant les obje~tifs fixés en faveur des enfants et du développement
pour les années 90 et notamment l'objectif II B vi) qui vise à permettre à
toutes les femmes de nourrir leurs enfants exclusivement au sein pendant
quatre à six mois et de continuer à les allaiter tout en leur donnant des
aliments d'appoint durant une bonne partie de la seconde année,

Rappelant également la résolution 45/104 de l'Assemblée générale, en date
du 14 décembre 1990, intitulée "Convention relative aux droits de l'enfant",
dans laquelle l'Assemblée a accueilli avec satisfaction l'adoption de la
Déclaration mondiale en faveur de la survie, de la protection et du
développement de l'enfant, et notamment l'engagement pris par les chefs d'Etat
de promouvoir l'allaitement au sein,

Notant que le Comité mixte UNICEF/OMS des directives sanitaires
recolnmande aux deux organisations de poursuivre leurs activités de plaidoyer
et leur collaboration avec d'autres organismes des Nations Unies et organismes
bilatéraux en vue de protéger et de soutenir l'objectif commun,

1. Accueille avec satisfaction la Déclaration Innocenti sur la
protection, l'encouragement et le soutien de l'allaitement maternel qui
précise les buts fixés en matière d'allaitement maternel tels qu'énoncés dans
la Déclaration et le Plan d'action du Sommet mondial et se félicite des
efforts déployés par 30 gouvernements de pays développés et de pays en
développement, l'Organisation des Nations Unies et les organismes bilatéraux
qui ont élaboré cette déclaration et l'ont adoptée le 1er août 1990;

2. Exprime en outre sa satisfaction à l'UNICEF pour sa constante
participation aux efforts de plaidoyer déployés en faveur des activités de
promotion de l'allait'~ment maternel, et notamment pour l'élaboration et la
mise en oeuvre de la Déclaration conjointe OMS/UNICEF sur la protection,
l'encouragement et le Goutien de l'allaitement maternel et le rôle spécial des
services de maternité (1989);

3. Recommande que la Déclaration Innocenti sur la protection,
l'encouragement et le soutien de l'allaitement maternel serve de base à la
politique et à l'action de l'UNICEF en matière d'alimentation des nourrissons
et des jeunes enfants et, à ce propos, ~ le Directeur général de faire des
efforts spéciaux pour encourager les Etats Membres à appliquer les "Dix
conditions pour le succès de l'allaitement maternel", telles qu'exposées dans
la Déclaration conjointe OMS/UNICEF 'sur l'allaitement maternel et le rôle
spécial des services de maternité, et l'invite à lui faire rapport sur les
progrès accomplis dans ce domaine en 1992 et, par la suite, tous les deux ans;

4. Encourag§ les Etats à veiller à l'application du Code international
'sur le plan nati~nal, en l'intégrant notamment à leur législation;

5. Recommande que l'UNICEF, de concert avec l'OMS, poursuive ses
activités de plaidoyer et sa collaboration avec d'autres organismes des
Nations Unies et avec des organismes bilatéraux et des organisations non
gouv'arnementales en vue de l'application de la Déclaration Innocentï;

/ ...
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6. Demande au Directeur général de l'UNICEF de proposer au Comité mixte
des directives sanitaires d'entreprendre une étude sur les pratiques de
commercialisation suivies par les sociétés nationales et multinationales pour
les aliments à l'usage des nourrissons 'et leurs effets sur le bien-être des
mères et des enfants, et de faire rapport sur l'état des travaux au Conseil
d'administration lors de sa session de 1993;

7. Invite les fabricants et distributeurs de substituts du lait
maternel à cesser, d'ici à décembre 1992, de fournir des formules pour
nourrissons, à titre gratuit ou à bas prix, aux services d'accouchement des
hôpitaux et aux maternités, de manière à réduire les effets nocifs qu'a cette
pratique sur l'initiation à l'allaitement maternel.

1991/23. Le rÔle de l'UNICEF dans la lutte contre le syndrome
d'immunodéficience acquise (SIDA)

Sur la recommandation du Comité du programme,

Le Conseil d'administratiop,

Reconnaissant que le syndrome d'immunodéficience acquise (SIDA) fait
peser une menace croissante sur les ,enfants et les femmes de tous les pays et
que la pandémie de SIDA pourrait bien faire disparaître tout l'acquis de la
révolution survenue dans le domaine de la survie et du développement de
l'enfant,

Rappelant que dans ses décisions 1988/7 et 1990/18, il a fait siennes les
recommandations du Directeur général aux termes desquelles l'UNICEF devrait
entreprendre des activités de programme pour lutter contre le SIDA, notamment
parmi les femmes et les enfants, et en définir les principes,

Prenant acte du rapport du Comité mixte UNICEF/OMS des directives
sanitaires sur les travaux de sa vingt-huitième session, tenue du 28 au
30 janvier 1991, ainsi que de la recommandation adressée par ce comit~ aux
deux organisations d'étudier plus avant les possibilités de collaborer et de
mener des activités complémentaires dans le cadre de leur lutte contre le SIDA,

Ayant présent à l'esprit le fait que, selon les estimations, 8 à
10 millions de personnes seraient infectées par le virus de l'immunodéficience
humaine (VIH) et que 25 à 30 millions le seront d'ici l'an 2000,

Considérant que quelque 700 000 enfants de moins de 5 ans ont déjà été
infectés à la naissance par le virus de l'immunodéficience humaine (VIH), que
10 millions environ l'auront été d'ici l'an 2000 et qu'à cette date la plupart
des enfants infectés souffriront du SIDA parce que la période de latence entre
l'infection et le moment où la maladie se déclare est beaucoup plus courte
chez les enfants,

Reconnaissant en outre que la pandémie de SIDA risque de rendre orphelins
des millions d'enfants,

1 • • •
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1. Prie instamment le Directeur général de prendre immédiatement de

:~:~~~;~Su::s~~~:~é:~ec~:S~~~::i~:n:~ee~ac;~~::;;~~~:nd:v~~Di:a:~~f~~~~ment
aux orientations définies dans la décision 1988/7, en tenant compte de
l'expérience de l'UNICEF à ce jour et du rôle directeur joué par l'OMS dans la
coordination de tous les efforts internationaux de lutte contre le SIDA.
Cette stratégie devrait servir de base à l'élaboration et à l'exécution d'un
programme accéléré, qui viendrait s'inscrire dans le cadre des programmes
menés au titre du Programme mondial de l'OMS sur le SIDA, serait compatible
avec les objectifs des programmes nationaux de lutte contre cette maladie, et
comprendrait les éléments suivants :

a) Des activités de plaidoyer portant plus particulièrement sur les
programmes de prévention du SIDA destinés aux femmes, et les activités axées
sur les besoins spéciaux des fe~nmes et des enfants touchés par cette maladie;

b) Un soutien aux formes efficaces d'intervention menant à une
modification des comportements de nature à prévenir la transmission du VIa, et
une contribution à la mise au point de nouveaux moyens d'action, notamment un
soutien aux recherches sociologiques et études de psychologie du comportement
portant sur les connaissances, les attitudes et les pratiques sexuelles qui
influent sur la transmission du VIH;

c) L'achat de fournitures et l'aide nécessaire à leur distribution pour
que les programmes nationaux de santé et d'éducation puissent prévenir le SIDA
et les maladies sexuellement transmissibles;

d)
dans les
l'enfant

L'intégration des activités "de prévention et de lutte contre le
programmes existnnts et prévus da survie 'et de développement de
et autres activités de soin~ de santé primaires;

SIDA

e) Des activités répondant aux besoins des enfants dev~nus orphelins du
fait -=.... J SIDA:

f) Un appui à l'élaboration de projets communautaires, de concert avec
des organisations non gouvernementales actives dans la lutte contre le VIH et
la prévention du SIDA;

1 • ••
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2. Prie le Directeur général de lui faire rapport à sa session de 1992
sur les progrès réalisés dans la mise au point d'une stratégie et l'exécution
de programmes de lutte contre le SIDA depuis la présentation de son rapport
d'activité en 1989 (E/ICEF/1989/L.7).

1991/24. Plan financier à moyen terme pour la période 1991-1994

Sur la recommandation du Comité de l'administration et des finances,

Le Conseil d'administration

Approuve le plan à moyen terme (E/ICEF/1991/3) (résumé dans le
tableau 3), à titre de cadre prévisionnel pour la période 1991-1994, y compris
l~ préparation d'un budget d'un montant maximum de 500 millions de dollars au
titre des dépenses afférentes aux programmes à imputer sur la masse commune
des ressources! devant être soumis au Conseil à sa session de 1992 (voir
tableau 2, rubrique 3). Ledit montant est fixé sous réserve que des
ressources soient disponibles et que les prévisions de recettes et de dépenses
figurant dans le présent plan demeurent valables.

1991/25. Rapports financiers de l'UNICEF

Sur la recommandation du Comité de l'administration et des finances,

Le Conseil d'administration

PJend acte des documents ci-après

a) Rapport financier et états financiers intérimaires pour l'exercice
terminé le 31 décembre 1990, première année de l'exercice biennal 1990-1991
(E/ICEF/1991/AB/L.7 )';

b) Rapport financier et états financiers vérifiés de l'lJNICEF pour
l'exercice terminé le 31 décembre 1989 et rapport du Comité des commissaires
aux comptes (Documents officiels de l'Assemblée générale, guarante-cinguième
~iQn, Supplément No SB (A/45/5/A~d.2 et rectificatif);

c) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires sur le rapport financier et les états financiers vérifiés et les
rapports du Comité des commissaires aux comptes relatifs à l'UNICEF (A/45/570
et Corr .1);

d) Rapport au Comité des commissaires aux comptes et au Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires sur
l'application de la résolution 45/235 de l'Assemblée générale
(E/ICEF/199l/AB/L.3);

,

e) Examen de l'excédent des dépenses et des soldes inutilisés
concernant les projets achevés financés à l'aide de fonds supplémentaires
(E/ICEF/1991/AB/L.12).

1 •••
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1991/26. Rapport financier concernant le Sommet mondial pour les enfants
et les activités de mobilisation relatiy~s au SOmmet

Sur la recommandation du Comité de l'administration et des finances,

~~J!lseil d'administration

Prend acte du rapport financier concernant le Sommet mondial ~our les
enfants et les activités de mobilisation relatives au Sommet
(E/ICEF/1991/AB/L.8).

1991/27. Locaux à usage de bureaux pour le siège

Sur la recommandation du-Comité de l'administration et des finances,

Le Conseil d'administration,

Prenant a~ de la recommandation formulée dans le document
E/ICEF/1992/AB/L.9 et des ~ues exprimées par le Comité co~su1tatif pour les
questions administratives et budgétaires (CCQAB) à sOn sujet dans le document
E/ICEF/1991/AB/L.10,

Notant les vues exprimées par le Conseil d'administration ainsi que
celles émises par le Président du CCQAB dans son exposé de la question à la
session de 1991 du Conseil d'administration,

Considérant les accords en vigueur concernant les locaux de l'UNICEF à
New York,

Nota~t en outre l'inquiétude suscitée par le fait que l'UNICEF a loué à
bail, sans avoir obtenu au préalable l'approbation du Conseil
d'administration, 2 187 m2 de locaux supplémentaires à usage de bureaux au
1 Dag Hammarskjold Plaza, à compter du 1er février 1991, afin de répondre à
ses besoins urgents,

Tenant compte du fait que lQexpansion à moyen terme au siège de l'UNICEF
pourra être inférieure à celle qui est estimée dans les recommandations du
Directeur général concernant les locaux supplémentaires à usage de bureaux au
siège, dont le Conseil d'administration est saisi dans le document
E/ICEF/1991/AB/L.9,

1. Reporte à sa prochaine session l'adoption d'une décision sur les
besoins en locaux supplémentaires à usage de bureaux;

2. AYtQrise le Directeur général à proroger le bail actuel des locaux
sis au 1 Dag Hammarskjold Plaza jusqu'à ce que le Conseil d'administration se
prononce sur la question des locaux;

3. ~ le Directeur général de lui présenter, à sa prochaine session,
une proposition de stratégie 'à long terme concernant les locaux à usage de
bureaux pour le siège qui soit satisfaisante sur le plan du rapport
coût-efficacité et envisage différentes solutions, en particulier pour ce qui

~

touche l'expansion, la décentralisation fonctionnelle et opérationnelle et
l'implantation, en prenant notamment en nonsidération :
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a) Toutes les décisions pertinentes prises par le Conseil
d'administration, y compris durant la session en cours;

b) Les prévisions à long terme relatives aux effectifs;

c) La structure organisationnelle et les besoins opérationnels;

d) Les possibilités de sa procurer les locaux nécessaires à long terme,
notamment les options suivantes : location à bail, achat, achat assorti d'un
prêt hypothécaire, achat de terrain et construction, en fournissant des
comparaisons aussi exactes que possible des coûts à court terme et à long
terme.

1991/28. Projet de budget

,Sur la recommandation du Comit~ de l'amninistration et dGB finances,

Le Conseil d'administratl2n

Adopte les résolutions ci-après telles qu'elles ont été modifiées et
figurant .dans le projet de budget révisé de l'exercice biennal 1990-1991 et le
projet de budget pour l'exercice biennal 1992-1993 (E/ICEF/1991/AB/L.1 et
Add.l) et dans la déclaration du Président du Comité de l' administrat,:ion et
des finances sur les séances du Comité (E/ICEF/1991/AB/L.13) :

Réso1utiQn 1

Prévisions de dépenses pour l'exercice biennal 1990-1991

Le CQnseil d' administrr;,tion

1. ~ l'ouverture d'un crédit additionnel de 25 178 085 dollars
destiné à couvrir l'ensemble des augmentations automatiques pour l'exercice
biennal 1990-1991;

2. Décide d'approuver, pour l,'exercice biennal 1990-1991, des
prévisions de dépenses révisées réparties comme suit :

J2Qllars

Catégorie 1 a) Dépenses de personnel recruté
sur le plan international

Catégorie 1 b) Dépenses de personnel recruté
localement

Catégorie 2 a) Frais généraux de fonctionnement
(siège)

Catégorie 2 b) Frais généraux de fonctionnement
(bureaux extérieurs)

102 286 351

91 009 169

64 201 142

57 359 216
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Dollars

Catégorie 2 c) Dépenses d'équipement (siège)

Catégorie 2 d) Dépenses d'équipement (bureaux
extérieurs)

Ca~égorie 3 Frais d'emballage et d'en~aqasinage

Total

2 196 223

1 186 250

8 934 249

327 172 600

3. ~éaffirme que les augmentations automatiquea te11~s qu'elles sont
définies par le Conseil d'administration sont celles qui échappent au contrôle
de l'administration, à savoir les augmentations automatiq~es des traitements,
celles dues aux fluctuations des taux de change, les augmentations imprévues
des loyers, les indemnités supplémentaires accordées au personnel relevant du
régime commun des Nations Unies et les autres augmentations de coût imprévues
s'app1iqùant aUK bureaux existants de l'UNICEF;

4. Décide que toute économie budgétaire réalisée au titre d'un exercice
biennal devra servir en premier lieu à couvrir les augmentations automatiques
et les dépenses imprévues: t

5. Réaffirme le principe suivant lequel la réserve doit être utilisée
pour couvrir les augmentations automatiques visées au paragraphe 3 ci-dessus;

6. Béaffirm~ que les crédits additionnels Le doivent pas servir à
présenter de nouvelles propositions.

Résolut$.2D 2

Fusion de la Division de l'information et de la Diyisi2n
des affaires pybligues

Le Conseil d'administration

nécide de maintenir l'organisation actuelle de la Division de
l'information et de la Division deb affaires publiques en attendant l'examen
qu'il lui consacrera dans le cadre du plan à moyen'terme au cours de sa
session de 1992.

Résolution 3

Recettes provenant des achats remboursables

Le Conseil d'administration

1. Approuye les prévisions de recettes au titre des achats
remboursables comprises dans le budget révisé de 1990-1991, telles qu'elles
figurent à l'annexe XVIII du document E/ICEF/1991/AB/L.I/Add.1;

,.
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2~ B~mmande de prendre les dispositions voulues en ce qui concerne le
projet de budget pour. 1992-1993, pour que le montant estimatif des dépenses de
personnel ne soit pas supérieur aux prévisions de recettes afférentes aux
achats remboursables;

3. Décide qu'~ l'avenir les intérêts perçus seront virés à la masse
commune des ressources.

R~solution 4

~cateurs internes des comptes

Le Conseil d'administration,

Constatant que les vues divergent quant aux avantages respectifs de
l'affectation des vérificateurs delj comptes aux bureaux régionaux et de leur
affectation au siège,

Notant que le maintien de cette fonction vitale est jugé souhaitable,

1. Décide de maintenir l'affectation actuelle des vérificateurs en
attendant que le Comité des commissaires aux comptes lui présente, en 1993,
les résultats de son étude sur la fonction de vérificateur interne et les
avantages respectifs des différentes affectations possibles pour les postes d9
vérificateur régional;

2. Recommande que les vérif.icateurs soient engagés conformément a~~

dispositions prévues par la Commission de la fonction publiqu~ internationale
et soient informés des conséquences que pourrait avoir l'étude du Comité d~s

commissaires aux comptes.

.Résolutio~5.

lU' • ·f '.' d bd' . .~Qntant§ estlmat1 s reV1seses recettesu getalres
.~ l'exercice biennal 1990-1991

Le Conseil d'administration

Décide d'approuver les montants estimatifs révisés ci-après en ce qui
concerne les recettes budgétaires de l'exercice biennal 1990-1991 :

Dollars

a)

b)

c)

Montant recouvré au titre des activités
d'emballage et d'emmagasinage

Contributions des gouvernements bénéficiaires
aux dépenses budgétaires locales

Autres recettes

Montant total des recettes

16 000 000

1 850 000

7 150 000

25 000 000

/ ...
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Prévisions de recettes budgétaires pour
l'exercice biennal 1992-1993

Le Conseil d'administration

Décide d'approuver, pour l'exercice bienn~l 1992-1993, des prévisions
révisées de recettes budgétaires réparties comme suit :

DQ,7Llars

a)

b)

c)

Montant recouvré au titre des activités
d'emballage et d'emmagasinage

C~ntributions des gouvernements bénéficiaires
aux dépenses budgétaires locales

Autres recettes

Total des recettes

16 000 000

1 850 000

7' 150 000

2 Si, 000 000

1991/29. Prévisions de dépenses pour l'exercice 1992-1993

Sur la recommandation du Comité de l'administration et des finances,

Le Conseil d'administration,

Prenant acte des observations et recommandations formulées par le Comité
consultatif pour les questions administr~tives et budgétaires (CCQAB) dans son
rapport (E/ICEF/1991/AB/L.IO) et de la déclaration faite par son président au
Comité de l'administration et des finances le 30 avril 1991, en particulier à
propos du fait que l'UNICEF est, de par sa nature, un fonds à vocation
opérationnelle, et de la né~essité d'utiliser efficacement et de façon
productive les ressources di~ponibles, en contenant notamment la croissance
des dépenses d'administration, surtout au siège,

Soulignant la nécessité de maintenir les dépenses d'administration au
niveau minimum nécessaire, en gardant présent à l'esprit que les ressources
devraient être essentiellement utilisées pour les activités au titre des
programmes,

1. ~ le Directeur général de lui présenter, à sa prochaine session
ordinaire, une étude détaillée des postes d'agent engagé au titre de projets

t d .' , .
~ es cr1t~res reg1ssant :

.. 1 • ••
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a) La création au siège de postes d'agent engagé au titre de projets,
en proportion du nombre de postes permanents et eu égard aux fonctions
attachées à chacune de ces catégories de postes, en tenant compte du principe
selon lequel le coût des fonctions afférentes aux activ'ités de base devrait
être couvert à l'aide des crédits ouverts au budget des services
administratifs et des services d'appui aux programmes et du prélèvement de 6 ~
opéré sur le budget des projets finan~es par des fonds supplémentaires;

b) La transformation de postes d'agent engagé au titre de projets en
postes permanents et inversement;

c) La création de postes dont le coût est réparti entre tous les
projets financés par des fonds supplémentaires, en examinant notamment la
question de savoir si le prélèvement de 6 ~ opéré sur le budget des projets
financés à l'aide de tels fonds pour couvrir les frais d'administration, de
personnel et de fonctionnement est suffisant;

2. Prie en outre le Directeur généra1, en attendant l'étude détaillée
des postes d'agent engagé au titre des projets qui sera faite à sa session
ordinaire de 1992, de s'en tenir à une croissance nette nulle. desdits postes
imputés sur la masse commune des ressources au siège, en utilisant, dans
l'intervalle, les postes existants de cette catégorie pour faire face aux
priorités éventuelles;

3. Décide:

a) D'approuver, pour l'exercice biennal 1992-1993, des prévisions de
dépenses réparties comme suit :

Dollars

Catégorie 1 a) Dépenses de personnel recruté sur le
plan international 121 631 854

Catégorie 1 b) Dépenses de personnel recruté localement 110 497 917
Catégorie 2 a) Frais généraux de fonctionnement (siège) 73 533 897
Catégorie 2 b) Frais généraux de fonotionnement

(bureaux extérieurs) 67 488 334
Catégorie 2 c) Dépenses d'équipement (siège) 3 013 000
Catégorie 2 d) Dépenses d'équipement (bureaux extérieurs) 2 831 780
Catégorie 3 Frais d'emballage et d'emmagasinage 11 957 525

Montant total des dépenses 390 954 307

b) D'approuver, pour l'exercice biennal 1992-1993, un engagement de
dépen~es de 390 954 307 dollars;

c) De n'inclure dans les dépenses d'équipement des catégories 2 c) et
2 d) que le matériel informatique;

1 • • •
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d) D'autoriser le Directeur général à gérer le plus ef~icacement

possible les crédits ouverts à chacune des catégories 1 a" 1 b), 2 ,a), 2 b),
2 c), 2 d) et 3. Le Directeur général pourra approuver, sans autre
autorisation du Comité de l'administration et des finances, le virement de
fonds à l'une ou l'autre des catégories 1 a), 1 b), 2 a), 2 b), 2 c) et 2 d),
jus~u'à concurrence d'un montant représentant 5 ~ des crédits ouverts à l'une
ou l'autre de ces catégories. En ce qui concerne la catégorie 2 b), out=e les
transferts autorisés dans la limite de 5 ~, le Directeur général pourra
réviser le montant recouvré au titre d&s projets financés à l'aide de fonas
supplémentaires, en hausse ~u en baisse suivant les dépenses effectives
engagées au titre de ces projets pour un exercice bUQgétaire donné. Il pourra
en outre réviser le montant du crédit ouvert à la catégorie 3, en hausse ou en
baisse suivant le volume des activités, et devra faire rapport à ce sujet au
Conseil d'administration. Il pourra opérer des transferts excédant les 5 ~

susmentionnés avec l'assentiment préal~ble du Conseil d'admiaistration, qui
pourra, dans les cas exceptionnels, être consulté et se prononc~r par
correspondance;

4. . SQuscrit à la recommandation du Comité consultatif et se prononce
contre la création proposée des postes ci-après au siège : directeur associé
(D-2), à la Division des programmes; directeur (D-2) du Bureau de la
planification et de la coordination~ fonctionnaire de l'information (P-4) à la
Division de l'information: fonctionnaire chargé des affaires publiques (P-4) à
la Division des affaires publiques; et 10 postes d'agent des services généraux;

5. Décide en o~~ que les quatre postes permanents supplémentaires
inscrits au budget ordinaire sur la base de la décision 1990/5 seront
réexaminés en décembre 1992;

6. SousQtit en oytre à la recommandation du Comité consultatif et se
prononce contre le reclassement proposé des postes ci-après au siège
reclaasement à D-2 du poste du directeur du Bureau de l'évaluâtion;
reclassement à D-l du poste de conseiller du Directeur général et du poste de
directeur et assistant spécial 'chargé des affaires concernant l'ONU; 'et
reclassement à P-4 d'un poste d'assistant spécial et d'un poste d'assistant
exécutif au Bureau du Directeur général; reclassement à D-l du poste de chef
de la Section du recrutement et du perfectionnement du personnel; reclassement
à P-5 d'un poste d'administrateur du personnel, d'un poste d'administrateur
chargé de la formation et du postè du chef du Groupe des rémunérations; et
reclass~ment à P-4 d'un poste d'administrateur chargé du recrutement et de
deux postes d'administrateur du personnel à la Division du personnel;

7. négide également, compte tenu de la nécessité de renforcer le Bureau
de Genève, que pour créer le poste proposé de ionctionnaire chargé des
opérations (P-4), on procède au transfert d'un poste existant au siège;

8. DéQide en outre de mettre fin à la pratique consistant à imputer sur
des sources de financement autres que le budget, sans son autorisation
préalable, le coût des recommandations concernant la création ou le
reclassemellt de postes qu'il n'aurait pas approuvées;

1 • • •
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9. Prend no~ des critères proposés aux paragraphes 42 à 46 du aocument
E/ICEF/1991/AB/L.1 en ce qui concerne le classement des postes de représentant
de l'UNICEF;

10. ~ande en outre au Directeur général d'appliquer systématiquement
les critères concernant le classement des postes de représentant de l'UNICEF
et de fournir au Canseil d'administration, à sa prochaine session ordinaire,
un rapport sur l'application de ces critères, compte tenu de l'importance
attachée à des normes communes du système des Nations Uni.es clans ce domaine;

Il. Recommande en outre que la si~uation des bureaux qui exécutent des
programmes de 9'rande ampleur soit évalut.ll='l sur une pé-riode de cinq ans, afin
que les opérations d'urgence, pour lesquelles la création de postes D-2 ne se
justifierait pas nécessairement à long terme, ne soient pas prises en
considération.

1991/30. Etude de la présentation du budget

Sur la recommandation du Comité de l'administration et des finances,

Le Conaeil d'administration,

Prenant note des préoccupations exprimées par le Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires dans son rapport
(E/ICEF/1991/AB/L.I0), notamment au paragraphe 3, et par le Président du
Comité consultatif dans la déclaration ~u'i) a faite au Comité de
l'administration et des finances, en ce qui éoncerne en particulier le manque
de transparence du budget de l'UNICEF,

Prenant note également du fait qu'au cours de sa ses~ion de 1991, un
grand nombre de délégations se sont ~laintes du manque de clarté des documents
bUdgétaires de l'UNICEF,

Se félicitant des initiatives prises ces dernières années pour rendre le
budget plus transparent,

CQnsidarant que le budget est un outil essentiel pour ses débats sur les
propositions budgétaires,

Conscient de la nécessité d'utiliser au mieux le temps dont il dispose et
de donner au Directeur général des directives aussi claires que possible,

1. ~ le Directeur général d'effectuer, en collaboration étroite avec
le Comité consultatif et un groupe d'étude dont les membres seront désignés
par le Bureau, une étude et une analyse approfondies de la structure et de la
présentation des documents budgétaires, notamment d'éléments essentiels tels
que le plan financier, y compris les prévisions de recettes, les dépenses
afférentes aux programmes et les dépenses budgétaires ainsi que les soldes de
trésorerie, le but étant de simplifier et d'améliorer leur présen~ation, d'en
donner une vue consolidée et, le cas échéant, de tirer pleinement parti des
compétences en la matière d'autres or.ç~uismes des Nations Unies;



E/199l/33
ElICEF/199l/l5
Français
Page 66

2. Recommande que le Directeur général confie la réalisation de l'étude
et de l'analyse à deux fonctionnaires de l'UNICEF qui devront exploiter à cet
effet les compétences existant au sein des divisions chargées des programmes
et des opérations, étant entendu que l'analyse comportera les éléments
suivants

a) Une étude - à partir de propositions concrètes dégagées de
consultations avec des membres du Conseil - de la présentation à retenir pour
tous les documents budgétaires, l'accent étant mis sur la clarté et la
transparence;

b) Une étude visant à déterminer s'il est utile et possible de
présenter les dépenses de personnel et les dépenses d'administration en même
temps que les propositions relatives aux programmes;

c) Un examen de la présentation du plan à moyen terme sous l'angle
budgétaire et, le cas échéant, des propositions visant à l'améliorer;

d) Une étude et un rapport sur les critères utilisés pour décider, au
siège notamment, du mode de financement des ~ostes (budget de base ou autres
fonds);

e) Une étude de la présentation de l'ensemble des fonds'collectifs
d~appui aux programmes, des réserves collectives et des programmes
interrégionaux, étant entendu que le Conseil souhaite examiner leurs
incidences administratives et en matière d'effectifs dans l~ cadre du budget;

f) Une étude comparati.ve des prévisions de recettes et des dépenses
prévues au titre des programmes, et du rapport entre ces éléments et la
réserve de trésorerie;

9) Un examen des critères utilisés pour classer les emplois à l'UNICEF,
en particulier aux classes D-l et D-2;

3. .f.ili le Directeur général de lui présenter le plus tôt possible au
cours de sa sess;,"m de 1992, par l'intermédiaire du Comité consultatif, les
résultats de cette analyse, ainsi que -des propositions concrètes pour
améliorer la clarté et la transparence de tous les documents budgétaires.

1991/31. Réexamen de la structure administrative et
organisationnelle de l'UNICEF

Sur la recommandation du Comité de l'administration et des finances,

Le Conseil d'administration,

Conscient de l'augmentation considérable des activités de l'UNICEF et de
la croissance de l'administration du Fonds au 'cours de la décennie écoulée,

• / ...
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Conscient également des défis que l'UNICEF devra relever au cours des
années 90,

Considérant que l'UNICEF est un organisme de développement à vocation
opérationnelle,

~enant compte des études précédentes sur la structure administrative et
organisationnelle de l'UNICEF,

Considérant que l'évaluation de la structure organisationnelle et
administrative d'un organisme et son adaptation à l'évolution des priorités et
des besoins font partie intégrante des fonctions de gestion et de direction,

1. Décide d'examiner à sa session de 1992 la question de savoir s'il
faut réexaminer la structure administrative et organisationnelle du siège de
l'~ICEF pour s'assurer qu'elle reste adaptée aux besoins et efficace;

2. Prie le Directeur gênéra1, agissant en consultation avec des membres
du Conseil d'administration par liintermédiaire du Bureau, de lui présenter
les grandes lignes d'un mandat qui définirait la portée éventuelle de ce
réexamen, en tenant compte de ceux qui ont déjà été effectués.

1991/32. ~tation en effectifs de l'UNICEF

Sur la recommandation du Comité de l'administration et des finances,

Le Conseil d'administration

Prend acte du rapport sur la composition de l'ensemble du personnel
permanent de la catégorie des administrateurs et du personnel de projet
recrutés sur le plan international, au 1er janvier 1991 (E/ICEF/1991/AB/L.2 et
Corr.l).

1991/33. Dotation en elfectifs de l'UNICE[

Sur la recommandation du Comité de l'administration et des finances,

Le Conseil d'administration,

Prenant acte du document E/ICEF/1991/AB/L.2 et Corr.l relatif à la
composition de l'ensemble du personnel permanent de la catégorie des
administrateurs et du personnel de projet de l'UNICEF recrutés sur le plan
international au 1er janvier 1991,

Ayant présente à l'esprit l'expansion des activités de l'UNICEF, en
particulier dans les pays en développement,

Affirmant qu'il importe d'exécuter les programmes d'une façon efficace,
d'assurer leur viabilité à long terme et de créer des capacités nationales
dans les pays en développement,

/ ...
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Prenant en considération l'importance qu'il convient d'attacher à la
planification des programmes~ à la fourniture des apports qui leur sont
destinés et à l~ur exécution,

Tenant compte du principe d'une répartition géographique équitable en
vigueur à l'Organisation des Nations Unies et dans les institutions
spécialisées,

Notant que mieux les fonctionnaires de l'UNICEF connaissent le milieu
culturel des pays en développement, mieux ils peuvent élaborer et exécuter des
programmes adaptés à ces pays et y renforcer la coopération de l'UNICEF,

1. ~ la proportion limitée des fonctionnaires de l'UNICEF qus sont
originaires des pays en développement par'rapport à l'effectif total du Fonds,
en particulier aux échelons supérieurs;

2. Demande au secrétariat de nommer plus de fonctionnaires originaires
des pays en développement à des postes d'administrateur recruté sur le plan
international, tant au siège que dans les bureaux extérieurs;

3. .~ le Directeur général de lui faire rapport à sa session de 1992
sur les mesures qui auront été prises pour donner effet à la présente décision.

1991/34. Projet d'accord de base type de coopération

Sur la recommandation du comité de l'administration et des finances,

Le Conseil d'administration

1. Prend acte du texte du projet révisé d'accord de base type de
coopération et des réserves formulées par les diverses délégations;

2. Prie le Directeur général d'établir sur la question un rapport dans
lequel seront énumérées toutes les propositions et réserves faites par les
dél~gations;

3. Décide que le projet d'accord de base type de coopération sera
inscrit à l'ordre du jour de la session de 1992 du Conseil d'administration
pour examen approfondi.

1991/35. opération Cartes de voeux (OCV) et opérations
connexes - plan de travail et projet de budget
pour 1991

Sur la recommandation du Comité de l'administration et des finances,

A. Prévisions de dépenses pour la campagne 1991

Le Conseil d'administration

1. Approuye, pour l'exercice allant du 1er mai 1991 au 30 avril 1992,
les prévisions de dépenses dont le détail est donné dans les tableaux 3, 4
et 5 et la récapitulation dans la colonne II du tableau 7;

1 •••
..



E/1991/33
E/ICEF/1991/15
Français
Page 69

2. Autoris~ le Directeur génécal :

a) A engager des dépenses à concurrence des totaux indiqués dans la
colonne II du tableau 7 et à porter les dépenses au montant indiqué dans la
colonne III du tableau 7, au cas où la demande semblerait l'exiger ~vant et
pendant la campagne; inversement, à ramener'les dépenses, dans la mesure
nécessaire, en deçà du montant indiqué dans la colonne II, au cas où la
demande diminuerait;

b) A virer des crédits d'un compte budgétaire à l'autre, selon que de
besoin, à concurrence des montants indiqués dans le tableau 7;

c) A engager des dépenses supplémentaires entre chaque session du
Conseil, en fonction des fluctuations monétaires, afin d'assurer la poursuite
de l'opération.

B '" d l 1991• Prey~s~onse recettes pour a campagne

Le Conseil d'administration

~ que, pour l'exercice allant du 1er mai 1991 au 30 avril 1992, les
prévisions de recettes (montant brut) de l'opération Cartes de voeux se
répartissent comme indiqué dans la colonne II du tableau 7
(E/ICEF/1991/AB/L.6).

1991/36. Opération Cartes de voeux et opérations
connexes - rapports financiers

Sur la recommandation du Comit~ de l'administration et des finances,

Le ConGeil d'adminiGtration

Prend acte des documents suivants

a) Rapport financier de l'opération Cartes de voeux et comptes de la
campagne de 1989 (exercice terminé le 30 avril 1990) (E/ICEF/1991/AB/L.5);

b) Rapport provisoire de l'opération Cartes, de voeux sur ,la campagne
de 1990 (pour la période allant du 1er mai 1990 au 30 avril 1991)
(E/ICEF/1990/AB/L.4).

1 • ••
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Annexe 1

RAPPORT DU COMITE DU PROGRAMME SUR LA SESSION QU'IL A TENUE AU
SIEGE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES DU 24 AU 29 AVRIL ET

LE 3 MAI 1991

1. ORGANISATION DE LA SESSION

1. Le Comité du Programme a tenu 12 séances consacrées à l'examen des
propositions concernant la coopération du Fonds des Nations Unies pour
l'enfance (UNICEF) au titre des programmes et des questions de politique
générale. M. Gabriel N. Fernandez (Libéria) présidait et M. Iftekhar Ahmed
Chowdury (Bangladesh) assurait les fonctions de vice-président. Le Comité a
bénéficié dans ses travaux de la participation d'observateurs de divers pays
et ~e représentants d'autres organismes des Nations Unies.

~

2. L'ordre du jour provisoire du Comité (E/ICEF/1991/1/Rev.2, annexe 1) a
été adopté.

'II. ROLE DE L'UNICEF DANS L'APPLICATION DE LA CONVENTION
RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT

3. Le Comité était saisi d'un rapport sur les mesures prises par l'UNICEF
pour promouvoir l'application de la Convention relative aux droits de l'enfant
(E/ICEF/1991/L.7), comme suite à la demande formulée par le Conseil
d'administration dans sa décision 1989/10 (E/ICEF/1989/12). M. Jan Martenson,
Secrétaire général adjoint aux droits de l'homme, a fait un court exposé dans
lequel il a souligné que l'on était de mieux en mieux informé dans le monde
sur les droits de l'enfant, que la promotion des droits de l'enfant et celle
des droits de l'homme étaient liées et qu'il fallait que tous les organismes
concernés, en particulier le Centre des Nations Unies pour les droits de
l'homme, l'UNICEF et d'autres institutions, collaborent étroitement en vue de
l'application de la Convention. A cet égard, il a remercié l'UNICEF de son
excellente coopération avec le Centre pour les droits de l'homme.

4. De nombreuses délégations ont qualifié l'adoption de la Convention de
progrès décisif pour l'humanité. On a fait observer que la Convention étai~

entrée en vigueur très rapidement et qu'il fallait que cet élan d'enthousiasme
se traduise en mesures concrètes. On a mentionné les nombreuses violations
des droits de l'enfant commises tant' dans les pays industrialisés que dans les
pays en développement et la Convention a été décrite comme un progrès

. important de l'humanité et comme un instrument d'ensemble permettant de
ifavoriser le développement de l'enfant. Certaines délégations ont évoqué les
'progrès accomplis dans divers pays pour ce qui est de la ratification de la
Convention et de l'adoption de lois relatives aux enfants. Il a été fait état
des activités destinées à donner une plus grande publicité aux droits de
l'enfant, tels les séminairès et les manifest~tions spéciales organisés avec
la participation de célébrités, ministres, juristes et autres personnalités
très en vue.

/ ...
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5. Il a été convenu que l'UNICEF devrait coopérer avec les gouvernements,
les organisations intergouvernementales, les comités na~:ionaux pour l'UNICEF
et les organisations non gouvernementales (ONG) pour faciliter et accélérer
l'adoption et la ratification de la Convention. Toutefois, il a été souligné
que la responsabilité première de l'appui au Comité des d~oits de l'enfant
incombait au Centre pour les droits de l'homme et que, par conséquent,
l'UNICEF s'appuierait sur ce dernier pour aider les gouvernements à faire le
point sur la législation relative aux enfants. Il a été proposé que toute
résolution du Conseil d'administration sur la question rappelle ce fait. Le
rôle important joué par les comités nationaux, les gouvernements, les ONG et
les organes régionaux a été également souligné. Celui des comités nationaux
était notamment essentiel dans les pays industrialisés. Une délégation a
déclaré qu'en dépit du caractère global du rapport, il était indispensable de
définir plus clairement le rôle de l'UNICEF dans les pays industrialisés.
Certains ont estimé que les comités nationaux devraient prendre la direction
des activités et que le secrétariat devrait se borner à leur fou~nir un
appui. Une autre délégation s'est déclarée préoccupée par le fait que les
activités menées par le secrétariat pour aider les gouvernements à appliquer
la Convention allaient entraîner une augmentation des effectifs de l'UNICEF,
ce à quoi le secrétariat a répondu que les activités en question seraient
intégrées dans les programmes ordinaires de l'UNICEF et que le Centre pour les
droits de l'homme avait été reconnu comme organisme chef de file.

6. Certaines délégations ont fait observer que les programmes concernant les
enfants donnaient de meilleurs résultats lorsqu'ils étaient menés de front
avec des act,ivités de plaidoyer et de mobilisation et que les enfants et les
jeunes devraient être associés à ces activités. La réalisation des droits des
enfants en matière de santé, d'éducation, d'approvisionnement en eau et
d'hygiène publique passait par celle des objectifs du Sommet mondial pour les
enfants. C'est pourquoi la Déclaration et le Plan d'action adoptés par le
Sommet devraient être considérés comme parties d'un tout. Cette approche
globale ne signifiait cependant pas que le secrétariat de l'UNICEF dût
intervenir dans tous les secteurs et c'est pourquoi il lui a été demandé
d'agir avec discernement à cet égard.

7. Il a été convenu que les programmes de pays devraient être les
instruments principaux de l'appui apporté par l'UNICEF aux gouvernements en
matière d'application de la Convention. Des délégations se sont félicitées de
la proposition visant à faire figurer les normes fixées par la Convention et
l'exposé des questions que leur application soulevait dans l'analyse de la
situation des pays. L'aide que l'UNICEF apportait aux gouvernements en vue de
la mise en place de mécanismes nationaux permettant de réunir des données
ventilées par sexe et par domaine d'activité sur les enfants a été également
jugée utile. Il a été décidé d'un commun accord d'attribuer un haut rang de
priorité à l'édification deE; capacités nationales de manière que les
gouvernements soient à, même d'ôvaluer leurs pro9r~s dans l'application des
droits des enfants énoncés dans la Convention. Bien que la Convention ait
force obligatoire dans tous les pays signataires, le secrétariat 'a été
encouragé à concentrer ses efforts sur les pays en développement, et à
accorder une large place aux campagnes d'éducation, ainsi qu'à la diffusion et
à l'échange d'informations.
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8. L'importGnce de la coopération interinstitutions a été également
soulignée. La collaboration avec l'Organisation internationale du Travail
(OIT), par exemple, serait essentielle pour aborder les problèmes des enfants
qui travaillent. Le Centr~ pour les droits de l'homme devrait cependant
servir de centre de liaison entre les gouvernements, les institutions et les
ONG dans tous les cas.

9. Quelques délégations ont proposé de mettre davantage l'accent sur la
situation des enfants des pays en développement vivant dans des conditions
particulièrement difficiles, en particulier ceux qui se trouvent dans des
situations de conflit armé, ceux qui sont exposés à la torture, à la peine
capitale ou qui font l'objet d'une persécution politique. Dans ces cas-là,
l'UNICEF devrait accroître sa coopération avec des organisations humanitaires
internationales telles que les Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, Save the Children et,Défense des enfants-International. Le
secrétariat a déclaré que les enfants des pays en développement vivant dans
des conditions particulièrement difficiles bénéficiaient actuellement d'un
rang de priorité élevé. En réponse aux observations selon lesquelles le
rapport. s'attardait trop sur leur cas, il a été précisé que ce qui était dit
dans le rapport à leur sujet avait seulement valeur d'exemple et qu'aucune
activité relative à l'application de la Convention dans les pays
industrialisés n'était prévue (voir chap. IV, décision 1991/9 en ce qui
concerne la recommandation du Comité telle qu'elle a été adoptée par le
Conseil d'administration).

III. SOMMET MONDIAL POUR LES ENFANTS

10. Le Comité était saisi d'un Programme d'action pour la réalisation des
objectifs concernant les enfants et le développement dans les années 90 :
Réponse de l'UNICEF à la Déclaration et du Plan d'action 'du Sommet mondial
pour les enfants (E/ICEF/1991/12). La plupart des délégations se sont
accordées à dire que le rapport constituait un point de départ utile pour les
activités de suivi du Sommet que l'UNICEF allait exerce~~ Les délégations ont
approuvé l'approche multidisciplinaire adoptée par le Fonds pour aborder lem
problèmes c~mplexp.s de la mortalité des nouveau-nés et de la mortalité
maternelle et infantile. D'a~tres délégations ont été également d'accord pour
dire que l'élan mondial suscité par le Sommet devait être préservé.

11. Pour certaines délégations, 'on pouvait constater l'importance de plus en
plus grande accordée au développement humain non seulement dans les textes
relatifs aux objectifs du Sommet mais aussi dans la Déclaration de la
dix-huitième session extraordinaire de l'Assemblée générale, la Stratégie
internationale du développement pour la quatrième Décennie des Nations Unies
pour le développement et le Rapport mondial sur le développement humain du
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). Un certain nombre
de délégations ont proposé que les activités de suivi du Sommet se poursuivent
dans le large contexte défini par ces différents documents., En outre, de
nombreux pays industrialisés mettraient plus particulièrement l'accent sur la
dimension humaine de leurs politiques globales de développement.
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12. De nombreuses délégations ont souligné qu'il incombait au premier chef
aux gouvernements de réaliser les objectifs du Sommet dans leur pays et
d'assurer le suivi de leur action. L'UNICEF et d'autres organisations
internationales pouvaient seulement leur fournir un appui, et ce, uniquement à
leur demande. Le secrétariat est convenu qu'en dépit du fait que la
réalisation des objectifs du Sommet relevait avant tout de la responsabilité
des gouvernements, la communauté internationale avait un rôle essentiel à
jouer dans le financement des mesures mises en oeuvre.

13. Un certain nombre de délégations ont 'demandé à l'UNICEF d'aider les
gouvernements à élaborer leurs programmes d'action nationaux. L'application
des décisions du Sommet dans chaque pays devrait se faire dans le cadre des
mécanismes de planification nationaux existants car la mise en place de
mécanismes séparés ~ntraînerait nécessairement des chp.vauchements. Pour
appliquer leurs programmes d'action nationaux, les gouvernements devraient
être capables d'autocritique. En outre, les comités nationaux veilleraient à
l'efficacité de la mise en oeuvre de ces programmes et rappelleraient leurs
obligations aux gouvernements en cas de besoid. Certaines délégations ont
souligné qu'il valait beaucoup mieux associer activement les collectivités à
la mise en oeuvre des programmes que les considérer comme de simples
bénéficiaires. La priorité accordée à certains objectifs devait faire l'objet
d'un examen attentif. Quelques délégations ont proposé que le secrétariat
aide les pays à élaborer des modèles de programme d'action national. Le
secrétariat a répondu qu'il ne demandait pas mieux, mais que la
standardisation complète des programmes n'était pas ~ouhaitable étant donné la
diversité des situations des différents pays. .

14. On s'est généralement accordé à dire que pour assurer le suivi des
décisions du Sommet, il n'était pas indispensable de créer de nouvelles
structures permanentes, ni à l'UNICEF ni dans les pays. Les délégations o~t

approuvé et appuyé l'opinion selon laquelle il faudrait, pour réaliser les
objectifs du Sommet au niveau national, s'appuyer sur les procédés de
programmation par pays de l'UNICEF. Il faudrait éviter d'accorder trop
d'importance aux objectifs ql~antitatifs, en particulier dans le secteur de la
santé. Ils sont certes extrêmement utiles pour mesurer les progrès réalisés,
mais il faudrait surtout veiller à les atteindre dans le cadre global de
systèmes de soins de santé primaires améliorés en usant de méthodes durables
et intégrées. Il faudrait aussi accorder une attention particulière à
d'autres questions importantes telles que la planification de la famille, les
enfants vivant dans des conditions particulièrement difficiles, l'information
et les services d'appui aux parents. Il a été convenu d'une manière générale
que les objectifs du Sommet ne devraient pas être considérés comme une fin en
soi mais plutôt comme le moyen d'assurer un meilleur avenir aux enfants et aux
femmes. Une délégation a déclaré que la question de la durabilité des
résultats obtenus devait être davantage précisée. Les modalités de la
participation des collectivités locales à la réalisation de divers autres
objectifs dans le cadre des structures des programmes d'immunisation
universelle des enfants devraient être définies avec plus de prêcision.
Certaines délégations ont déclaré regretter que le document ne fasse pas état
du rôle de l'UNICEF dans le domaine démographique et ont précisé que si ce
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rôle était négligé, la durabilité des progrè~ obtenus dans d'autres domaines
serait compromise. Le secrétariat a indiqué que l'OMS, le FNUAP et l'UNICEF
avaient récemment renforcé leur coopération en la matière et qu'on en
attendait des rés~ltats tangibles.

15. D'une manière générale, les délAgations ont été favorables à la mise en
oeuvre d'activités de suivi du Sommet et l'une d'entre elles a déc~>aré que
l'UNICEF devrait jouer un rôle essentiel dans ce domaine. Une autre
délégation a rappelé que les activités des autres institutions des
Nations Unies ne devraient pas faire double emploi avec celles de l'UNICEF et
qu'il ne faudrait pas prélever de fonds supplémentaires sur la masse commune
des ressources. Il a été convenu qu'il faudrait mettre davantage l'accent sur
le renforcement des capacités nationales en matière de suivi. Le secrétariat
a expliqué qu'un groupe de travail interinstitutions avait été mis en place
pour suivre les activités liéGS au Sommet et que l'UNICEF oeuvrait avec
d'autres institutions pertinentes des Nations Unies pour renforcer l'aptitude
des gouvernements à établir des atatistiques.

16. Pour de nombreuses délégations, une coopé~ation et une coordination
interinstitutions efficaces étaient importantes, tant au siège que sur le
terrain. Aussi ont-elles félicité l'UNICEF, l'OMS, le PNUD et le FNUAP
d'avoir adressé à leur personnel respectif, en février 1991, "ne circulaire
conjointe relative à la santé maternelle et infantile et à la plan~Lfication de
la famille. Certaines délégations ont également appelé l'attention sur la
lettre que le Secrétaire général avait adressée aux directeurs de nombreux
organismes au sujet du Sommet et sur une lettre analogue que le Directeur
général au développement et à la coopération économique internationale avait
adressée aux coordonnateurs résidents de l'ONU en poste dans les bureaux
extérieurs. Des missions conjointes UNICEF/PNUD effectuées dans le cadre de
l'initiative sur le développement humain et des activités conjointes
UNICEF/Bureau de statistique de l'ONU se rapportant au suivi du Sommet ont été
également mentionnées.

17. Le resserrement de la coopération avec le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (BeR) a,été encouragé. Un représe~tant du HCR
a fait une déclaration sur le renforcement de la coopération entre les deux
organisations devant le Conseil et a déclaré que 70 ~ de la population
mondiale des réfugiés se composaient actuellement de femmes et d'enfants.
L'UNICEF et le HCR ont créé un groupe de travail multidisciplinaire sur les
enfants et le HCR s'emploiera à coopérer avec l'UNICEF et d'autres organismes
et à coordonner ses ressources et ses efforts avec les leurs pour ce qui est
tant de l~application de la Convention relative aux droits de l'enfant que du
Plan d'action du Sommet.

18. Pour plusieurs délégations, la mobilisation des forces sociales devrait
se poursuivre mais l'UNICEF devrait s'attacher davantage à aider les
gouvernements à développer les aptitudes des institutions locales en matière
d'activités de plaidoyer. Un intervenant a déclaré que la solution idéale
serait que l'UNICEF cesse d'intervenir dans le domaine de la mobilisation
sociale en expliquant que si cette dernière devait être considérée comme
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contribuant à l'exécution des programmes, c'est dans l'exécution des
programmes que résidait la responsabilité première de l'UNICEF. Il faudrait
accorder un appui particulier aux ONG et aux associations locales pour
accroître la participation populaire. Une délégation a fait valoir qu'il ne
faudrait pas accorder trop d'importance à la mobilisation sociale car cela
pourrait nuire à l'exécution effective des programmes.

19. Les intervenants ont reconnu que l'UNICEF avait déployé des efforts
importants pour faire face à la pandémie de SIDA dès son apparition et lui ont
instamment demandé de renforcer son rôle dans l'approvisionnement et la
distribution des moyens de prévention de la maladie, y compris des
préservatifs, tant dans le cadre de son propre système d'approvisionnement que
dans celui de l'Initiative de Bamako. Une délégation a proposé que l'UNICEF
élargisse ses activités à un plus grand nombre de pays. Le secrétariat a
répondu qu'il reconnaissait l'urgence et l'importance de la question mais
qu'il fallait d'abord que les dispositions permettant de s'attaquer au
problème à l'échelle nationale soient établies sur des bases plus
satisfaisantes.

20. Plusieurs délégations ont informé le Comité des mesures que leurs
gouvernements appliquaient pour tenir les engagements qu'ils avaient pris au
Sommet. Une délégation a fait observer que les pays industrialisés avaient
aussi des problèmes dans les secteurs de la santé et de l'éducation. Leurs
problèmes étaient identiques à ceux des pays en développement et l'UNICEF
avait donné un "brillant exemple" de la manière dont certains da ces problèmes
devaient être abordés. Il a été demandé que des propositions concrètes
concernant la mise en oeuvre des activités de suivi du Sommet figurent dans le
prochain plan à moyen terme (voir chap. IV, décisions 1991/10 et 1991/11, pour
les recommandations du Comité adoptées par le Conseil d'administration).

IV. PROGRES REALISES DANS LE DOMAINE DE LA
VACCINATION UNIVERSELLE DES ENFANTS

21. Les progrès réalisés en 1990 dans le domaine de la vaccination
universelle des enfants ont été examinés dans deux rapports présentés au
Comité (E/ICEF/1991/L.8 et Add.1). De l'avis général, la réalisation de
l'objectif a été rendue possible grâce à un effort conjoint dans chacun des
pays, du chef de l'Etat, des responsables politiques, des animateurs de
collectivité et des agents des collectivités, des ONG, des médias et des chefs
religieux. Les contributions généreuses de plusieurs pays donateurs et
d'organisations comme le Rotary International ont également joué un rôle
important. On a tenu à mettre en exergue le rôle joué par l'OMS en tant que
partenaire de la campagne de vaccination univer~elle des enfants.

22. Les délégations ont exprimé leurs remerciements à l'UNICEF pour les
efforts déployés dans ce domaine et pour les progrès réalisés ces dernières
années sur la voie de la vaccination universelle des enfants. Plusieurs
délégations ont annoncé que cet objectif avait été atteint dans leur pays ou
que des progrès avaient été réalisés à cet égard. L'effort de mobilisation
sociale de l'UNICEF a été co~sidéré comme déterminant dans le succès des

1 • ••



E/1991/33
E/ICEF/1991/15
Français
Page 76

programmes sanitaires ~t d'autres programmes. De nombreuses dé1égatio~s ont
donné des exemples d'initiatives nationales dans ce domaine, en particulier
l'utilisation des moyens d'information et de communication de masse.

23. Quelques délégations ont mis en garde contre un enthousiasme prématuré,
car l'objectif de la vaccination universelle des enfants n'avait pas encore
été réalisé partout. L'accord s'est fait sur la nécassité de redoubler
d'efforts pour prendre pied dans des régions jusque-là inaccessibles et
atteindre les aerniers éléments de la population avec lesquels le contact
n'avait pas encore été établi.

24. La durabilité à long terme est apparue comme une question cruciale, tout
comme la préservation des structures de la vaccination universelle des enfants
et de taux de couverture élevés. Dans certains pays, la couverture vaccinale
avait at.teint son apogée et elle commençait à décliner. Il fallait songer à
renouveler les biens d'équipement, tels les véhicules et les installations de
la chaîne du froid. Le bas moral des collaborateurs et le SIDA constituaient
d'autres obstacles à la durabilité. C'est pourquoi seuls des efforts
considérables et des ressources t.rès élevées permettraient de conserver la
structure' du programme élargi de 'Vaccination (PEV), notamment dans les pays
ayant entrepris une réforme économique.

25. On a également débattu de l'oppcrtunité d'accélérer la vaccination dans
le cadre d'un programme vertical. Quelques délégations ont préconisé une
approche plus progressive dans le cadre d'un système de santé intégré. Selon
d'autres délégations, la vaccination universelle des enfants devait être un
premier pas, et un pas important, sur la voie du renforcement du système des
soins de santé primaires. Il fallait se garder, à trop se concentrer sur la
vaccination universelle des enfants, de négliger les bes~ins en matière de
santé des hommes et des femmes, qui étaient les membres productifs de la
société. Certaines délégations ont souligné avec force que les programmes
d'immunisation devaient être ét~oitement intégrés aux pro~rammes de
planification familiale. Dans sa réponse, le secrétariat a confirmé que la
durabilité constituait l'objectif à long terme de l'UNICEF et que rien n'était
épargné pour développer les structures du PEV dans le cadre d'un ensemble plus
complet de soins de santé primaires, tout en veillant à assurer leur. viabilité
financière.

26. Plusieurs délégations ont exp~sé des plans axés sur l'éradication de
certaines ma1ar~es et l'adjonction d'autres services dans un ensemble global
qu'une délégation a baptisé "lUE plus". Les contacts établis à travers les
services de vaccination pouvaient servir à la prestation d'autres services,
comme la fourniture d'un supplément de vitamine A ou d'iode, les services de
pesée, la planification fami1ialel' etc. Selon une délégation, l'hépatite B
était: un problème grave ,dans de nombreuses régions et il fallait envisager
d'ajouter ce vaccin à la liste ordinaire du PEV. Pour de nombreux pays en
développement, la question des moyens financiers était un obstacle de taille,
leur budget ne leur permettant pas de financer le coût d'un septième vaccin
venant s'ajouter aux antigènes existants.
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270 Certaines délégations se sont dites préoccupées par le fait que l'UNICEF
s'engageait dans l'initiative de vaccination des enfants proposée
(E/1CEF/1991/P/L.31) (voir égalemell'lt les paragraphes 68 à 70 plus loin). Il
fallait disposer de renseignements plus détaillés concernant le rôle de
l'UNICEF et de l'OMS à cet égard, ains.l. que le rôle de l'UNICEF dans le projet
d'une initiative pour l'indépendance en matière de vaccins
(E/ICEF/1991/P/L.41) (voir également le paragraphe 67 plus loin). Selon ces
délégations, le rôle de l'UNICEF devait consister essentiellement en des
activités de plaidoyer. Le secrétariat a seo-ligné que l'OMS tiendrait le rôle
principal dans l'Initiative de vac~ination des enfants, l'UNICEF ayant quant à
elle un rôle de soutien et de catalyseur, da'Tantage tourné vers les effets
d'aval. On a souligné l'importance de cette Initiative, qui devait offrir
dans un proche avenir des vaccins nouveaux et de meilleure qualité.

V. COOPERATION AU PROGRAMME

28. A propos de l'exécution des progrmnmes en général, plusieurs délégations
ont fait valoir qu'un certain nombre de programmes de l'UNICEF, dont certain~

attendaient l'approbation du Conseil, concernaient des pays dont les
gouvernements avaient fait l'objet de nombreuses critiques en raison du peu de
cas qu'ils faisaient des droits et de la dignité de leurs citoyens. Vans
certains cas, les donateurs avaient jugé devoir mettre fin pour Ges motifs à
leurs progr~mmes bilatéraux. Aussi a-t-on souligné que l'UNICEF se devait
d'être extrêmement attentive aux canau~ qu'empruntait son assistance, de façon
à s'assurer que celle-ci parvenait réellement à ses destinataires. On a
également indiqué que les dépenses au titre des programmes pourraient devoir
être ramenées à des proportions plus modestes, faute d'une structure
gouvernementale adaptée.

29. Le C~nité a examiné, au titre d'un financement par prélèvement sur la
masse commune des ressources, 30 programmes de pays, deux propositions
régionales, 10 propositions interrégionales et une recon~andation relative à
des services pour les enfants palestiniens. Il a également examiné, au titre
d'un financement à l'aide de fonds supplémentaires, des propositions en faveur
de dix pays, deux projets sous-régionaux et deux projets régionaux, ainsi que
deux fonds interrégionaux pour le financement desquels aucun prélèvement sur
la masse commune des ressources n'avait été recQmmandé pour approbation à la
session en cours, comme expos~ succinctement dans les documents
E/ICEF/1991/P/L.2 et Add.1 et Corr.1. (Voir le chapitre IV, décisions
1991/12, 1991/16 et 1991/19, pour ce qui concerne les recommandations du
Co.nité adoptées par le Conseil d'administration.)

30. Des exposés introductifs ont été faits par le représentant de l'UNIC~F en
r.nde, le Directeur régional pour l'Asie du Sud, le représentant de l'UNICEF au
Viet Nam et le Directeur régional pour l'Asie orientale et le Pacifique.
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31. On s'est félicité de la cohérence des programmes de pays qui ont été
présentés, ainsi que des taux élevés de couverture vaccinale enregistrés dans
la région. De nombreuses délégations ont décrit les progrès réalisés dans le
cadre des programm~s axés sur le bien-être des enfants et des familles qui
bénéficient de l'appui de l'UNICEF. Elles ont souligné qu'il convenait de
préserver ces acquis comme point de départ d'autres réalisations. L'UNICEF ne
pouvait manquer de s'intéresser à cette région qui comptait le plus grand
nombre d'enfants pauvres dans le monde. Il fallait absolument venir en aide
aux groupes vulnérables et démunis, en l'occurrence, les habitants des régions
montagneuses. isolées, les pauvres des villes et les enfants vivant dans des
conditions particulièrement difficiles, notamment les enfants des rues et ceux
qui travaillaient. Ces groupes ne faisaient que croître en raison d'une
urbanisation rapide.

32. On'a souligné que l'UNICEF avait un rôle important à jouer sur le p,lan de
la sensibilisation de l'opinion. Dans de nombreux cas, une mobilisation
réussie des forces sociales avait permis de modifier des comportements
fatalistes traditionnels dans les communautés locales. Une délégation a
recommandé l'utilisation de méthodes nouvelles~ comme les médias
électroniques. Il fallait poursuivre les efforts de mobilisation destinés à
promouvoir dans la région la thérapeutique de réhydratation par voie buccale,
qui était insuffisamment utilisée par manque d'éducation communautaire. On a
convenu que la participation de la communauté jouait un rôle essentiel du
point de vue de la durabilité et, en définitive, de l'amélioration du niveau
de vie des pauvres.

33. On s'est généralement félicité des résultats atteints en matière de
vaccination universelle des enfants, tout en soulignant qu'un succès durable
ne se mesurait pas au nombre d'enfants vaccinés, mais à l'amélioration
générale de la situation sanitaire dans la région. Aussi fallait-il
intensifie~ la coopération' avec l'OMS pour renforcer les moyens
épidémiologiques. On a également souligné la nécessité de renforcer les
capacités locales et d'mnéliorer l'infrastructure. Un succès durable passait
par le développement et la maintenance suivie des installations de la chaîne
du froid.

34. Plusieurs délégations ont insisté sur l'importance du rôle des femmes
dans le développement et sur la nécessite d'être très attentif à la situation
des petites filles, les pays membres de l'Association de l'Asie du Sud pour la
coopération régionale ayant fait de l'année 1990 l'Année des petites filles.
Les participants ont examiné les activités connexes centrées sur ces
dernières. A ceux d'entre eux qui faisaient état des taux élevés de mortalité
maternelle dans la région et souhaitaient des renseignements complémentaires à
ce sujet, le secrétariat a répondu qu'une étude comparative allait être
entreprise et que plusieurs facteurs contribuaient à cette situation, en
particulier les taux élevés d'anémie rencontrés chez les femmes, le tétanos,
les questions liées aux systèmes d'orientation et le manque de connaissances
ou d'éducation.

/ ...



-
E/1991/33
E/ICEF/1991/15
Français
Page 79

35. On a -insisté sur l'importance de l'éducation, en particulier sur
l'alphabétisation des femmes et sur l'éducation des petites fillés. Les pays
de la région de l'Asie du Sud accordaient un rang de priorité plus élevé à
l'éducation. On a fait observer que les progrès sur le plen de l'éducation ne
devaient pas se faire aux dépens du secteur de la santé publlque. Plusieurs
délégations se sont félicitées 4e l'importance accrue accordée à l'éducation,
l'accent étant mis sur les petites filles, dans le cadre des objectifs fixés
par la Conférence mondiale sur l'éducation pour tous.

36. Il fallait continuer de mettre l'accent sur l'approvisionnement en eau et
sur l'assainissement, car il ne s'agissait pas uniquement d'une mesure
sanitaire, mais également d'une mesure sociale pour résoudre les problèmes des
femmes. Dans de nombreux pays de la région, comme ceux de l'Asie du Sud-Est,
l'eau était présente en abondance, mais sa qualité laissait beaucoup à désirer
en raison des mauvaises condition~ d'hygiène. On a signalé l'importance
accordée aux latrines dans le programme de pays du Viet Nam·
(E/ICEF/1991/P/L.l6).

37. Certaines délégations se sont inquiétées du fait que la planification
familiale n'avait pas été mentionnée expressément. On a souligné la nécessité
de continuer de promouvoir les programmes de planification familiale et de
leur accorder une place plus importante. A propos des progrès, jugés
particulièrement alarmants, du SIDA, on a signalé le changement intervenu dans
son mode de transmission et qui entraînait la multiplicatiCJJlI1 des cas
périnatals. Une délégation a signalé à cet égard que l'utilisation de
contraceptifs présentait des avantages du point de vue de la planification
familiale comme sur le plan de la prévention du SIDA. Le @ecrétariat a
rassuré les délégations en expliquant que la planification famïliale
conservait toute son importance et qu'on s'efforçait de la promouvoir. Ainsi,
le Fonds interrégional pour la préparation, la promotion et l'évaluation des
programmes finançait le traitement d'un fonctionnaire du FNUAP dans la région
de l'Asie du Sud. On était en train de définir les grands axes operationnels
d'une campagne de planification familiale et l'on f~isait en sorte que les
contraceptifs soient aisément accessibles. De plus~ des publications comme
Facts for Life bénéficiaient d'une vaste diffusion.

38. En réponse aux demandes de renseignements portant sur les mesures prises
dans la région pour lutter contre le SIDA, le secrétariat a expliqué que
l'UNICEF avait axé ses efforts sur l'éducation, notamment celle des
sages-femmes et des femmes enceintes, ainsi que sur la collaboration avec les
gouvernements, en particulier pour lutter contre le SIDA périnatal.

39. En réponse aux demandes de renseignements complémentaires concernant la
façon dont la stratégie nutritionnelle était intégrée dans les programmes de
pays pour essayer de résoudre le problème persistant de la malnutrition da,ns
la région, le secrétariat a répondu que les aspects nutritionnels étaient
effectivement intégrés dans les programmes de pays.
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40. De nombreuses délégations ont demandé que le programme de pays du
Viet Nam c~ntinue d'être appuyé, les changements survenus récemment en Europe
orientale ayant eu une incidence négati~e sur l'économie de ce pays qui se
trouvait toujours aux prises avec les séquelles de plusieurs décennies de
guerre, d'isolement et de privations. On a également plaidé pour le maintien
de l'appui à la Papouasie-Nouvelle-Guinée, pays dont les statistiques dans le
domaine de la santé continuaient d'être médiocres et qui devait faire face à
des troubles internes., Le programme de pays du Cambodge (E/ICEF/l99l/P/L.12),
qui témoignait de progrès assurés et constants, malgré un environnement
défavorable, a fait l'objet de commentaires élogieux. On a accueilli avec
satisfaction la réinstallation d'un bureau régional de l'UNICEF à Katmandou
(Népal). Bien que leur portée demeure limitée, les programmes relatifs aux
infections respiratoires aiguës en Asie du Sud ont reçu l'appui des
délégations. Au sujet de la proposition de pays du Bangladesh
(E/ICEF/199l/F'L.26), une délégation a exprimé la crainte que la qualité
puisse se ressentir de la rapidité avec laquelle le programme était exécuté.
On a émis l'idée que la proposition du Bangladesh Rural Advancement Committee
en matière de santé devrait se concentrer sur un nombre limité de districts et
être mieux ciblée.

Afrique

41. Le Comité a examiné les projets de coopération de l'UNICEF et les
programmes se rapportant à l'Afrique et à l'Initiative de Bamako
(E/ICEF/199l/L.6). Des exposés ont été faits par les représentants de
l'UNICEF en Guinée et au Nigéria, par le Directeur régional pour l'Afrique de
l'Ouest et l'Afrique centrale et par le planificateur principal pour l'Afrique
de l'Est et l'Afrique australe au nom du directeur régional.

42. Plusieurs délégations ont jugé ces exposés utiles et pertinents. On
s'est accordé à penser que les graves difficultés économiques de l'Afrique ne
disparaîtraient pas dans un avenir proche et que les pays d'Afrique et le
reste du nl~nde devaient y porter attention. La situation était encore
aggravée par la pandémie du SIDA et une poussée démographique de pJus en plus
forte. Dans de nombreu~ cas, le développement ne serait pas possible étant
donné le fardeau écrasant de la dette 'extérieure. L'UNICEF a estimé que la
réalisation des objectifs du Sommet exigerait en Afrique ée 6,5 à 7 milli~rds
de dollars, mais ~e continent consacrait déjà 9 milliards de dollars par an au
service de la dette., Une délégation a proposé de convoquer une conférence de
donateurs pour mobiliser des fonds en faveur des enfants et des femmes
d'Afrique. Certaines délégations ont souligné que les objectifs en faveur des
enfants en Afrique ne seraient pas atteints en l'absence d'\lne volonté
politique suffisante de la part des Etats.

43. De nombreuses délégations ont souligné que l'UNICEF devait continuer
d'accorder la priorité à l'Afrique, et lesec:l:;étariat s'est engagé à accroître
la part globale des dépenses de programme en Afrique. Un appel a été
égale~nent adressé aux membres du Conseil d'administration pour que ces
questions soient examinées dans d'autres instances telles que le Conseil
d'adm~.nistrationdu PNUD, le Conseil économique et social, les réunions tenues
pour examiner les réalisations du Programme d'action des Nations Unies pour
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le redressement économique et le développement de l'Afrique, la Banque
mondiale ou le Fonds monétaire international, ainsi que dans les capitales des'
pays donateurs comme cela a été fait avec succès pour l'''ajustement à visage
humain". Il a été proposé que les pays africains s'entende~t avec les
donateurs pour que chacun des premiers traite avec plusieurs des seconds, en
s'inspirant du principe "les enfants d'abord", l'idée étant que, lorsqu'un
pays restait déterminé à progresser régulièrement vers une série d'objectifs
humains r~alistes à atteindre d'ici à l'an 2000, le groupe de donateurs
trouverait, des moyens pour l'aider.

44. Plusieurs orateurs ont noté les conséquences dévastatrices du SIDA pour
l'économie et la population de l'Afrique. Une délégation a fait observer que
dans ses programmes en Afrique, l'UNICEF ne consacrait pas une attention
suffisante à cette épidémie. L'augmentation du nombre d'enfants dont les
parents étaient morts du SIDA était considérable et on approuvé l'UNICEF
d'oeuvrer à des programmes de prévention, en particulier par l'information et
l'éducation et de s'occuper de ces enfants. Les délégations ont également
attiré l'attention sur d'autres maladies, telles que le paludisme, principale
cause de la mortalité infantile dans de nombreux pays. Des préoccupations ont
été également exprimées à propos du maintien des taux de vaccination. La
récente épidémie de rougeole au Sahel a été citée à cet égard. On a demandé
qu'une importance plus grande soit attachée à la lutte contre les affections
aiguës des voies respiratoires et les maladies diarrhéiques au Zimbabwe.

45. De nombreuses délégations se sont préoccupées des activités de
planification de la famille en Afrique. L'importance de l'éducation de base
pour les femmes a été soulignée à cet égard. Plusieurs délégations ont
déclaré que la planification de la famille devrait être un élément central
dans des programmes de santé et que l'UNICEF devrait en tenir davantage compte
dans sa programmation par pays. Le secrétariat a précisé que l'UNICEF
collaborait largement avec les gouvernements et d'autres donateurs dans le
domaine de la planification de la famille et a convenu que cet aspect devrait
ressortir plus ~lairement à l'avenir des projets de programmes de PclYS.

46. Les orateurs ont encouragé l'UNICEF à développer en Afrique ses activités
concernant la nutrition et la sécurité alimentaire des ménages, et ont
accueilli avec satisfaction les activités novatrices en cours dans des pays
tels que le Malawi, le Mozambique et la République-Unie de Tanzanie, notamment
l'amélioration des programmes de surveillance nutritionnelle faisant appel à
la collectivité. Il a été souligné. que les programmes de nutrition ne
devraient pas être dissociés de la question de l'éducation des femmes,
notamment en ce qui concerne la nutrition de l'enfant et l'allaitement.
L'affaiblissement de la sécurité alimentaire des ménages était dû dans de
nombreux pays au développement des cultures non vivrières et au peu de soutien
accordé aux femmes qui assuraient à la fois la culture vivrière et la culture
de rapport. En raison du développement de l'économie monétaire, les mères de
famille devaient aller travailler à l'extérieur, ce qui renforçait la tendance
à l'utilisation du lait en poudre. Il était donc urgent de promouvoir
l'allaitement.

/ ...



E/1991/33
E/ICEF/1991/15
Français
Page 82

47. Les délégations ont souligné qu'il était important d'appuyer
l'amélioration de la condition des femmes, en particulier dans les domaines de
l'éducation, de l'alphabétisation et des soins de santé, en partie parce que
ce sont les femmes qui dispensent les premiers enseignements aux enfants. Un
projet visant à évaluer la participation des femmes afin de mesurer les
progrès réalisés dans la concrétisation de l'Initiative de Bamako, a été
retenu, et il a été convenu qu'il serait examiné ave~ soin~ Dans certains
pays, la proportion de filles et femmes dans l'éducation a baissé du fait des
difficultés q~e crée l'ajustement structurel conjuguées aux préjugés contre
les filles.

48. Des délégations ont insisté sur la nécessité de la participation des
collectivités aux programmes d'approvisionnement en eau et d'assainissement,
et ont cité l'utilisation des latrines Blair (latrines améliorées à fosse
autoventi1ée) au Zimbabwe. En ce qui concerne les programmes d'urgence, les
délégations ont appuyé le programme de l'UNICEF en Angola, en particulier ses
éléments complémentaires - secours à court terme et action de redressement à
long terme - ainsi que les activités proposées par l'UNICEF en faveur des
enfants 'traumatisés par la guerre. Les délégations ont souligné que le
programme de secours en faveur des réfugiés libériens avait besoi~ d'être
épaulé davantage.

49. Les délégations ont souhaité une coordination plus grande avec les autres
organismes des Nations Unies en vue de réduire le double emploi et les
rivalités, notamment avec le Fonds de développement des Nations Unies pour la
femme (UNIFEM) pour les programmes concernant les femmes, avec la Conférence
de coordination du développement de l'Afrique australe pour les questions
concernant le SIDA, et avec les ONG au Nigéria. Le secrétariat a.répondu que
les bureaux extérieurs de l'UNICEF coopéraient étroitement avec d'autres
organismes des Nations Unies, les donateurs bilatéraux et les ONG pour
l'exécution des programmes.

50. Des délégations ont demandé que des efforts plus grands soient déployés
pour pourvoir les postes vacants en Afrique et se sont déclarées préoccupées
par les conséquences des postes non pourvus pour l'exécution des programmes.
Diverses suggestions ont été faites, notamment l'utilisation accrue
d'administrateurs nationaux, ce qui encouragerait les ressortissants des pays
en développement à rester dans leurs pays, la participation d'un nombre plus
important de femmes à l'exécution des programmes et la rationalisation des
procédures de recrutement. Le secrétariat a répondu qu'un certain nombre de
mesures avaient été prises pour faire face à ce problème, que beaucoup de
nouveaux postes étaient en cours de création en Afrique et que le temps
nécessaire pour le recrutement avait été réduit à quatre à six mois.

51. Plusieurs délégations se sont interrogées sur la viabilité à terme des
programmes de l'UNICEF en Afrique et ont souligné qu'il était indispensable
que les pays restructurent leur budget national et que l'apport de ressources
extérieures s'accroisse. Elles ont'é~a1ement demandé avec instance que les
programmes de l'UNICEF recourent pleinement aux structures et aux experts
nationaux et contribuent à la création de capacités nationales. Des
délégations, tout en appuyant les éléments d~ programme proposé de création de
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capacités nationales (E/ICEF/1991/P/L.42), ont mis en doute la nécessité d'un
secrétariat distinct. Le secrétariat a précisé qu'aucun secrétariàt distinct
n'était prévu pour la création de capacités nationales et que ces fonctions
seraient assumées par les bureaux régionaux ou de pays.

52. On s'est accordé à juger que les données concernant les enfants et les
femmes étaient encore insuffisantes et qu'il fallait déployer davantage
d'efforts pour la collecte de données. Une délégation a noté l'importance que
revêtirait la mise au point, en coopération avec l'OMS, d'un système de suivi
des maladies permettant de suivre avec précision l'impact des programmes
d'immunisation universelle des enfants. Les délégations ont félicité l'UNICEF
pour l'élaboration de ses plans à long terme malgré les conditions difficiles
qui entouraient la planification du développement en Afrique.

53. Les délégations ont insisté sur la nécessité de présenter davantage de
données statistiques et financières concernant les programmes, notamment des
informations sur les effectifs des projets. Certaines délégations ont noté
que les rapports intérimaires régionaux étaient trop sommaires et que certains
autres doc~ents, par contre les documents directifs, par exemple, étaient
trop nombreux et trop vagues. Plusieurs délégations ont demandé que les
rapports régionaux soient plus analytiques et plus détaillés. (Voir chap. IV,
décision 1991/13 pour la recommandation du Comité telle qu'adoptée par le
Conseil d'administration.)

Moyen-Orient et Afrigue du Nord

54. Le représentant de l'UNICEF au Soudan et le Directeur régional pour le
Moyen-Orient et l'Afrique du Nord ont fait des exposés 1iminaires~ Toutes les
délégations se sont déclarées satisfaites de ce que l'UNICEF avait fait pour
les enfants d'Iraq et du Koweït et ont rendu hommage au courage des
fonctionnaires de l'UNICEF et de l'OMS qui avaient effectué une mission
commune en Iraq en février 1991. Elles ont admiré le dévouement du personnel
de l'UNICEF dans la région et les réalisations de l'UNICEF en Jordanie ont
fait l'objet d'éloges particuliers. Les enfants de la région ayant été
touchés durement par la guerre, en particulier dans les pays non pr.oducteurs
de pétrole, plusieurs délégations ont souhaité que des ressources
supplémentaires leur soient consacrées. Tout en appréciant l'analyse complète
qui avait été faite de la situation, une délégation a proposé qu'une nouvelle
stratégie régionale soit mise en place compte tenu de la gravité des
conditions telles qu'on les prévoyait.

55. Les délégations ont exprimé leurs préoccupations devant l'accroissement
du nombre des enfants vivant dans des conditions particulièrement difficiles,
en partic'llier ceux victimes des conflits armés. Plusieurs délégations ont
mis en relief la contribution qu'apportait l'UNICEF lorsqu'il travaillait à
faire dt:ti enfants des "intermédiaires pour la paix" et le centre de "zones de
paix". Les délégations étaient d'accord avec la décision prise par l'UNICEF
d'accorder la priorité aux enfants de la région vivant dans des conditions
particulièrement difficiles.
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56. On s'est félicité des succès de l'action menée pour assurer la survie des
enfants dans la région et on a approuvé l'impulsion nouvelle donnée à la
campagne de vaccination infantile, de même que l'importance accordée à la
maternité sans risque. Les délégations se sont aussi déclarées satisfaites
des activités de plaidgyer en faveur des fillettes dans la rugion. On s'est
félicité de l'importance accordée dans le programme pour l'Algérie
(E/ICEF/1991/P/L.17) à la réduction des disparités entre filles et garçons et
de l'accent mis sur l'éducation de base, en particulier celle des femmes. On
a signalé que dans certains pays comme le yémen, le taux d'analphabétisme
féminin atteint 9Q ~, d'où la nécessité d'une intervention prioritaire de la
part de l'UNICEF. Dans le programme pour la Turquie (E/ICEF/1991/~/L.19),

l'accent mis sur les interventions en faveur d~s enfants de l'est et du
sud-est du pays et des zones urbaines a été approuvé et on a fait l'éloge des
efforts visant à améliorer l'accès des filles à l'éducation.

57. Les délégations se sont félicitées des activités de l'UNICEF au Soudan
(E/ICEF/1991/P/L.18), en particulier de l'accent mis sur la santé et
l'approvisionnement en eau et sur les besoins des femmes. Slles se sont
déclaréés préoccupées par le sort des enfants dans la nécessité au sud du
pays. En ce qui concerne l'opération Survie au Soudan, le secrétariat
espérait que les modalités pratiques seraient bientôt mises au point, de façon
à accélérer l'exécution des programmes au sud et maintenir les activités à un
niveau suffisant pour que leurs besoins pressants puissent être convenablement
satisfaits. L'UNICEF a constaté au Soudan que les besoins en aide alimentaire
retenaient beaucoup plus l'attention que les autres besoins et que les
donateurs étaient davantage prêts à fournir cette catégorie d'aide. A cet
égard, on a souligné que les secours non alimentaires, y compris ceux touchant
aux secteurs de la santé, de la nutrition, de l'approvisionnement en eau et de
l'assainissement et à la fourniture d'abris dans les situations d'urgence,
étaient tout aussi importants pour sauver des vies, celles des enfants et
d'autres groupes vulnérables.

58. Les besoins des enfants palestiniens ont été évoqués et une étude de leur
situation, notamment au regard de la Convention ,relative aux droits de
l'enfant, a été demandée. Un supplément d'assistance a êté demandé en faveur
des enfants des territoires occupés'de la Rive occidentale et d9 la bande de
Gaza, ainsi qu'en faveur des enfants du Liban. Un observateur a jugé que la
recommandation dont était saisi le Conseil d'administration concernant les
femmes et les enfants palèstiniens en République arabe syrienne
(E/ICEF/1991/P/L.23) ne décrivait pas la situation de ces enfants telle
qu'elle était et il a demandé que la formulation de cette recommandation soit
revue de façon à la rendre conforme à l'usage officiel de l'Organisation des
Nations Unies. Le secrétariat a rappelé que l'UNICEF collaborait à des
programmes en faveur des enfants palestiniens de Jordanie, du Liban, de
République arabe syrienne et des territoires occupés de la Rive occidentale et
de Gaza (voir chap. IV,. décisions 1991/14 et 1991/15 pour la recommandation du
Comité telle qu'elle a été adoptée par le Conseil d'administration).
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Amérigue et Caraïbes

59. Des exposés ont été faits par le représentant de l'UNICEF au Chili et le
Directeur régional. De nombreuses délégations ont pris note des tendances
économiques négatives constatées dans la région ainsi que de leur coût social
et de leurs répercussions sur les enfants. .Les catastrophes SUrVenlleS dans la
région, en particulier le tremblement de terre récent au Costa Rica et
l'épi.démie de choléra au pérou (voir chap. IV, décision 1991/5), ont également
été mentionnées, ainsi que le grand nombre de "nouveaux pauvres" que comptait
la région. Le changement de statut de certains pays, qui de donateurs étaient
devenus bénéficiaires, a été cité comme un signe de la détérioration des
conditions économiques dans la région. Un soutien a été exprimé en faveur de
la réconciliation nationale et de~ efforts visant à instaurer des sociétés
plus démocratiques.

60. En dépit de ce tableau globalement noir, on a noté que les activités de
mobilisation sociale entreprises par les gouvernements avaient amené une
diminution des taux de mortalité des moins de 5 ans ainsi que des progrès
satisfaisants dans la lutte contre les maladies diarrhéiques et contre la
poliomyélite. Plusieurs délégations ont noté le rôle joué par l'UNICEF dans
l'amélioration des indicateurs sociaux, la mobilisation sociale étant jugée
comme un élément clef à cet égard. Le Sommet mondial pour les enfants a été
salué comme une réussite politique majeure, qui devait toutefois être suivie
d'effets. On a approuvé de façon générale les programmes de pays de l'UNICEF,
y compris l'accent qui y était mis sur les couches les plus vulnérables de la
population, la volonté de réduire la pauvreté et le recours à des alliances
non traditionnelles pour améliorer la condition des femmes et des enfants.

61. Les délégations se sont félicitées du renforcement des bureaux de
l'UNICEF dans la région. L'une d'entre elles a fait l'éloge de la démarche
créatrice et unifiée adoptée par le bureau régional de l'UNICEF pour traiter
les problèmes gui assaillent les mères et les enfants, en dépit de la modicité
des ressources destinées aux programmes. A cet égard, elle a mentionné la
facilité spéciale d'ajustement pour l'Amérique latine et les Caraïbes ainsi
que différents projets régionaux et sous-régionaux tels que le projet régional
d'intégration des femmes au développement et le programme sous-régional
PROANDES (Programme de la région andine) dans la région andine. Les services
de réhydratation par voie buccale, qui contribuaient à minimiser les effets du
choléra, ont également recueilli l'approbation générale.

62. Les délégations ont été unanimes à approuver le programme régional pour
les enfants vivant dans des conditions particulièrement difficiles
(E/ICEF/1991/P/L.21), et en particulier les services destinés aux enfants des
rues et les efforts d'intégration des enfants dans das familles au niveau
communautaires. Une délégation a fait remarquer que le montant du financement
demandé était bien modique compte tenu de la gravité du problème et a rendu
hommage aux pays d'Amérique latine pour le rôle de premier plan qu'ils
jouaient dans ce domaine. Les délégations se sont également félicitées de ce
que l'on s'efforce avant tout de comprendre les causes profondes du problème,
dû entre autres facteurs à la pauvreté.
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63. Les délégations ont également appuyé le programme proposé pour la
sous-région de l'Amazone (E/ICEF/1991/P/L.21). L'une d'entre elles a suggéré
que, dans le cadre de l'Année internationale des populations autochtones
(1993), l'UNICEF organise une manifestation pour les enfants indigènes. On a
également fait des suggestions à propos de la coordination et du financement
du programme (voir chap. IV, décision 1991/7). Les délégations ont félicité
l'UNICEF pour l'accent qu'il avait mis sur le problème de la maternité chez
les adolescentes et sur le SIDA et pour ses projets concernant l'éducation
écologiq~e des enfants.

64. Plusieurs délégations ont émis des réserves à propos de la
documentation. Elles ont demandé que les documents présentés soient moins
nombreux et plus analytiques de façon à ce que le Conseil d'administration
puis'se s'en servir pour prendre des décisions. Elles ont suggéré que dans les
documents figurent : un état plus détaillé de la ventilation des fonds de
l'UNICEF entre pays ou sous-régions, y compris les tendances passés et futures
et de brèves explications des principaux changements; les différents éléments
des activités de l'UNICEF et leur priorité, en particulier dans le domaine du
renforcement des capacités nationales; des informations pratiques sur la
manière dqnt seraient exécutés les programmes; une analyse du degré de
réalisation des objectifs du plan à moyen terme; et une évaluation de la mise
en oeuvre de la stratégie de développement régional de l'UNICEF. Les mêmes
délégations estimaient toutefois que le Conseil d'administration devait éviter
la microgestion. D'autres délégations ont mis en garde contre la formulation
d'objectifs par trop optimistes, émettant à cet égard des doutes à propos des
activités productrices de revenus, décrites dans le document
E/ICEF/1991/P/L.25, dont devaient bénéficier 200 000 femmes au Pérou. Il ne
fallait pas non plus sous-estimer les besoins non satisfaits des "nouveaux
pauvres".

65. Certaines délégations ont fait valoir que la promotion de l'espacement
des naissances et de la planification de la famille et la prévention de
l'infection par le VIH (virus d'immunodéficience humaine) devaient figurer
dans les programmes en faveur des femmes, compte tenu des taux de fécondité
élevés enregistrés dans la région. Une délégation a demandé un complément
d'information sur les mesures prises en vue d'une meilleure intégration des
objectifs pour les pays de la zone orientale des Caraïbes, depuis la
proposition faite à ce sujet en 1988. Une autre délégation a également mis en
question les liens existants entre le programme social d'urgence du
Gouvernement péruvien et le programme de l'UNICEF dans ce pays.

66. En ce qui concerne le fonds social dont l'UNICEF et la Banque
interaméricaine de développement avaient pris conjointement l'initiative, le
secrétariat a fait savoir que plusieurs donateurs avaient été trouvés et que
les modalités de ce mécanisme étaient à l'examen. En réponse aux questions
concernant la facilité spéciale d'ajustement pour l'Amérique latine et les
Caraïbes (FASALC) et l'état d'avancement de l.'évaluation proposée, le
secrétariat a dit que le champ de cette évaluation avait été défini et que
l'opération commencerait dans l~ courant de l'année. Une délégation ayant
demandé si les pharmacies "populaires" du Honduras mentionnées dans le

• 1 • • •



E/1991/33
E/ICEF/1991/15
Français
Page 87

document E/1991/P/L.11 permettraient la récupération des CI~ûtS, le secrétariat
a précisé que ces pharmacies fonctionneraient selon le principe de la
récupération des coûts pour les médicaments essentiels. La même délégation a
demandé pourquoi de nouvelles reSSOUl'ces supplémentaires étaient deffiandées
alors que beaucoup de montants approuvés n'étaient toujours pas financés. Le
secrétariat a répondu que les montants non financés concernaient les
programmes sous-régionaux tandis que les fonds supplémentaires demandés
portaient sur des nouveaux domaines d'activité, et il y avait lieu de penser
que ce financement supplémentaire serait obtenu •

.I.njarrégional

67. Plusieurs délégations ont appuyé l'initiative "Vaccins hors devises"
(E/ICEF/1991/P/L.41), tout en soulignant la nécessité de disposer de plus de
renseignements concernant sa gest~.(,m. Une délégation a également demandé un
complément d'information au sujet des critères d'admission au fonds
autorenouvelable proposé, des types de vaccins qui seraient achetés et de la
capacité d'absorption du système. des Nations Unies concernant les fonds
libellés en monnaies locales. Les délégations se sont également enquises des
besoins en effectifs de ce projet. Certaines étaient d'avis qu'il fallait
faire appel à des experts extérieurs pour la gestion du fonds. Selon
plusieurs intervenants, l'Initiative représentait l'un des principaux moyens
d'appuyer la vaccination universelle des enfants (voir également plus haut,
par. 27). (Voir chap. IV, décision 1991/12 concernant le projet de
recommandation présenté par le Comité au Conseil d'administration.)

68. La proposition intitulée "Initiative de vaccination de's enfants"
(E/ICEF/1991/P/L.31) n'a pas fait l'unanimité, même si de nombreuses
délégations l'ont appuyée sans réserve. Selon l'une d'elles, en particulier,
le rapport montrait comment la parfaite collaboration existant entre les deux
institutions devait permettre à l'OMS et à l'UNICEF de conjuguer leurs efforts
en vue de la mise au point de vaccins nouveaux et de meilleure qualité. L'OMS
serait l'acteur principal et définirait les grandes orientations, l'UNICEF
jouant un rôle de catalyseur. Se référant à la récente poussée de
poly.0miélite dans un pays industrialisé, cette délégation a proposé de
consacrer davantage de ressources à ce projet, dans la limite des fonds
disponibles. On a également fait observer que ce projet représentait un
investissement, par rapport à la majorité des autres projets de l'UNICEF qui
consistaient à fournir des services. Selon une autre délégation, la mise au
point de vaccins nouveaux, plus stables, devait permettre dans une grande
mesure de surmonter les difficultés d'ordre logistique liées au transport des
vaccins; en conséquence, il fallait appuyer l'Initiative.

69. D'autres délégations ont cependant demandé davantage d'aclaircissements
au sujet des mécanismes et de la ventilation des dépenses du projet. L'un des
intervenants s'est enquis du lien entre cette Initiative et d'autres projets
en cours, de la manière dont les pays en développement participeraie~t au
projet et des ressources en personnel qui y seraient affectées. Quelques
délégations ont émis de nettes réserves, alléguant le manque dq renseignements
détaillés et la manière dont était décrit le rôle de l'UNICEF et de l'OMS dans
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ce projet. Selon elles, le Fonds ne devait pas s'engager dans la recherche
fondamentale ni même participer à la gestion d'un tel fonds de recherche, car
celui-ci devait relever de l'OMS. Certaines délégations ont dit qu'elles ne
pouvaient pas appuyer le projet tel qu'il était exposé dans le document,
estimant qu'il fallait préciser les rôles respectifs de l'OMS et de l'UNICEF,
compte tenu du mandat de chacune des deux organisations. Une délégation a
également demandé que les rapports à présenter sur cette question examinent le
champ de la recherche, celle-ci devant être axée sur trois grands domaines
l'amélioration des vaccins; la recherche fondamentale sur les effets
secondair9s, les contre-indications de vaccination et les conditions
d'utilisation des vaccins; les autres formes de prévention, comme 1re
prévention autre que médicale, les modalités de transmission et le
développement d'une résistance accrue.

70. Le secrétariat a répondu que l'UNICEF avait entrepris des activités dans
deux domaines importants de la prévention autre que médicale, à savoir
l'approvisionnement en eau salubre et l'assainissement. Quant aux rôles
respectifs des deux institutions, l'OMS assurerait le secrétariat exécutif,
dirigerait la recherche fondamentale et gérerait le personnel technique,
l'UNICEF jouant un rôle de catalyseur et d'intermédiaire au nom des enfants.
Le Comité a finalement décidé d'approuver la proposition sous réserve de
l'examen par le Comité de l'administration et des finances (vuir également
plus haut par. 27). (Voir chapt IV, décision 1991/16 concernant le projet de
recommandation présenté par le Comité au Conseil d'administration.)

71. Le Comité était également saisi du Programme interrégional en faveur des
enfants vivant dans des conditions particulièrement diffioiles
(E/ICEF/1991/P/L.32). Une délégation a fait observer que ces enfants devaient
se trouver au centre des préoccupations de l'UNICEF, et l'ensemble des
délégations ont félicité l'organisation pour la façon ·dont elle avait répondu
aux Desoins psychosociaux des enfants dans les conflits armés en Angola et au
Mozambique. On a proposé d'appliquer dans d'autres conflits les principes
dégagés à l'occasion de l'opération Survie au Soudan (voir chapt IV,
décision 1991/12 concernant le projet de recommandation présenté par le Comité
au Conseil d'administration).

72. Diverses délégations ont commenté de façon élogieuse l'aide apportée par
l'UNICEF aux enfants qui travaillent et aux enfants des rues en Amérique
latine. Une délégation s'est enquise du lien qui unissait le projet régional
en faveur des enfants vivant dans des conditions particulièrement difficiles
en Amérique latine et le programme interrégional proposé en faveur de ces
enfants. Le secrétariat a répondu que le programme interrégional visait
spécifiq~,ement à développer des activités dans des régions autres que
l'Amérique latine, celle-ci ayant joué un rôle de premier plan dans la mise au
point du programme. Les fonds limités ~ui avaient été affectés au programme
interrégional en Amérique latine serviraieut principalement à apFuyer les
échanges interrégionaux, à constituer une documentation sur l'expérience de
l'Amérique latine en vue de sa diffusion dans d'autres régions et à favoriser
la coopération dans la région avec des institutions comme l'OIT •
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73. En réponse aux questions concernant la modicité des fonds demandée au
titre du programme interrégional en faveur des enfants vivant dans des
conditions particulièrement difficiles, le secrétar~.at a fait observer qu'il
ne s'agissait que d'une mesure initiale visant à stimuler la programmation au
niveau des pays et que tout appui à long terme devrait être conçu dans le
cadre des demandes de crédit à présenter ~u Conseil pour l~s programnles de
pays.

74. Le Comité était également saisi d'une proposition de fonds interrégional
pour la préparation, la promotion et l'évaluation des programmes et d'une
propositio~ d'appui régional à la préparation, à la promotion et à
l'évaluation des programmes (E/ICEF/1991/P/L.37 et Add.l et K/ICEF/1991/P/L.38
et Add.l). Il diposait également d'une note d'information concernant les
réserves collectives et les programmes interrégio~aux (E/ICEF/1991/P.L.43),
qui décrivait tous les fonds d'appui aux programmes, les réserves de programme
et les progIammes interrégionaux de l'UNICEF, ainsi. que les postes du
personnel qu'ils finançaient. De nombreuses délégations ont demandé des
éclaircissements au sujet de l'utilisation de ces fonds. Une délégation, en
particulier, s'est inquiétée de la multiplication des fonds mondiaux et
interrégionaux. On a indiqué que nombre de propositions, comme celles en
faveur des enfants vivant dans ùes conditions particulièrement difficiles ou
de la protection de l'environnement pourraient être fUGionnées dans un seul
fonds, tel le Fonds interrégional pour la préparation, la promotion et
l'évaluation des programmes. Le secrétariat a fait observer qu'en réalité, le
montant alloué par le Fonds à chaque proposition était relativement très
faible et ne servait donc qu'à lancer des programmes. Après cette phase de
lancement, les programmes devenaient progressivem€nt des programmes
interrégionaux et ils étaient financés par prélèvement sur la masse commune
des ressources et par le biais d'autres moyens, comme les fonds
supplémentaires. Selon une délégation, certains postes, dans la mesure où ils
correspondaient à des fonctions permanentes, ne devaient pas être financés au
titre du Fonds. Les délégations ont demandé à disposer, en même temps que du
budget, d'un tableau récapitulatif des besoins en effectifs.

75. A la suite de demandes de précisions conc~rnant l'affectation des fonds à
des "pays à revenu intermédiaire", le secrétariat a indiqué que tous ces pays
figuraient sur la liste des pays en développenlent et qu'il n'y avait parmi eux
aucun pays d'Europe centrale ou orientale. Des craintes s'étant fait jour
quant à l'excès de verticalité dans l'allocation des fonds, le secrétariat a
expliqué que toutes les allocations étaient examinées par un comité interne
présidé par le Directeur général adjoint chargé des programmes et composé de
spécialistes et de chefs de sections géographiques, en sorte d'éviter toute
verticalité.

76. Bien qu'aucune objecti.on de principe n'ait été form~lée à l'égard du
financement régional, on a contesté le fait qu'il soit ert augment~tion par
rapport à l'année précédente, alors qu'il y avait d'autres priorites i co~me

l'Initiative de Bamako. Le secrétariat a indiqué que l'augmentation proposée
pour le fonds régional s'expliquait par l'accroissement des allocations
destinées aux bureaux régionaux, ceux-ci ayant besoin d'un certain montant de
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réserve pour fonctionner avec souplesse et faire face à des événenients
imprévus. Il a également précisé qu'à l'avenir, un chapitre du rapport annuel
relatif à ces fonds serait consacré à leur utilisation au cours de l'année
précédente. Le Comité a finalement décidé d'approuver ces propositions sous
réserve de l'examen par le Comité de l'administration et des finances (voir
chap. IV, décision 1991/29 et annexe II, par. 33 et 34)0' (Voir chap. IV,
décisions 1991/12 et 1991/17 concernant les projets de recommandation adoptés
par le Conseil d'administration.)

V!. L'INITIATIVE DE BAMAKO

77~ Les délégations ont généralement appuyé l'Initiative de Bamako telle
qu'elle était présentée dans le rapport d'activité (E/ICEF/1991/L.6). On a
mis en lumière le succès rencontré par l'Initiative dans diff~rents pays et
l'impcctance qu'elle représentait pour le développement des soins de santé.
On a reconnu qu'elle faisait une large place à la participation populaire,
fondement de toute stratégie de développement, dans le cadre du renforcement
des capacités nationales et de la décentralisation. L'ampleur de vision dont
l'Initiative témoignait dans son approche des, problèmes de santé et l'accent
qu'elle mettait sur des systèmes de 6".l1té de district cohérents ont fait
l'objet de commentaires élogieux., Certaines délégations ont est~Jné cependa;'lt
que le rapport d'activité était trop général, contrairement à la
recommandation jugée bien plus préc,,~se d'un programme interrégional de
coopération à l'application de l'Initiative de Bamako (E/ICEF/1991/P/L.30).
Selon elles, le rapport n'était pas suffisamment analytique et contenait trop
peu de données, en particulier de données d'évaluation. A l'avenir, il
faudrait y incorporer ces éléments né~essaires qu'étaient les enseignements et
les conclusions des évaluations. Dans sa réponse, le secrétariat a indiqué
que le rapport qui serait présenté au Conseil à sa session de 1992 serait très
différent et se fonderai.t sur des systèmes de surveillance et sur des enquêtes
pratiques au niveau opérationnel qui étaient en cours.

78. On a souligné que la possibilité d'étendre l'Initiative était subordonnée
à des changements politiques, financiers et administratifs et à d6~

changements d'orientation. Il fallait non seulement vei~ler à adapter les
politiques nationales en matière de médicaments essentiels, mais également
être attentif aux incidences financières pour les budgets nationaux et au
risque d'établir une dépendance à long terme vis-à-vis de l'aide extérieure.
Les gouvernements pourraient se v~lr de ce fait dans l'obligation d'augmenter
considérablement leurs budgets de santé. Leur engagement résolu était donc
indispensable pour donner un nouvel élan aux services locaux de santé.

79. Les intervenants ont également mis en garde contre une extension de
l'Initiative au niveau communautaire préalablement à la mise au point de
politiques et de programmes natione~x d'appui prévoyant par exemple la
cré.ation de services d'orientation pour aider les centres gérés par les
collectivités l la mise en place de systèmes pharmaceutiques efficaces ou une
législation sur la décentralisation. Dans cette hypothèse, la communauté
risquait d~ perdre sa mise et l'Initiative risquait de s'aliéner la confiance
et le concours des collectivités. Une collaboration étroite entre l?UNICEF et
la Banque mondiale devait permettre de réduire le risque d'une discontinuité •
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80. La manière dont l'Initiative aborderait le problème très important de
l'équité aurait une influence déterminante sur l'appui des donateurs. Les
délégations ont mis en garde contre le risque d'accorder une place excessive
au financement et à l'utilisation des médicaments et insisté sur la nécessité
de chercher à atteindre des populations restées jusque-là à l'écart, notamment
les personnes les plus démunies qui ne pouvaient acquitter le prix des soins
de santé. Selon une délégation, il convenait d'analyser de près les
conclusions des recherches menées dans ce domaine par l'UNICEF et par les
gouvernements.

81. On a souligné l'importance du raIe dévolu à l'éducation, en particulier à
la formation de base et à la motivation du personnel. Plusieurs délégations
ont également mis l'accent sur la nécessité d'associer plus activement les
femmes à la gestion communautaire des SOillS de santé, notamment par
l'intermédiaire des organisations féminines locales. L'expérience du groupe
d'administration de l'Initiative de Bamako en matière d'enquêtes pratiques au
niveau opérationnel pouvait être mise à profit pour déterminer les moyens
d'associer les femmes et d'évaluer l'incidence de l'Initiative sur la gestion
de la communauté P.t la condition des femmes.

82. Plusieurs délégations ont soulevé la question de la durabilité. Le
secrétariat a fait observsr qu'une distinction s'imposait entre la durabilité
et l'autosuffisance. Si la revitalisation des services de $anté dont on était
redevable à l'Initiative de Bamako garantissait la durabilité de certaines
opérations, c'était grâce à l'engagement à long terme des collectivités, des
gouvernements et des donateurs. Faute de perspectives d'autosuffisance à
l'échelle nationale ou locale, la mise en oeuvre de l'Initiative exigerait urt
appui à long terme des donateurs.

83. Le secrétariat a indiqué que les Gouvernements danois, norvégien et
suédois participeraient à l'évaluation de l'Initiative de Bamako parrainée
actuellement par le Royaume-Uni. De l'avis général, cette évaluation
constituait un processus important, ouvert et constructif. qui permettrait
d'apporter des solutions pratiques à nombre de problèmes liés à l'Initiative.
Elle devait permettre de mieux percevoir ses aspects plus spécifiques, en
particulier les éléments de solidar~té. Le débat qui se déroulait au Conseil
d'administration apporteLait une contribution importante à la. deuxième phase
de l'évaluation, qui commencerait par une réunion des pays donateurs précités,
des gouvernements africains, de l'UNICEF et de l'OMS, et permettrait
d'examiner les différentes questions et d'élaborer des études de cas.

84. Diverses délégations ayant demandé avec insistance qu'une collaboration
étroite s'institue avec le Programme d'action de l'OMS en matière de
médicaments, le secrétariat a fait état de contacts étroits avec ledit
programme. Un séminaire consacré aux enquêtes pratiques au niveau
opérationnel sur l'utilisation rationnelle des médicaments et coparrainé par
le Programme, l'UNICEF et le Centre international de l'enfance, sis à Paris,
avait jeté les bases d'une relation à long terme encore plus étroite qui
permettrait une meilleure approche commune des politiques nationales en
matière de médicaments.
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85. Une délégation ayant estimé que l'UNICEF devrait limiter ses ambitions et
concentrer son appui sur l'Afrique avant de songer à d'autres régions, le
secrétariat a répondu que partout dans le monde les pays examinaient de près
leurs systèmes publics de soins de santé à la lumière de principes semblables
à ceux de l'~nitiative de Bamako, notamment la décentralisation et le
renforcement des services rendus possibles par le contrôle plus étroit exercé
par la communaut~. L'UNICEF considérait qu'il était important de continuer à
partager cette expérience en fonction des besoins, sans préjudice de
l'attention prioritaire accordée à l'Afrique.

86. Une autre délégation a proposé qu'on prélève des montants plus élevés sur
la masse commune des ressources au titre de l'Initiative. Le secrétariat a
indiqué que l'on opérait de la sorte, selon deux axes. En premier lieu, dans
le cadre des programmes de pays examinés par le Conseil en même temps que le
programme interrégional, on avait augmenté d'environ 30 millions de dollars'
les sommes allouées à l'Initiative 'par prélèvement sur la masse commune des
ressources. En outre, on réexaminait actuellement des programmes approuvés
précédemment à l'effet d'allouer des ressources prélevées sur la masse commune
à des propos~tions qui devaient être financées à l'aide de fonds
supplémentaires. Cela pourrait représenter jusqu'à 21 millions de dollars
supplémentaires à prélever sur la masse commune des ressources (voir chap. IV,
décision 1991/18, concernant le projet de recommandation adopté p'ar le Conseil
d'administration.)

VII. OPERATIONS DE SECOURS D'URGENCE

87. Au cours de l'examen du rapport sur les opérations de secours d'urgence
réalisées en 1990 (E/ICEF/1991/11), plusieurs délégations ont noté les
nombreuses et complexes situations d'urgence - tant naturelles que dues à
l'homme - qui ont bénéficié de l'assistance de l'UNICEF en 1990, et ont
félicité le Fonds de son intervention rapide et efficace; et d'avoir concentré
ses efforts sur les populations vulnérables. Les délégations ont généralement
accueilli avec satisfaction le rapport qu'elles ont jugé bien documenté,
reflétant une nette amélioration de l'UNICEF dans l'établissement des rapports
sur les opérations d'urgence.

88. Plusieurs délégations ont noté que les activités du Fonds en matière
d'opérations d'urgence s'étaient considérablement développées ces dernières
années. Elles ont souligné que, si l,',on attendait en effet de l'UNICEF, de
par la nature même de son mandat humanitaire, qu'il effectue des opérations
d'urgence en faveur des groupes les plus vulnérables - particulièrement ceux
qui se trouvaient dans des circonstances politiques difficiles -, le rôle
prééminent qu'il jouait dans les situations d'urgence affectait la manière
dont on percevait l'organisation et pouvait estomper son image en tant
qu'organisme de développement à long terme.

69. Ces délégations ont souligné en outre la nécessité de cordonner les
opérations d'urgence à l'intérieur du système des Nations Unies, notamment en
ce qui concerne leurs aspects fonctionnels et ceux qui avaient trait à la
collecte de fonds. Une délégation, mentionnant la proportion élevée d'appels
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de fonds de l'UNICEF qui n'avaient pas donné les résultats escomptés, estimait
que cela résultait de l'absence de coordination au sein du système des
Nations Unies et, partant, de la multiplication des appels séparés auxquels
les donateurs ne pouvaient pas donner suite.

90. Ces délétations ont également souligpé que si le mandat et le rôle
spéciaux de l'UNICEF dans les situations d'urgence étaient liés aux activités
de secours qui atténuaient les souffrances et contribuaient au bien-être des
enfants, le Fonds de~ait définir plus précisément son propre rôle par rapport
aux activités menées par les autres organismes des Nations Unies intéressés.
Une action internationale efficace face aux situations d'urgence, faisant
intervenir les organismes des Nations Unies devrait non seulement tenir compte
des besoins des groupes les plus vulnérables mais aussi de la nécessité de
répartir les tâches de manière effective et équilibrée entre les organisations
intéressées, en fonction de leurs compétences respecti~es. Dans le cas de
l'UNICEF, certaines délégations ont estimé que le Fonds devait être actif dans
les domaines des soins de santé primaires, de l'approvisionnement en eau et de
l'assainissement, puisqu'il était le seul organisme des Nations Unies qui soit
opérationnel dans ces secteurs.

91. Une délégation a fait observer que l'ampleur des interventions d'urgence
augmentait considérablement et que cette tendance se maintiendrait dans un
avenir prévisible. En conséquence, on a souligné l'importance de
l'élaboration de stratégies dans trois principaux domaines: intégration aux
activités relatives aux programmes; prévention et planification préalable,
compte tenu notamment de la Décennie internationale de la prévention des
catastrophes naturelles (1990-1999); et mise en place de structures adéquates
au siège et dans les bureaux extérieurs.

92. Deux délégations ont mentionné les prochaines sessionF. ~., Conseil
économique et social et de l'Assemblée générale qui allaient examiner la
question de définition des mandats respectifs de tous les organismes
participant aux interventions du système des Nations Unies en cas d'urgence et
à la coordination des mesures. Il a été demandé à l'UNICEF de contribuer à
l'analyse à l'échelle du système et de participer activement à ces sessions.

93. En ce qui concerne la recommandation tendant à porter de 4 à 5 millions
de dollars le montant du Fonds de réserve pour l~s secours en cas d'urgence
(E/ICEF/1991/P/L.35) - montant que le Directeur général adjoint chargé des
programmes a proposé oralement ode porter à 7 millions de dollars -, de
nombreuses délégations appuyaient les augmentations proposées. Toutefois,
certaines ont dit qu'elles préconisaient un relèvement à 5 millions de dollars
mais que les 2 millions supplémentaires devraient faire l'objet de discussions
plus approfondies. Il a été décidé que compte tenu des questions soulevées au
sujet du budget par le Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, la décision finale concernant la proposition serait différée
en attendant de nouvelles consultations.
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94. En ce qui concerne la question de la coordination des activités des
organismes des Nations Unies, le secrétariat a souligné que l'UNICEF
coordonnait étroitement ses mesures de secours tant Slr le plan intérieur
qu'extérieur et maintenait de bonnes relations avec les autres organismes des
Nations Unies. Au cours des dernières années, l'UNICEF avait collaboré
étroitement avec les organisations apparentées, sous l'égide d'un
coordonnateur désigné par l'ONU, à l'exécution de tous les grands programmes
requérant une intervention d'urgence complexe. En fait, le modèle mis au
point en matière de coopération par le Bureau des opérations d'urgence en
Afrique au milieu des années 80 avait établi un précédent qui faisait
désormais partie intégrante dos capacités du système des Nations Unies en
matière d'action d'urgence.

95. En ce qui concerne la coordination interne, on a souligné qu'une
intervention dans une situation d'urgence faisait toujours suite à une demande
des représentants sur le terrain. L"action du siège était étroitement
coordonnée entre les sections géographiques, les divisions s'occupant d'~utres
opérations et les progrmmnes d'urgence. La responsabilité, dans le cas des
situations d'urgence de faible ampleur., incombait essentiellement au
représentant sur le terrain qui travaillait directement avec les autres
organismes concernés. La coordination avec les organismes des Nations Unies
et les ONG devait s'effectuer essentiellement sur le terrain, l~ même où
l'assistance d'urgence était fournie. En ce qui concerne les situations
d'urgence de grande ampleur, le siège prenait des mesures cohérentes
comportant la création d'équipes spéciales composées de représentants de
toutes les divisions concernées; de brèves réunions hebdomadaires permettaient
d'assurer, sur une base régulière, l'échange d'informations et de répondre
plus rapidement et plus efficacement aux exigences sur le terrain.
L'efficacité de cette méthode avait été démontrée en Angola, en Ethiopie, au
Libéria et au Soudan.

96. A propos des besoins en personnel, le secrétariat a fait observer que,
comme les situations d'urgence étant imprévisibles, il était difficile de
planifier à long terme les niveaux d'effectifs requis. De ce fait, les
effectifs du Fonds affectés aux situations d'urgence avaient été maintenus à
un niveau minimum et les ressources en personnel étaient généralement
insuffisantes lorsque se produisaient des situations d'urgence à une vaste
échelle. L'UNICEF s'efforçait de remédier à cette situation en dispensant une
formation systématique en matière de-gestion des situations d'urgence à de
nombreux fonctionnaires, particulièrement ceux qui se trouvaient dans des pays
où ce type de situation se produisait plus fréquemment.

97. S'agissant de la coordination des appels avec les autres organismes des
Nations Unies, l'UNICEF s'était toujours efforcé, pour l'évaluation des
besoins et les appels correspondants, de se placer dans le cadre général du
système des Nations Unies. Les demandes d'assistance auprès des donateurs
concernaient les demandes intégrées des organismes des Nations Unies qui
avaient été identifiées comme relevant de sa responsabilité et qui étaient
généralement limitées à des opérations d'ordre non alimentaire relevant de ses
secteurs d'assistance traditionnels. Se référant aux observations de
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certaines délégations selon lesquelles une forte proportion des appels de
l'UNICEF ne donnaient pas les résultats escomptés, le secrétariat a fait
observer que cela avait toujours été le cas. Les fonds requis pour le secteur
non alimentaire avaient toujours été insuffisants par rapport à l'aide
alimentaire ou a~x activités en matière de 1ogistiqueo (Voir chap. IV,
décisions 1991/12 et 1991/19 pour les recommandations du Comité adoptées par
le Conseil d'administrationo)

Europe centrale et orientale

98. En ce qui concerne la situation des enfants en Europe centrale et
orientale, plusieurs délégations ont dit que les responsabilités de l'UNICEF à
l'égard des enfants vivant dans des conditions particulièrement difficiles
devraient inclure les pays où la participation active de la c9mmunauté
internationale était nécessaire, notamment ceux qui avaient été touchés par
l'accident qui s'était produit à la centrale nucléaire de Tchernobyl. Un
intervenant a dit que des centaines de milliers d'enfants en Biélo~ussie et en
Ukraine avaient été affectés et que la tragédie avait dépassé les frontières
nationales. L'UNICEF devait participer à toutes les activités des
Nations Unies concernant cette catastrophe. (Voir chap. IV, décision 1991/21
pour la recommandation du Comité adoptée par le Conseil d'administration.)

99. Une autre délégation a dit qu'il fallait examiner la question des enfants
de la région d'une manière pragmatique. Des e~fants souffraient dans de
nombreuses régions et on ne pouvait méconnaître leurs problèmes. L'UNICEF
devait analyser et étudier les problèmes des enfants d'Europe centrale et
orientale, et établir une définition géographique de la- région ainsi qu'une
liste de ses priorités. Les problèmes de la région différaient de ceux des
pays en développement, si bien que la nature des interventions de l'UNICEF
devait être aussi différente. Cette délégation souhaitait également savoir
comment le secrétariat envisageait d'organiser les missions dans cette région
et quel type de services spécialisés serftient nécessaires.

100. La même délégation a également demandé que l'on procède à un relevé
complet des activités menées au cours de l'année écoulée, y compris leurs
incidences financières. Il a été indiqué qu'à l'heure actuelle, on ne
disposait pas de renseignements détaillés sur les dépenses encourues par le
secrétariat et imputées sur les fonds établis conformément à la décision
1990/5 (E/ICEF/1990/13). Même dans le cas de la Roumanie, décrit dans le
document E/ICEF/1991/CRP.9, aucun chiffre n'avait été fourni. (Voir chap. IV,
décision 1991/20 pour la recommandation du Comité adoptée par le Conseil
d'administration.)

VIII. INTEGRATION DES FEMMES AU DEVELOPPEMENT

101. Les délégations ont loué le rapport sur les progrès réalisés dans •
l'application de la politique de l'UNICEF conce~nant l'intégration des femmes
dans le développement (E/ICEF/1991/L.5), qui, à leur avis~ donnait un aperçu
utile, clair et analytique des problèmes complexes liés à l'amélioration de la
condition des fillettes et des femmes dans les différentes régions. Elles ont
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apprécié le fait que le rapport était axé sur les problèm~s et évoquait les
expériences ré1Assies aussi bien que les difficultés rencontrées, notamment
dans le cad~e des programmes sectoriels actuellement exécutés par l'UNICEF.

102. Plusieur$ délégations ont télicité le Fond~ d'avoir utilisé davantage de
données et d~ statistiques établies par sexe pour l'analyse des situations à
l'échelon national ou à un échelon inférieur, ce qui a aidé à mettre en
lumière les disparités et les obstacles que rencontraient les femmes et les
fillettes dans différents sous-systèmes régionaux, socio-culturels et de
classe à l'intérieur d'un même pays. Les avantages de la désagrégation des
données ont été soul~gnéspar une délégation qui a illustré de manière
frappante les disparités, existant entre garçons et filles en ce qui concerne
les taux de mortalité, les taux d'alphabétisation, les taux de scolarisation,
les taux d'abandon scolaire, la nutrition et la formation professionnelle.

103. Les délégati~ns ont accueilli avec une grande satisfaction les
initiatives déjà p~ ,ses,p~r l'UNICEF au niveau des activités de plaidoyer et
des programmes pour donner suite à la décision 1990/17 (E/ICEF/1990/13)
demandant que la priorité soit donnée aux fillettes. Elles ont reconnu que,
du fait de la priorité.accordée à la survie des enfants de mo~ns de 5 ans et
aux femmes en âge de procréer, ainsi qu'à leur rôle de reproduction, les
fillettes et les adolescentes avaient été reléguées au second pl~n. Les
délégations ont donc instamment prié l'UNICEF de défendre activement leure
intérêts de manière qu'elles aient accès sur une base d'égalité aux soins de
santé, à la nutrition, à l'éducation et, dans le cas des adolescentes, à
l'emploi et aux activités rémunératrices.

104. La publication dé l'UNICEF intitulée The Girl Child: An Inyestment in
the Future a recueilli des éloges pour sa présentation concise des divers
problèmes concernant la condition inférieure de la fillette et le désinterêt
et la discrimination Clont elle est victime dans toutes les régions. Plusieurs
délégations ont demandé à l'UNICEF de traduire cette brochure en les autres
langues officielles des Nations Unies afin de lui Clonner une Cliffusion plus
large. Elles ont aussi encouragé la diffusion de publications concernant la
fillette bénéficiant d'un appui de l'UNICEF - notamment Sex Differences in
Child Surviyal and Deyelopment, publiée par le bureau régional du Fonds pour
le Moyen-Orient et l'Afrique du Nord, The Girl Child in Bangladesh: A
Situation Analysis et The Girl Child in Sri Lanka -, dans d'autres pays et
régions afin de mieux faire connaître les problèmes relatifs aux fillettes et
renforcer les activités de plaidoyer les doncernant et de mieux faire
connaître leurs difficultés. Plusieurs délégations ont recommandé
l'organisation de séminaires et de stages interrégionaux pour échanger les
données d'expérience acquises dans ce domaine.

105. D'aucuns ont souligné la nécessité de dispenser des cours d'instruction
élémentaire aux fillettes et aux femmes, et d' a.ccorder une attention
particulière à l'élimination de l'analphabétisme et des inégalités entre
hommes et femmes. De nombreuses délégations ont dit qu'il fallait donner une
éducation à la fillette en raison de son futur rôle de mère, comme éducatrice
de l'enfant dont elle avait le soin et comme agent contribuant activement au
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développement économique et social. Elles ont encouragé l'UNICEF à envisager
de recourir aux systèmes d'enseignement de type scolaire et non scolaire et de
lancer des campagnes nationales comme moyens de fournir des services dans les
domaines de l'éducation et de l'alphabétisation.

106. En ce qui concerne la participation des femmes à tous les niveaux du
processus de développeme~t, plusieurs délégations ont di~ que l'UNICEF ne
devait pas considérer les femmes simplement comme des bénéficiaires. D'autres
aspects de leur participation, en particulier la prise de décisions, étaient
d'une importance cruciale pour l'efficacité et le succès de tous les
programmes. C'est pourquoi il a été demandé au Fonds de les inclur~ en tant
qu'éléments essentiels de ses stratégies de mobilisation sociale, de manière à
promouvoir les programmes et les initiatives en matière de santé, de
nutrition, d'éducation, de distribution d'eau et d'assainissement, ainsi que
dans d'autres domaines. L'UNICEF devrait associer les femmes à toutes les
phases de ses programmes, depuis la 'concepti.on jusqu'à la planification et à
l'exécution. Le secrétariat a reconnu qu'il fallait identifier les efforts
dans ce domaine et indiqué qu'il serait souhaitable d'associer davantage
d~experts femmes aUl[ programmes au niveau national et à celui de l'UNICEF, et
en ce qui concerne la recherche sociale opérationnelle.

107. Certaines délégations ont en outre déclaré que la participation des
femmes devrait améliorer leur accès aux ressources et les aider à mieux les
gérer et les contrôler. 'A cet égard, un intervenant a souligné qu'il fallait
offrir aux femmes des possibilités d'emploi indépendant et d'autres types
d'emploi comme moyen pratique d'améliorer leur condition. Une autre
délégation a mis en garde contre le travail bénévole demandé aux femmes dans
certains programmes d~ développement, y compris ceux de l'UNICEF, étant donné
qu'elles avaient très peu de temps libre et avaient désespérément besoin de
gagner davantage d'argent.

108. Plusieurs délégations ont insisté sur la nécessité de suivre avec soin
l'intégration des questions relatives aux femmes dans les programmes de
l'UNICEF. Il fallait, tant dans le suivi que dans l'évaluation, prendre en
considération les disparités entre les sexes et la participation effective des
femmes. Les délégations ont engagé l'UNICEF à partager avec les organisations
avec lesquelles il travaillait les données d'expérience acquises et les
enseignements qu'il avait tirés.

109. Plusieurs délégations ont encouragé l'UNICEF à poursuivre sa
collaboration avec des organismes tels que le FNUAP, UNIFEM et le PNUD dans le
but d'accroître la réserve commune en matière d'assistance technique et de
connaissances spécialisées concernant la participation des femmes au
développement, notamment au niveau des bureaux extérieurs. Une délégation a
mentionné comme exemples encourageants les sucees obtenus grâce à la
collaboration entre l'UNICEF, UNIFEM et le PNUD, lesquels ont aidé les pays
d'Amérique centrale à mettre au point des politiques nat~onales relatives aux
femmes.
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110, Plusieurs délégations ont signalé les progrès réalisés au niveau national
concernant l'égalité et la participation des femmes au développement, Ainsi,
une délégation a indiqué qu'une stratégie de grande ampleur avait été adoptée
en faveur. des adolescentes dans le cadre du nouveau plan quinquennal de
développement de son pays, qui comportait aussi d'autres stratégies relatives
aux femmes concernant des activités génér~les de plaidoyer et de mobilisation
sociale, une sensibilisation des forces de la société (administration, police,
pouvoir judiciaire et ONG) aux questions relatives aux femmes, la création
d'une prise de conscience parmi les femmes, l'information des femmes s~r leurs
droits, la création de services de base intégrés, la gestion par les femmes
des programmes de développement et une formation permettant d'acquérir des
moyens économiques, un meilleur accès au crédit, l'amélioration des facilités
de commercialisation et le fait de réserver des places aux femmes dans les
grands plans de création d'emplois,

111. Certaines délégations ont souligné que les femmes en tant que telles et
de par leurs rôles multiples - dont celui, crucial, d~ mère - étaient au coeur
même de la réussite des programmes de l'UNICEF. De nombreux intervenants ont
critiqué l'UNICEF pour la lenteur avec laquelle il avait appliqué la politique
et les décisitlDS du Conseil d'administration relatives aux fillettes et aux
femmes. Ils ont regretté que, pour 30 ~ seulement des programmes de pays, des
mesures appropriées aient été prises en application des po1itique,s convenues
en la matière. Ce taux d'exécution était nettement inférieur à l'engagement
pris par l'UNICEF et à ses intentions, telles qu'il les avait notamment
exprimées à la session de 1988 du Conseil d'administration. Une délégation a
dit que l'UNICEF se devait d'entreprendre une action révolutionnaire en faveur
des fillettes et des femmes, semblable à celle concernant la survie de
l'enfant.

L12. Le secrétariat a répondu à ces critiques en rappelant les efforts faits
pour mettre au point une politique générale concernant les femmes, les divers
aspects de l'application sur le terrain, la sensibilisation 'et la formation
internes, ainsi que la collaboration entre institutions au siège et dans les
bureaux extérieurs. Il a reconnu les déficiences et donné l'assurance au
comité qu'il était résolu à accélérer l'application de la politique.

113. A cet égard, les délégations ont souscrit aux recommandations du rapport
concernant une formation appropriée et le renforcement de la capacité
institutionnelle de l'UNICEF en la matière. Elles ont souligné que la
formation du personnel à l'analyse par sexe et à l'élaboration de programmes
adaptés aux préoccupations des femmes devrait faciliter l'identification des
rôles et des responsabilités des femmes et des hommes pour ce qui était
d'améliorer la condition de la femme et d'atteindre les objectifs des
programmes de l'UNICEF. Elles ont également demandé au Fonds de renforcer
d'urgence sa capacité institutionnelle notamment sur le terrain, en désignant
des conseillers régionaux pour les questions relatives aux femmes dans les
régions qui n'en avaient pas. Une délégation a spécialement demandé qu'un
conseiller soit désigné pour la région de l'Asie du Sud•
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114. Les délégations ont souscrit aux recommandations concernant l'adoption de
nouvelles mesures figurant aux paragraphes 53 et 54 du rapport, qui
comprenaient les points suivants : analyses de situations concernant la
fillette; priorité de l'éducation des fillettes et réduction des inégalités;
mesures appropriées et activités de plaidoyer dans le but de différer les
mariages précoces; mesures d'incitation pour que la Convention relative aux
droits de l'enfant et la Déclaration et le Plan d'action du S~~et mondial
pour les enfants soient appliqués, compte tenu des intérêts ~ enfants de
sexe fémin~n; conception intégrée de la santé des femmes, y Ct ~ris éducation
sanitaire, planification de la famille et maternité sans risques; et suivi et
évaluation des programmes afin d'obtenir que ceux-ci desservent les jeunes
filles et les f~mmes les plus désavantagées, y compris les femmes chefs de
famille.

IX. EXAMEN DES RELATIONS EXTERIEURES DE L'UNICEF

115. Pour examiner les relations extérieures de l'UNICEF, le Comité était
saisi d'un rapport intitulé "Examen des relations extérieures de l'UNICEF"
(E/ICEF/1991/L.4). Diverses délégations ont appuyé dans l'ensemble l'action
menée par le secrétariat au cours de l'année passée comme suite à la décision
1990/14 (E/ICEF/1990/13). Elles ont exprimé leu~ accord général avec les
mesures prises par le Directeur général et les conclusions auxquelles il était
parvenu, y compris celle selon laquelle la structure actuelle du bureau de
Genève était adéquate. Les intervenants ont noté les efforts considérables
déployés par le secrétariat en vue de répondre aux préoccupations exprimées
dans le rapport d'évaluation sur les politiques et fonctions des relations
extérieures de l'UNICEF soumis aux membres du Conseil d'aàministration en
novembre 1989. Ce rapport a été qualifié de concis et concret et lesdites
délégations ont déclaré que les activités du groupe des relations extérieures
de l'UNICEF semblaient s'être améliorées d'une manière générale. Une
délégation en particulier a résolument appuyé ce document, disant que ce
serait une perte de temps que de rouvrir les débats sur l'ensemble de la
question. Une autre délégation a dit aussi que la question avait été étudiée
sous tous ses aspects ces dernières années. Des délégations ont accueilli
favorablement le guide très utile des rôles et des fonctions au sein du groupe
des relations extérieures. De nombreuses délégations se sont félicitées du
renforcement du secteur de l'éducation pour le développement.

116. Une délégation s'est déclarée préoccupée par l'établissement de contacts
directs entre les ONG et les bureaux de New York et de Genève, dont étaient
apparemment exclus les comités nationaux. C'était aux comités nationaux qu'il
revenait au premier chef d'analyser les possibilités de coopération avec les
ONG. Le secrétariat a convenu que les comités nationaux devaient asSumer la
principale responsabilité pour ce qui concernait les ONG n~tionales, l'UNICEF
se chargeant des contacts avec les ONG internationales.

117. De nombreuses délégations ont fait l'éloge. des travaux du bureau de
Genève. Une délégation a rendu hommage au personnel en poste à Genève, disant
qu'il était compétent, bien informé et énergique. Etant donné les changements
survenus en Europe centrale et orientale, il était impératif de maintenir la
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capacité d'action du bureau de Genève. Un certain nombre de délégations ont
déclaré que le bureau de Genève ne devrait pas être réduit à un rôle
entièrement subalterne et le classement du poste de son directeur devrait en
refléter l'importance.

118. En ce qui concerne le rôle du bureau de Genève au plan de la coordination
des programmes d'urgence, il a été recommandé que l'UNICEF participe
activement au débat sur cette question, qui aurait lieu au cours de la seconde
session ordinaire de 1991 du Conseil économique et social. Une délégation a
proposé que tous les effectifs de l'UNICEF pour l'Europe centrale et orientale
soient regroupés à Genève. Le secrétariat a répondu que, pour diverses
raisons, il était nécessaire à l'heure actuelle de maintenir la direction des
activités relatives à l'Europe centrale et orientale à New York, le bureau de
Genève leur étant directement associé conformément au mandat fixé par le
Conseil d'administration.

119. Certaines délégations attachaient de l'importance à la souplesse et à la
capacité d'adaptation commerciale de l'opération Cartes de voeux et des
opérations connexes. Comme le secrétariat l'a reconnu, le contrôle
administratif et financier ne devait pas être contraignant au'point d'entraver
l'efficacité commerciale de l'opération Cartes de voeux.

1

120. D'autres délégations estimaient que le rapport pouvait être amélioré.
Une délégation a demandé une analyse des incidences des activités en matière
de relations extérieures, comprenant une analyse coûts-avantages. Deux
délégations ont fait savoir qu'elles regrettaient le manque d'informations sur
la philosophie et la stratégie des relations extérieures et le manque continu
de clarté concernant la répartition des responsabilités entre les. divisions
des relations extérieures. Les rôles et les relations fonctionnelles des
divers groupes - et même au sein du groupe des relations extérieures 
continuaient d'être obscurs, ce qui se traduisait par des chevauchements
d'activités trop importants. Concernant le renforcement des capacités des
comités nationaux, le document n'abordait pas la question des incidences
financières. Ces délégations ont dit ensuite qu'elles auraient apprécié voir
exposés brièvement la philosophie des relations extérieures, ou une stratégie
mieux définie, et le rôle de chacun des groupes et divisions de l'UNICEF
compte tenu de ladite philosophie. Comme cela était reconnu dans la
décision 1987/19 (E/ICEF/1987/11), une stratégie à long terme dans le domaine
de l'information mettant moins l'accent sur les activités d'urgence et les
événements ponctuels était nécessaire. Ces délégations estimaient que les
activités et les réalisations de l'UNICEF sur le terrain devraient servir d~

principe directeur pour les fonctions relatives à l'information. Certaines
délégations ont émis des doutes quant à l'avantage que présentait
l'institution de deux divisions, l'une de l'information et l'autre des
affaires publiques, un groupe de membres du Conseil d'administration disant
expressément qu'ils n'y voyaient aucun avantage.

121. Le secrétariat a répondu que le rapport ,ne visait pas à examiner
l'ensemble de la politique des relations extérieures, d'autres documents
(E/ICEF/1989/L.4 et E/ICEF/1990/L.4) ayant déjà abordé cette question. Ce
document répondait à des questions précises soulevées par le Conseil

•
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d'administration en 1990. Le secrétariat a déclaré aussi que p~isque la
Division de l'information était chargée de l'information et celle des affaires
publiques des activités de plaidoyer et de mobilisation sociale, il n'y avait
pas en réalité de double emploi.

122. L'accord s'est fait sur la nécessité de maintenir un équilibre entre les
relations e~térieures et l'exécution des programmes. L'action fondamentale de
l'UNICEF devait continuer d'être centrée sur l'aide à l'amélioration des
conditions de vie des enfants et des mères, en particulier dans les pays en
développement. Une délégation a noté qu'il serait plus approprié de renvoyer
la question de la définition du rôle des groupes des relations extérieures au
siège ct au bureau de Genève au Comité de l'administration et des finances,
étant donné la préoccupation que le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires avait exprimée dans ses deu~ derniers rapports
sur la structure des divisions de l'information et des affaires publiques
(voir chap. IV, décision 1991/28 (résolution 2) et annexe II, par. 27 et 28).

x. CENTRE INTERNATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT DE L'ENFANT

123. Le Comité était saisi d'un rapport intérimaire sur le Centre
international pour le développement de l'enfant (E/ICEF/1991/L.9) et d'une
recommandation relative à la poursuite du financement du Centre
(E/ICEF/1991/P/L.29), présentés par le Directeur du Centre. Le Directeur et
plusieurs délégations ont exprimé leur gratitude au Gouvernement italien qui
s'était engagé à renouveler son aide financières aux opérations et aux
programmes fondmnentaux du Centre en lui allouant 10,5 milliards de lires
(soit environ 9,4 millions d(~; dollars) pour :ta période .triennale 1991-1993.

124. Plusieurs délégations ont déclaré qu' eilles appuyaient les travaux
entrepris par le Centre sur les problèmes des enfants vivant dans des
conditions très difficiles dans les pays industrialisés, notamment en Europe
orientale et centrale. L'étude intitulée "Chi1d poverty and deprivation ln
the United Kingdom" (Pauvreté et dénuement des enfants au Royaume-Uni) a été
citée comme un excellent exemple de coopération entre le Centre et un comité
nat:ional pour l'UNICEF, qui avait suscité un intÉirêt considérable dans la
presse, les milieux politiques et. les ONG de ce pays. La proposition visant à
mettre l'accent sur la famille a aussi été appuyée. On a évoqué la r.éunion de
hauts responsables de l'OMS et de l'UNICEF sur "L'allaitement au sein dans les
années 90" organisée au Centre au milieu de l'année 1990 et le séminaire
consacré aux enfants et à l'environnement en Europe orientale tenu à
l'intention des journalistes en mars 1991. Ces activités ont été qua1ifié~s

d'initiatives utiles qui montraient la ferme volonté qu'avait le Centre
d'aider à la diffusion d'informations et d'idées novatrices sur les
orientations à suivre ainsi quP, de contribuer à la recherche et à la formation.

125. Des délégations ont appuyé aussi les plans visant à transférer en Afrique
le siège du programme de renforcement des capacités nationales dont
l'exécution, qui se fonde sur les travaux expérimentaux entrepris au Kenya et
en Ouganda, approchait de la phase II. En réponse à plusieurs questions
concernant les arrangements spécifiques envisagés pour la phase II, le
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Directeur du Centre s'est référé à une recommandation distincte intitulée
"Renforcem~nt des structures et création de capacités nationales pour
favoriser la survie et le développement des enfants dans la région de
l'Afrique" (E/ICEF/1991/P/L.42), qui fournissait de plus amples informations.

126. Une délégation a appuyé la proposition visant à accorder une plus grande
attention à la question du "soutien à la famille", exposée dans le document
E/ICEF/1991/P/L.29. Une autre délégation' a prôné le type de collaboration en
cours ou envisagée avec l'institution hôte de l'UNICEF à Florence, l'Instituto
degli Inno~~ (Institut des innocents). La même délégation s'est félicitée
de la proposition visant à diversifier progressivement les sources de
financement du Centre. Le Directeur a fait observer que le budget de
l'exe~cice 1991-1993 prévoyait une marge de 25 ~ en sus des engagements fermes
du Gouvernement italien en vue de faciliter cette diversification, ainsi
qu'une croissance modeste des ressources financières de base du Centre (voir
chap. IV, décision 1991/12 pou~ la recommandation du Comité adoptée par le
Conseil d'administration).

XI" RAPPORT DU COMITE MIXTE UNESCOlmUCEF SUR L'EDUCATION

127. Le rapporteur de l'UNICEF a présenté au Comité le rapport de la deuxième
session du Comité mixte Unesc~/UNICEF sur l'éducation (E/ICEF/1991/L.13),
tenue à Paris du 26 au 28 octobre 1990. Les observations du Directeur général
ont été publiées sous la cote E/ICEF/1991/L.14. Les délégations ont d'une
manière générale appuyé la stratégie adoptée d'un commun acco~d par l'Unesco
et l'UNICEF. La Conférence mondiale sur l'éducation pour tous a été citée
comme exemple de coopération étroite et exceptionnelle entre de grandes
institutions des Nations Unies et plusieurs délégations ont exposé les progrès
en cours dans divers pays vers la réalisation des buts fixés par la
Conférence. Des intervenants se sont félicités du mécanisme mis en place pour
assurer le suivi de la Conférencei tant à l'Unesco qu'à l'UNICEF. La
nécessité pour les insitutions intéressées de mener des actions communes
concertées, en particulier à l'échelon des pays, a été soulignée. Des
délégations ont appuyé les recommandations faites par le Comité mixte
concernant les domaines prioritaires de coopération entre l'Unesco et l'UNICEF.

128. Un certain nombre de délégations ont dit qu'il convenait de coordonner le
système de surv~illanée concernant les objectifs de la Conférence avec
l'€nsemble des activités de suivi du Sommet mondial pour les enfants, afin
d'a~surer l'utilisation optimal~ de ressources limitées. Du fait que l'UNICEF
n'était pas une institution spécialisée dans l'éducation, mais une
organisation qui devait inclure l'éducation en tant que facteur stratégique
dans ses anal?ses, sa planification et ses pratiques, les délégations ont
lancé un app~l pressant en faveur d'une action conjointe. Des informations
ont été demandées sur la collaboration interorganisations, en particulier avec
le PNUD et la Banque mondiale.

129. Des délégations se sont félicitée~ de l'accent placé sur l'enseignement
lIon t.raditionnel, l'alphabétisation des adultes et le dév6loppement de la
petite enfance. Elles ont massivement appuyé l'éducation des femmes et
l'accent placé ~ur les filles. Une délégation a ~claré que les femmes
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étaient l'élément essentiel des transformations en matière d'éducation du fait
de leur rôle dans l'éducation de leurs enfants. En réponse à une autre
délégation qui soulevait le problème des déchets scolaires, en particulier
chez les filles, le secrétariat a répondu que des approches novatrices étaient
nécessaires, comme des horaires souples et moins chargés, des services de
puériculture, des programmes scolaires mieux conçus et, dans de nombreux pays.
des toilettes séparées pour les filles.

130. Les ~élégations ont exprimé une certaine préoccupation face à la
réduction apparente de la proportion des ressources de l'UNICEF consacrée à
l'enseignement en Afrique et aux Amériques. Une délégation a déclaré à propos
d'un pays africain qu'il devait impérativement améliorer la qualité de son
enseignement. A cet égard,' l'aménagement des programmes et la pénurie
d'enseignants formés, notamment, posaient des problèmes. Une assistance était
nécessaire dans ces domaines, qui n'avaient pas suivi le rythme d'expansion
récemment enregistré dans l'enseignement.

XII. RAPPORT DU COMITE MIXTE UNESCO/UNICEF DES DIRECTIVES SANITAIRES

131. Le rapporteur de l'UNICEF a présenté au-Comité le rapport de la session
biennale du Comité mixte UNICEF/OMS des directives sanitaires, tenue à Genève
du 28 au 30 janvier 1991 (E/ICEF/1991/L.15). Le Comité était également saisi
d'une note du Directeur général (E/ICEF/199l/L.16) sur ledit rapport. Le
Comité est convenu que les questions du SIDA et de la planification de la
famille seraient débattues en même temps que ce point de l'ordre du jour. Un
certain nombre de délégations se sont dites satisfaites des travaux du Comité
mixte, soulignant l'utilité de sa fonction de coordination et la qualifiant de
mécanisme important pour la poursuite de la coopération. Certaines
délégations ont vivement appuyé le renforcement du Comité mixte et approuvé
aussi la convocation d'une session extraordinaire du Comité mixte en 1992 en
vue d'examiner les activités de suivi du Sommet mondial pour les enfants. Des
délégations se sont félicitées de l'accent placé sur la santé maternelle, la
planification de la famille, l'allaitement au sein et la nutrition. Elles ont
loué l'approche intersectorielle adoptée par le Comité mixte, surtout en ce
qui concerne ces domaines et les questions du SIDA, de l'approvisionnement en
eau et de l'assainissement, de même que les objectifs communs OMS/UNICEF pour
la santé de la mère et de l'enfant dans les années 90.

132. S'agissant de la planification de la famille, un certain nombre de
délégations ont jugé insuffisants les progrès réalisés. Il a été demandé au
Conseil d'administration de traiter de manière plus approfondie dans son
rapport de 1992 des mesures concrètes prises par l'UNICEF.

133. Une délégation s'est déclarée préoccupée par le déalin de l'allaitement
naturel dans de nombreux pays en développement. A cet égard, la nécessité de
prendre de nouvelles initiatives a été fortement soulignée. Le secrétariat a
donné au Comité l'assurance que l'UNICEF prenait plusieurs mesures positives
en ce s~ns et fait observer que le problème ne' se limitait pas aùx pays en
développement; car un déclin similaire avait été noté dans les pays
industrialisés (voir chap. IV, décision 1991/22 pour la recommandation du
Comité adoptée par le Conseil d'administration).
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134. Plusieurs délégati0ns ont constaté avec satisfaction que 'le Comité mixte
se penchait sur la question du SIDA et que l'UNICEF et l'OMS travaillaient
conjointement à cette question. Elles ont souligné en outre l'importance des
programmes relatifs au SIDA et la recommandation faite à l'UNICEF d'accélérer
ses efforts dans ce domaine. Une délégation a recommandé que les bureaux de
pays de l'UNICEF intègrent la lutte contre le SIDA dans les autres programmes
de santé. Il a été souligné que la prévention et l'éducation en matière de
SIDA ne constituaient qu'un aspect de la question et qu'il était nécessaire
d'adopter une approche intégrée du problème tenant compte aussi des orphelins
du SIDA, des enfants victimes de la maladie, de ses modes de transmission et
des modifications des normes sociales et culturelles qu'elle entraînait. La
même délégation a demandé que le rapport du Directeur général de 1992 énonce
les mesures spécifiques prises à ce sujet.

135. Une délégation s'est déclarée préoccupée par le fait que les activités de
l'UNICEF relatives au SIDA étaient concentrées dans un nombre limité de pays
et elle a proposé d'étendre ces activités à un plus grand nombre de pays. Il
fallait prendre conscience du fait que le SIDA était un problème ayant une
portée mondiale, une maladie pouvant être transmise lors de rapports
hétérosexuels et liée à d'autres maladies sexuellement transmissibles (MST).
Il convenait d'étudier avec l'OMS toutes les possibilités d'établir des liens
avec l'Initiative de Bamako en tirant pleinement parti des avantages
comparatifs de l'UttICEF.

136. Le secrétariat a assuré le Conseil d'administration que toutes les
activités de l'UNICEF relatives au SIDA seraient compatibles avec les efforts
nationaux et lG programme mondial de l'OMS de lntte contre le SIDA. L'action
actuelle de l'UNICEF portait sur la prévention et sur les orphelins du SIDA.
La contribution de l'UNICEF au programme relatii aux MST n'était pas des plus
importantes, mais il n'hésitait pas à promouvoir l'utilisation de préservatifs
pour la prévention du SIDA et des autres MST, comme cele'ressortait du
chapitre consacré au SIDA dans la publication Savoir pour sauver. Le
secrétariat est convenu que les structures de l'Initiative de Bamako
fourniraient des circuits de distribution adéquats des moyens de protection
dans le cadre des act~.~ités de lutte contre la SIDA et il a précisé que les
modalités de traitement du problème à l'échelon national étaient encore en
cours d'élaboration (voir chap. IV, décision 1991/23 pour la ~ecommandation du
Comité adoptée par le Conseil d'admin~stration).

&
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.Annexe II

RAPPORT DU COMITE DE L'ADMINISTRATION ET DES FINANCES SUR
LA SESSION QU'IL A TENUE AU SIEGE DE L'ORGANISATION DES

. NATIONS UNIES DU 29 AVRIL AU 3 MAI 1991

1. ORGANISATION DE LA SESSION

1. Le Comité de l'administration et des finances du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance (UNICEF) a tenu 12 séances sous la présidence de M. Frederick '.
Ward (Canada), qui était assisté par Mme Judith Springer (Barbade),
Vice-Présidente.

2. L'ordre du jour provisoire figurant dans le document E/ICEF/1991/1/Rev.2,
(annexe II), a été adopté par le Comité. Les participants ont fait des
observations et posé des questions sur chacune des questions inscrites à
l'ordre du jour. Le secrétariat a donné des éclaircissements et des réponses
avant que le Comité ne prenne une décision sur chaque question.

II. PLAN FINANCIER POUR LA PERIODE 1991-1994

3. Le Comité a examiné le plan financier à moyen terme, contenu dans le
document E/ICEF/1991/3.

4. Plusieurs délégations se sont félicitées de l'augmentation des recettes
en 1990. Deux délégations, tout en prenant note avec satisfaction de cette
progression, ont remarqué qu'elle était la conséquence du Sommet mondial pour
les enfants, et qu'elle n'avait peut-être pas un caractère permanent. Le
secrétariat a répondu en faisant observer que, pour l'essentiel, les
contributions correspondantes avaient été annoncées avant le Sommet mondial
pour les enfants, et que l'effet de celui-ci sur les recettes se ferait sentir
en 1991 et par la suite.

5. Plusieurs délégations ont mis en garde l'UNICEF contre un optimisme
excessif dans ses prévisions de recettes en raison de la situation économique
aans laquelle se trouvaient de nombreux pays donateurs. Une délégation.
cependant a déclaré qu'elle ne trouvait rien à redire aux projections de
recettes, étant donné que le Fonds disposait de sources d~ revenu très
diverses.

6. Trois délégations ont relevé que le plan financier à moyen terme
prévoyait une augmentation du solde en monnaies non convertibles. Deux
délégations ont encouragé l'UNICEF à faire un plus large usage des ressources
libellées dans ces monnaies, et ont exhorté les donatsurs à verser leurs
quotes-parts dans une monnaie convertible. Une délégation a fait observer que
le plan à moyen terme reposait sur l'hypothèse que la plupart des dépenses
seraient imputées sur le solde en monnaies convertibles, et.a demandé si, à
l'avenir, cela ne risquait pas de poser un problème de trésorerie. Le
secrétariat ne pensait pas qu'il y aurait de problème car, pendant toute la
période couverte par le plan à moyen terme, la réserve en espèces convertibles
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au titre de la masse commune des ressources devrait être supérieure ou au
moins égale aux montants prévus par les règles appliquées par l'UNICEF en ce
qui concerne les liquidités.

7. Une délégation a demandé s'il correspondait des coûts administratifs aux
dons en nature, dont la valeur 's'élevait, selon les projections, à 13 millions
de dollars. Le secrétariat a répondu que tous les coûts administratifs
associés à ces dons étaient couverts par un prélèvement à la charge du
contribuant.

8. Une délégation a demandé quel était l'effet sur les dépenses budgétaires
des prévisions relatives aux recettes provenant des fonds supplémentaires. Le
secrétariat a expliqué qu'on imputait sur les programmes financés au moyen de
fonds supplémentaires un prélèvement de 6 ~ destiné à couvrir les dépenses
administratives non ventilées, dans les bureaux extérieurs, et les dépenses de
personnel au siège occasionnées par l'exécution de ces programmes (voir au
chapitre IV, décision 1991/24, la recommandation du Comité, telle qu'elle a
été adopté~ par le Conseil d'administration).

III. RAPPORTS FINANCIERS DE L'UNICEF

9. Le Comité a examiné les rapports suivants :

a~ Rapport et états financiers intérimaires de l'exercice terminé
le 31 décembre 1990, première année de l'exercice biennal 1990-1991
(E/ICEF/1991/AB/L.7);

b) Rapport financier et états financiers vé~ifiés de l'exercice terminé
le 31 décembre 1989 et rapport du Comité des commissaires aux comptes
(Documents officiels de l'Asseniblée générale, quarante-cinquième session,
Supplément No 5B (A/45/5/Add.2 et rectificatif)];

c) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires sur le rapport financier et les états financiers vétl~iés et sur
les rapports du Comité des commissaires aux comptes relatifs ~ l'{n;ICEF
(A/45/570 et Corr.l);

d) Rapport au Comité des commissaires aux comptes de l'Organisation des
Nations Unies et au Comité consultatif pour les qUèstions administr~tives et
budgétaires sur l'application de 'la résolution 45/235 de l'Assemblé6 générale
(E/ICEF/199l/AB/L.3);

e) Examen de l'excédent des dépenses sur l~s engagements et des
engagements de fonds supplémentaires inutilisés au tit~e de projets achevés
(E/ICEF/199l/AB/L.12).

10. Une délégation a fait observer que si le rapport relatif à l'application
de la résolution 45/235 de l'Assemblée générale avait bien été présenté à
temps, il n'était pas assez précis. Le secrétariat a répondu que les
conclusions d'un atelier de deux semaines sur les avances aux gouvernements
seraient publiées très bientôt. •
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Il. Une délégation a demandé des renseignements sur le coût du consultant que
le secrétariat a l'intention de recruter et du système informatisé qu'il
compte mettre en place pour assurer le suivi et le contrôle des biens non
consomptibles. On a également demandé des informations sur l'état
d'avancement des travaux accomplis par le consultant. Le secrétariat a
répondu que le système informatisé, une fois que sa mise en place aura été
achevée par le consultant, coûterait 40 000 dollars. Le secrétariat a
également informé le Comité que le logiciel serait mis à la disposition des
bureaux extérieurs.

12. Une délégation a fait observer que l'excédent des dépenses de programme
sur les engagements au titre de projets financés par des fonds supplémentaires
était deux fois plus élevé en 1990 qu'en 1989. Elle estimait aussi que les
contrôles financiers devaient être améliorés. Le secrétariat a répondu que
l'analyse et la vérification nécessaires de cet excédent des dépenses seraient
faites en 1991 (voir au chapitre IV, décision 1991/25, la recommandation du
Comité telle qu'elle a été adoptée par le Conseil d'administration).

IV. RAPPORT ~lNANCIER CONCERNANT LE SOMMET MONDIAL POUR
LES ENFANTS ET LES ACTIVITES DE MOBILISATION
RELATIVES AU SOMMET

13. Le Comité a examiné le rapport financier concernant le Sommet mondial
pour les enfants et les activités de mobilisation relatives au Sommet
(E/ICEF/1991/AB/L.8).

14. Trois délégations ont félicité le secrétariat d'avoir dépensé moins que
les crédits autorisés, tant pour la réunion du Sommet mondial que pour les
activités de mobilisation correspondantes.

15. Deux délégations ont observé avec préoccupation que le coût des activités
de mobilisation était supérieur aux contributions qui avaient été versées à
cet effet. Le secrétariat a répondu que le solde, de 95 000 dollars, serait
couvert par des contributions volontaires.

16. Une délégation a demandé si, en raison du Sommet mondial, il restait
encore des engagements non réglés contractés à l'égard de sociétés privées ou
de l'ONU. Le ,secrétariat a répondu que ce n'était pas le cas (voir au
chapitre IV r décision 1991/26, la recommandation du Comité telle qu'elle a été
adoptée par le Conseil d'administration).

V. PREVISIONS BUDGETAIRES

17. Le Comit~ a examiné les documents suivants

a) Projet de budget révisé de l'exerci.ce biennal 1990-1991 et projet de
budget pour l'exercice biennal 1992-1993 (E/ICEFil991/AB/L.1 et Add.l);

b) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires sur le budget révisé de l'exercice biennal 1990-1991 et le projet
de budget pour l'exercice biennal 1992-1993 (E/ICEF/1991/AB/L.10).
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18. Certaines délégations se sont déclarées satisfaites des améliorations
apportées à la teneur et à la présentation des documents budgétaires,. par
rapport à l'exercice biennal précédent. De nombreuses délégations étaient
d'avis cependant que la structure de ces documents devait de nouveau être
repensée, afin que la lecture en soit plus commode. Certaines délégations ont
demandé l'avis du Président du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires sur la présentation du budget. Ce dernier a
conseillé aux membres du Conseil d'administration de ne pas examiner dans le
détail cette présentation, en raison de la grande diversité des ûpinlons qui
ne manqueraient pas de se faire jour sur ce sujet. Il leur a conseillé
toutefois de donner au secrétariat des principes directeurs sur la structure
du budget. Il le~r a donné l'assurance que le Comité consultatif serait tout
à fait disposé à aider le secrétariat à améliorer la présentation du budget.
Le secrétariat a répondu qu'il serait heureux de coopérer avec le Comité
consultatif à une révision de la structure du budget pour le prochain exercice
biennal.

19. Certaines délégations ont été d'avis que l'examen du processus budgétaire
devait tenir compte de l'analyse recommandée par le Comité consultatif, et que
l'examen de cette question devait teni~ compte de la structure de l'ensemble
des postes d'agent engagé au titre de projets, de ce qui pouvait être
déc~ntralisé, et des critères déterminant la répartition, en particulier au
siège, des postes entre les postes permanents et les postes d'agent engagé au
titre de projets. Une délégation a proposé que dans l'établissement du
budget, le secrétariat fasse l'inventaire des besoins de personnel, plutôt
qu'un examen de ce qui est financièrement réalisable. Le secrétariat a
répondu qu'il était très important que le Comité lui donne des directives sur
le type d'analyse nécessaire, et qu'il examine égal~ment les incidences
financières d'un tel examen pour le budget.

20. Certaines délégations ont constaté que les documents budgétaires ne
mentionnaient pas les objec.tifs de programme, mais presque uniquement des
objectifs administratifs. Elles ont ajouté que les documents budgétaires
devaient mo~trer comment les objectifs de programme pouvaient se traduire en
prévisions d'effectifs et, donc, comment les prévisions budgétaires devaient
être reliées aux programmes de l'UNICEF. Le secrétariat a répondu que pendant
la préparation du budget, le Comité de la planification et de l'examen du
budget examinait toutes les propositions de p~ogramme relatives aux bureaux
extérieurs avant d'examiner les prévisions budgétaires et que, dans certains
cas, pour certains pays, on examinait conjointement le programme et le budget
pour les présenter au Conseil d'administration.

21. Le Comité, ayant pris en considération les préoccupations exprimées par
le Comité consultatif et par les délégations, a demandé au secrétariat
d'effectuer en collaboration étroite avec le Comité consultatif et avec un
groupe d'étude, dont les membres seront désignés par le Bureau, une étude et
une analyse approfondies de la structure et de la présentation des documents
budgétaires, et notamment d'éléments es~entiels du plan financier. Le Comité
a prié le secrétariat de présenter au Conseil d'administration à sa session
de 1992 les résultats de cette analyse et des propositions précises tendant à
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améliorer la clarté et la transparence des documents budgétaires et de tous
les fonds collectifs gérés par le siège (voir au chapitre IV, décision
1990/30, la recommandation du Comité telle qu'elle a été adoptée par le
Conseil d'administration).

Projet de budget révisé de l'exercice biennal 1990-1991 et rapport
correspondant du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires

22. Plusieurs délégations sont intervenues au sujet des préoccupations
exprimées par le Comité consultatif quant à la nouvelle augmentation de~

crédits supplémentaires demandés. La plupart des délégations estimaient avec
le Comité consultatif que des crédits supplémentaires ne devaient être
demandés que pour couvrir les augmentations automatiques des dépenses, et que
les crédits destinés à réaliser des activités additionnelles ne devaient être
demandés que dans le cadre d'un projet de blldget biennal. Une délégation
s'est inquiétée de l'emploi du terme "automatique" qui, à son avis, était trop
large. La f13me délégation a ajouté que l~ secrétariat aurait dû prévoir les
augmentatio: s de traitement et des primes de mobilité, qui ne doivent donc pas
être considérées comme automatiques. Le secrétariat a répondu que les
augmentations de traitement et de primes ont été examinées par l'Assemblée
générale après l'approbation par le Conseil d'administration, en avril 1989,
du projet de budget pour l'exercice 1990-1991.

23. Une délégation a été d'avis que les prévisions de dépenses révisées
devaient tenir compte de la disparité entre le barème des traitements des
agents des services généraux et celui recommandé par la Commission de la
fonction publique internationale (CFPI). Le secrétariat a répondu que dans
les prévisions de dépenses révisées, on avait utilisé le barème des
traitements des agents des services généraux approuvé .par l'Organisation des
Nations Unies.

24. Plusieurs délégations ont été d'avis qu'il fallait préciser ce'qui, des
augmentations non automatiques, pouvait être imputé sur les économies
réalisées, et ont demandé que toutes les économies réalisées la première année
d'un exer~ice biennal donné soient d'abord utilisées pour couvrir les
augmentations automatiques des dépenses. La plupart des délégations'ont
estimé, avec le Comité consultatif, qu'il ne fallait pas se servir des
demandes de crédits additionnels pour présenter de nouvelles propositions en
milieu d'exercice biennal.

25~ Le Comité de l'administration et des finances a réaffirmé que les
augmentations automatiques, telles qu'elles sont définies par le Conseil
d'administration, sont celles qui échappent au contrôle de l'administration, à
savoir les augmentations automatiques des traitements, celles dues aux
fluctuations des taux de change, des augmentations imprévues des loyers, des
inùemnités supplémentaires accordées au personnel relevant du régime commun
des Nations Unies et les autres augmentations de coût imprévues s'appliquant
aux bureaux existant~ de l'UNICEF. Le Comité a réaffirmé le principe suivant
lequel la réserve doit être utilisée pour couvrir les augmentations
automatiques et que les demandes de crédits additionnels ne doivent pas servir
à présenter de nouvelles propositions. Le Comité a décidé aussi que toute
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économie réalisée au titre d'un exercice biennal devrait servir en premier
lieu à couvrir les augmentations automatiques et les dépenses imprévues (voir
au chapitre IV, décision 1991/28, résolution 1, la ~ecommandation du Comité
telle qU'elle a été adoptée par le Conseil d'administration).

26. Le Comité a prié le secrétariat d'examiner les incidences des prévisions
de dépenses révisées sur les décisions relatives aux locaux à usage de bureaux
pour le siège (voir également par. 45 à 51 ci-après). Le secrétariat a
répondu que la réduction nette des prévisions de dépenses révisées en raison
du fait que la location de 4 500 m2 de locaux à usage de bureaux
supplémentaires n'a pas été autorisée tandis que celle de 2 187 m2 de locaux
sis au 1 Dag Hammarskjold Plaza l'a été, se monterait à 3 528 000 dollars.
Cependant, le secrétariat a bien indiqué que des fonds additionnels devraient
être consacrés à de nouvelles études que le Comité pourrait recommander
d'entreprendre pour résoudre la question des besoins de locaux supplémentaires
à long terme. Dans ce contexte, le Comité a recommandé au Conseil
d'administration d'autoriser le secrétariat à proroger le bail actuel des
locaux sj,s au 1 Dag Hammarskjold Plaza, jusqu'à ce que le Conseil
d'administration se prononce sur la question des locaux, et il a décidé qu'à
l'avenir, il faudrait demander l'autorisation du Conseil d'administration pour
toute nouvelle location de locaux à usage de bureaux. Le Comité a recommandé
en outre qu'un crédit de 500 000 dollars soit inscrit au projet de budget
révisé pour l'exercice 1990-1991 en vue de la réalisation d'une étude
approfondie sur la stratégie à long tGrme concernant les locaux à usage de
bureaux pour le siège de l'UNICEF à New York (voir au chapitre IV, décisions
1991/27 et 1991/28, résolution 1, la ~ecommandation du Comité telle qu'elle a
été adoptée par le Conseil d'administration).

27. Plusieurs délégations ont appuyé la recommandation du Comité consultatif
tendant à ce que la Division de l~information et la Division des affaires
publiques soient de nouveau fusionnées comme c'était le cas autrefois.
Plusieurs autres délégations ont au contraire été d'avis que l'information et
les affaires publiques étaient deux domaines bien distincts, et ont indiqué
qu'elles ne voyaient rien à redire à la dissociation de ces domaines dans
l'organigramme de l'UNICEF, et qu'elles souhaitaient donc voir l'arrangement
actuel maintenu.

28. A la suite d'un débat sur cette question, le Comité a recommandé au
Conseil d'administration de maintenir la structure actuelle, comprenant une
Division de l'information et une Division des affaires publiques, dans
l'attente de l'examen qu'il lui consacrera dans le cadre du plan à moyen terme
à sa session de 1992 (voir au chapitre IV, décision 1991/28, résolution 2, la
recommandation du Comité telle qu'~lle a été adoptée par le Conseil
d'administration).

29. Plusieurs délégations ont appuyé la recommandation du Comité cfllfi,sultatif
tendant à ce que des mesures soient prises par le secrétariat pour veiller à
ce que les p~évisions concernant les dépenses communes de personnel ne
dépassent pas les prévisions de recettes au titre des achats ~amboursables•
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Certaines délé9ations se sont demandé s'il était justifié d'utiliser les
intérêts perçus sur les recettes provenant des achats remboursables pour
financer les postes d'agent engagé 'au titre des projets, et une délégat~on a
proposé que le taux retenu pour le financement de ces services soit relevé.
Le secrétariat. a répondu qu'en application des règles de gestion financière de
l'UNICEF, les intérêts perçus sur les recettes provenant des achats
remboursables pouvaient être utilisés pour financer les dépenses de personnel
relatives aux mêmes services. Le secrétariat a confirmé que le prélèvement
de 4 ~ prévu au titre de la manutention des articles conservés en magasin et .
le prélèvement de 6 ~ au titre des autres achats remboursables suffisaient
pour couvrir le coût de ces activités, et que ces taux feraient l'objet d'un
nouvel examen dans un proche avenir. Ayant pris en considération les
observations des délégations et les réponses ~u secrétariat, le Comité de
l'administration et des finances a recommandé au Conseil d'administration
d'accepter les prévisions relatives aux recettes provenant des achats
remboursables pour l'exercice biennal 1990-1991, telles qu'elles figurent à
l'annexe XVIII du document E/ICEF/1991/AB/L.1/Add.1. Le Comité a en outre
recommandé au Conseil d'administration, au sujet du projet de budget pour
l'exercice 1992-1993 de prendre les dispositions ~'oulues pour que le montant
estimatif des dépenses de personnel ne soit pas supérieur aux prévisions de
recettes afférentes aux achats remboursables, et qu'à l'avenir les intérêts
perçus soient virés à la masse commune des ressources (voir au chapitre IV,
décision 1991/28, résolution 3, la recommandation du Comité telle qu'elle a
été adoptée par le Conseil d'administration).

30. Plusieurs délégations ont souscrit à la recommandation du Comité
consultatif tendant à ce que l'on maintienne la répartition actuelle des
six postes de vérificateur des comptes, pour que la vérification des comptes
dans les régions soit effectuée de la manière la plus efficace du point de vue
du coût. Le secrétari~t a précisé que ces postes de vérificateur interne des
comptes avaient été transférés de New York dans les bureaux extérieurs, et que
l'expérience acquise au cours des 10 années où cet arrangement avait été en
place avait amené à conclure qu'il n'était pas judicieux. Le secrétariat a
confirmé qu'au cours des dernières années, on avait en effet observé que les
vérifications internes des comptes effectuées dans les bureaux extérieurs
manquaient de clarté et d'efficacité par rapport à celles qui étaient
effectuées ou organisées à New York, les vérificateurs des comptes en poste à
New York étant mieux à même de comprendre les priorités et les préoccupations
de l'UNICEF, et ayant une connaissance plus étendue des di.vers domaines
fonctionnels du programme, des opérations et des relations extérieures. Après
avoir pris en considération les vues des délégations et du secrétariat, et
constatant que les vues divergeaient quant aux avantages respectifs de
l'affectation des vérificateurs des comptes aux bureaux régionaux et de leur
affectation au siège, le Comité, notant que le maintien de cette fonction
vitale était jugé souhaitable, a décidé de maintenir l'affectation actuelle
des vérificateurs en attendant que le Comité des commissaires aux comptes lui
présente, en 1993, les résultats de son étude. sur la fonction de vérification
interne et les avantages respectifs des différentes affectations possibles
pour les postes de vérificateur régional. Le Comité a également recommandé
que les vérificateurs soient. engagés conformément aux dispositions prévues par
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la Commission de la fonction publique internationale et soient 'informés des
conséquences que pourrait avoir l'étude du Comité des commissaires aux comptes
(voir au chapitre IV, décision 1991/28, résolution 4, la recommandation du
Comité 'telle qu'elle a été adoptée par le Conseil d'administration).

31. Le Comité a examiné le projet de budget révisé pour l'exercice biennal
1990-1991, et a approuvé les prévisions de dépenses révisées d'un montant de
327 112 600 dollars. Le Comité a ainsi recommandé d'approuver pour l'exercice
biennal 1990-1991 des crédits supplémentaires de 25 178 085 dollars. Le
Comité a également recommandé que les prévisions de recettes budgétaires
soient maintenues à 25 millions de dollars (voir au chapitre IV, décision
1991/28, résolutions 1 et 5, la recommandation du Comité telle qu'elle a été
adoptée par le Conseil d'administration).

Projet de budget pour l'exercice biennal 1992-1993 et rapport du Comité
consultQtif pour les 9uestions administratives et budgétaires sur le projet de
budget

32. Que1que~ délégations ont constaté avec préoccupation que le montant total
du projet de budget dépassait de près de 31 ~ celui du budget approuvé
pour 1990-1991. Une autre délégation s'est inquiétée de l'accroissement des
dépenses au titre des activités d'information. Les délégations 9nt souligné
qu'il était souhaitable de maintenir les dépenses d'administration au strict
minimum compte tenu du fait que les ressources disponibles devaient servir
esserltiellement à financer des activités au titre des programmes, opinion que
le Comité a fait sie~ne. Deux autres délégations ont émis des avis analogues
à propos d'augmentations prévues au titre d'autres objets de' dépense: l'une,
à propos de l'importante augmentation des dépenses au titre du matériel
informatique et les incidences que cela avait sur les effectifs; l'autre à
propos de la part importante du budget total consacré aux dépenses
d'administration. Le secrétariat a répondu que l'accroissement global du
projet de budget par rapport au budget approuvé comprenait un élément
inflation; l'accroissement des dépenses au titre dos activités d'information
était dû essentiellement à l'augmentation de la demande de documents
d'information intéressant les organisations non gouvernementales et les
bureaux extérieurs ainsi quià l'augmentation des coûts de production afférents
à la coproduction de programmes radiodiffusés et télévisés dans les pays
industrialisés et les pays en développement dans le domaine de "l'éducation
pour le développement". Le secrétar~at a expliqué en outre que l'achat
d'ordinateurs ne permettait pas de réaliser des économies d'effectifs .
correspondantes dans un rapport de un à un. Le Comité a noté que l'UNICEF
était un fonds axé sur les opérations sur le terrain et qu'il fallait faire un
usage efficace et productif des ressources disponibles, notamment en
maîtrisant la croissance des dépenses d'administration, en particulier au
siège.

33. Quelques délégations ont approuvé la recommandation du Comité consultatif
selon laquelle les agents.engagés au titre de projets en poste au siege
devaient être affectés sur le terrain, là où les projets étaient exécutés, et
qu~, en règle générale, le nomb~e de postes d'agent engagé au titre de projets
au siège ne dev~ait pas augmenter. En outre, plusieurs délégations ont
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mentionné l'observation du Comité consultatif selon laquelle, au cours des
dernières années, le nombre de postes d'agent engagé au titre de projets avait
augmenté considérablement dans les bureaux extérieurs. Une délégation a
demandé au Président du Comité consultatif de préciser ce qu'il entendait par
"aucun nouveau poste. d'agent engagé au ti-tre de projets" au siège. Le
Président du Comité consultatif a répondu que cette recommandation était
faite, à titre intérimaire, dans le cadre de la question des loc~ux

supplémentaires à uflage de bureaux. Le secrétariat a répondu qu'au cours des
10 dernières années, le nombre total de postes dans les bureaux extérieurs
était passé de 80 à 84 ~ et que la présence d'agents engagés au titre de
projets au siège se justifiait par la nécessité de donner aux bureaux
extérieurs des avis et des conseils sur des questions générales de
programmation. Une délégation a reconnu qu'il fallait disposer au siège
d'agents engagés au titre de projets pour fournir un appui général aux
programmes de pays, mais elle s'inquiétait toutefois des décisions prises
ailleurs qui risquaient d'avoir des·incidences sur le budget, car elles
étaient liées à des décisions relatives à la structure des activités au titre
des programmes. Une autre délégation fait sienne la préoccupation exprimée
par le Comité consultatif à propos du nombre élevé de postes d'agent engagé au
titre de projets au siège et a déclaré qu'il fallait disposer de critères
précis pour déterminer le rapport entre postes d'agent engagé au titre de
projets et postes permanents.

34. A l'issue du débat sur les postes d'agent engagé au titre de projets
financés sur la maSGe commune des ressources, le Comité a demandé au
secrétariat de présenter au Conseil d'administration, à sa prochaine session
ordinaire, un examen complet d~s questions ci-après: les postes d'agent
engagé au titre de projets existants et les critères régissant la création de
postew d'agent engagé au titre de prrJjets au siège par rapport aux critères
qui régissent la création de postes permanents, ainsi que les fonctions
rattachées aux deux catégories de postes, compte tenu du principe selon lequel
le coût des postes permanents doit être imputé au budget des dépenses
d'administration et d'appui aux programmes; les critères régissant la
conversion de postes d'agent engagé au titre de projets en postes permanents
et vice versa; et les critères régissant la création de postes financés à
l'aide de fonds supplémentaires. 'Le Comité a en outre recommandé qu'en
attendant l'examen complet des postes d'agent engagé au titre de projete
auquel il sera procédé lors de la session ordinaire de 1992 du Conseil
d'administration, le secrétariat n'augmente pas le nombre des postes d'agent
engagé au titre de projets dont le coût est imputé à la masse commune des
ressources et utilise, dans l'intervall~, des postes existants d'agent engagé
au titre de projets pour faire face aux nouveaux problèmes à caractère
prioritaire.

35. Plusieurs délégations ont souscrit aux recommandations du Comité
consultatif tendant àne pas approuver certaines créations de postes
permanents supplémentaires d'administrateur recruté sur le plan international
et de 12 postes supplémentaires d'agent des services généraux. Ces
délégations se sont toutefois déclarées favorables au renforcement du Bureau
de Genève en raison de l'importance de ses contacts avec les comités nationaux
pour l'UNICEF, ainsi que de l'évolution du climat politique en Europe centrale
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et orientale. Le secrétariat a expliqué que ces postes avaient été proposés
après un examen'très attentif, et que plusieurs autres postes ,qui avaient été
demandés n'avaie~t pas été inclus dans les prévisionss budgétaires. Le
secrétariat il en outre expliqué que sur les 12 nouveaux postes d'agent des
services généraux, deux étaient destinés à la section de l'Europe centrale et
orientale et que; sur les 10 postes restants, six étaient des postes d'agent
de 1re classe, de la catégorie apparentée 'au cadre organique, et
quatre seulement étaient des postes destinés au personnel d'appui. Le Comité
a appuyé les vues du Comité consultatif et recommandé au Conseil
d'administration de se prononcer contre la création, au siègo, des postes
suivants : directeur associé (D-2) de la Division des programmes; directeur
(D-2) du Bureau de la planifi~ation et de la coordination; fonctionnaire de
l'information (P-4) à la Division de l'information; fonctionnaire chargé des
affaires publiques (P-4) à la Division des affaires publiques; et 10 postes
d'agent des services généraux au siège. Vu la nécessité de renforcer le
Bureau de Genève, le Comité a recommandé d~ créer à Genève le poste de
fonctionnaire chargé des opérations (F-4) moyennant le transfert d'un des
postes du siège. Pour l'Europe centrale et orientale, le Comité a recommandé
que les quatre postes permanents supplémentaires, créés pour donner suite à la
décision 1990/5 (E/ICEF/1990/13), fassent l'objet d'un nouvel examen Iota de
la session ordinaire du Conseil d'administration en 1993. Enfin~ le poste de
directeur du Bureau "de la planification est maintenu à la classe D-1.

36. Le romité a approuvé la proposition de créer 39 postes permanents
supplémentaires (16 postes d'administrateur recruté sur le plan international,
14 postes d'a~'Ainistrateur recruté sur le plan national et 9 postes d'agent
des services généraux) et 27 postes supplémentaires autorisés au prorata du
coût des po~t,es financés par des fonds supplémentaires (14 postes
d'administrateur recruté sur le plan international et 13 postes d'agent des
services généraux).

37. De nombreuses délégations ont appuyé la recommandation du Comité i

consultatif invitant l'UNICEF a faire preuve de modération en matière :de
reclassement de postes, en particulier au siège, mais d'autres délégations ont
estimé que les reclassements étaient ~référables à la c~'éation de nouveaux
postes. Le secrétariat a répondu que tous les postes des classes p-là P-S
avaient été classés à l'UNICEF par des groupes indépendants de spécialistes du
classement des emplois en application des normes établies par la CFFI, et que
seuls les postes classés au niveau le plus élevé'étaient inclus dans les
prévisions budgétaires. Le Comité a approuvé les recommandations du Comité
consultatif et recommandé au Conseil exécutif de se prononcer contre le
reclassement proposé des postes suivants : reclassement à D-2 du poste de
directeur du Bureau de l'évaluation; reclassement à D-l du poste de conseiller
du Directeur général; reclassement à D-l du poste de directeur et assistant
spécial chargé des affaires concernant l'ONU; reclassement à P-4 d'un poste
d'assistant spécial et d'un poste d'assistant exécutif au Bureau du Directeur
général; reclassement à D-1 du poste de chef de la Section du recrutement et
du perfectionnement du personnel; reclassement à P-5 d'un poste
d'administrateur du personnel, d'un poste d'administrateur chargé de la
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formation, et du poste de chef du Groupe des rémunérations; reclassement à P-4
d'un poste d'administrateur chargé du recrutement et de deux postes
d'administrateur du personnel à la Division du personnel.

38. Le Comité a en outre décidé que tous les nouveaux postes ou reclassements
de postes recommandés dans le projet de budget et que le Conseil
d'administration nraura pas approuvés devront cesser d'être financés ou
effectués à liaide d'autres sources de financement sans l'approbation
préalable ,du Conseil d'administration.

39. Certaines délégations ont appuyé la recommandation du Comité consultatif
concernant le classement des post~s de représentant de l'UNICEF, ainsi que les
méthodes appliquées par le secrétariat pour déterminer la classe de ces
postes. Ces délégations ont toutefois mis le secrétariat en garde contre le
reclassement à D-2 d'un trop grand nombre de postes de représentant v

Plusieurs délégations ont estimé que la classe des postes d'administrateur de
programme ne devrait pas être liée à la classe des postes de représentant. Le
secrétariat a donné aux délégations l'assurance que la classe des postes
d',administrateur de programme avait également été déterminée en application
des normes établies par la CFFI et n'était pas automatiquement liée à la
classe des postes de représentant. Le secrétariat a en outre confirmé que le
Conseil d'administration avait demandé à l'UNICEF de déterminer des critèreG
allant au-delà des normes classiques établies par la CFPI pour déterminer la
classe des postes de représentant et a invité les délégations à se référer au
paragraphe 44 du projet de budget révisé (E/ICEF/1991/AB/L.1), où étaient
clairement exposées les méthodes utilisées. Le secrétariat a confirmé que ces
critères étaient appliqués pour le reclassement de la plupart des postes de
représentant. Certaines délégations ont demandé quel serait le ré~ultat de la
recommandation du Comité consultatif concernant l'application des critères
fixés pour les reclassements à D-2 des postes de représentant, su= la base du
taux d'exécution des programmes pendant une période de cinq ans. Le
secrétariat a répondu que cette opération entraînait, sur cinq ans, le
reclassement à D-2 des deux postes concernés. Le Comité a pris note des
critères ci-après concernant le classement des postes de représentant de
l'UNICEF, tels qu'ils sont exposés aux paragraphes 42 à 46 du projet de budget
révisé (E/ICEF/1991/AB/L.1)

a) Montant total des ressources allouées au programme de pays concerné,
quelles que soient les sources de financement : masse commune des ressources,
fonds supplémentaires, fonds fournis pour des opérations d'urgence, etc.;

b) Nombre total d'administrateurs relevant du représentant;

c) Ordre de grandeur des frais de fonctionnement au titre du budget des
services administ~atifs;

d) Autres considérations qualitatives qui ne se prêtent pas à des
calculs mathématiques.
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40. Le Comité a prié le secrétariat de soumettre au Conseil d'administration,
à sa prochaine session ordinaire, un rapport sur l'application de critères
concernant le classement des postes de représentant de l'UNICEF, sans oublier
l'importance attachée aux normes communes du système des Nations Unies dans ce
domaine. Il a en outre recommandé que les bureaux aux programmes desquels
d'importantes ressources sont allouées soient evalués sur la base d'une
période de cint! ans afin d'éliminer les opérations d'urgence ne justifiant pas
un poste D-2 à long terme. Le Comité a ainsi confirmé les reclassements
proposés au paragraphe 46 du projet de budget (E/ICEF/1991/AB/L.1).

41. Le Comité a approuvé toutes les propositions budgétaires pour les bureaux
extérieurs ~~ notamment les critères concernant les postes permanents exposés
aux paragraphes 32 à 40 du projet de budget (E/ICEF/1991/AB/L.l).

42. Le Comité a prié le secrétariat de soumettre au Conseil d'administration,
à sa prochaine session ordinaire, une étude visant à déterminer si la
surcharge de 6 l1& destinée à couvrir les dépenses d'administration, de
personnel et de f.onctionnement était suffisante.

43. Le Comité a examiné les propositions budgétaires et a recommandé
d'approuver, pour l'exercice biennal 1992-1993 des p~évisions de dépenses d'un
montant de 390 954 307 dollars. Il a également recommandé d'approuver des
pr.évisions de recettes d'un montant de 25 millions de dollars. (Voir les
tableaux l à 3 ci-joints, et le chapitre IV, décisions 1991/28 (résolution 6)
et 1991/29 pour les recommandations du Comité adoptées par le Conseil
d'administration.)

44. A la dornière séance du Comité, après l'approbation par ce dernier des
prévisions de dépenses pour l'exercice biennal 1992-1993 (décision 1991/29),
une délégation a déclaré que les paragraphes 4 et 6 de cette décision allaient
dans le même sens que les recommandations du Comité consultatif concernant les
créations et reclassements de postes propocés au Siège. Tout en appuyant ces
deux paragraphes, cette délégation a noté qu'il y avait encore beaucoup de
postes proposés sur lesquels le Comité consultatif ne s'était pas prononcé
dans son rapport. On a également fait observer que les vues présentées dans
le rapport du Comité des commissaires aux comptes différaient de celles du
Comité consultatif en ce qui concerne certains postes. Cette délégation a
déploré que faute de temps et en raLson de son calendrier de travail
extrêmement chargé, le Comité n'ait pu consacrer suffisamment d'attention à la
création et au reclassement des postes en question. Ses travaux avaient été
entravés par l'absence de la documentation voulue, notamment d'un tableau
récapitulant les créations de postes proposées au Siège. De l'avis de cette
délégation, le Comité aurait dû examiner tous les postes proposés et non pas
seulement ceux mentionnés dans le rapport du Comité consultatif. Cet examen
aurait dû être plus approfondi et impartial de façon à préserver le principe
de la justice et de l'équité envers tous les membres du secrétariat de
l'UNICEF.

•
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VI. LOCAUX DU SIEGE

45. Le Comité a examiné la recommandation du Directeur général concernant J,a
location de nouveaux locau~ à usage de bureaux au siège (E/ICEF/1991/AB/L.9)
ainsi que les observations et remarqu9s formulées à ce sujet par le Comité
consultatif dans son rapport du 11 avril 1991 (E/ICEF/1991/AB/L.10) (voir
aussi .le paragraphe 26 ci-dessus).

46. A la lecture du paragraphe 57 du rapport du Comité consultatif, plusieurs
délégations se sont inquiétées du fait que l'UNICEF avait déjà signé un bail
de deux ans pour de nouveaux bureaux au 1 Dag Hammarskjold Plaza, sans avoir
consl11té au préalable le Conseil d'administration ni obtenu son approbation.
Le secrétariat a répondu que le Directeur général n'avait usé de son pouvoir
de signer un bail à court terme qu'après s'être assuré que les d~penDes

afférentes seraient couvertes à l'aide des économies réalisées en 1990 sut les
dépenses d'administration. Ce bail n'était censé être qu'une solution
transitoire pour une courte période, en attendant que le Conseil
d'administ~ation approuve un arrangem~nt à long terme qui permette de résoudre
la pénurie critique de locaux à usage de bureaux au siège. Le secrétariat
n'avait nullement l'intention d'empiéter sur l'autorité du Conseil en la
matière. Il a souligné qu'il fallait trouver d'urgence une solution à long
terme à ce problème. La recommandation du Directeu~ général réglerait le
problème jusqu'au milieu de l'année 2002, date à laquelle le bail de la Maison
de l'UNICEF viendrait à terme.

47. [.es délégations ont approuvé quasi-unanimement les recommandations
formulées par le Comité consultatif dans son rapport (E/ICEF/199l/AB/L.I0).
Pour l'essentiel, le comité consultatif recommandait que l'~ICBF envisage de
louer les quatorzième et quinzième étages de la Mai~on de l'UNICEF,
actuellament aménagés en appartements et loués par la Un~ted Nations
Davelopment Corporation; qu'il examine la possibilité de transférer dans les
bureaux extérieurs des fonctionnaires en poste au siège; qu'il ne loue pas
d'autres locaux à ce stade puisqu'il a signé un bail au l Dag Hammarskjold
Plaza et qu'une étude de marché soit réalisée, notamment pour procéder à une
analyse coûts-avantages du marché immobilier à New York et dans la région et
comparer ce que coûterait l'achat ou la location d'immeubles appropriés.

48. Certaines délégations ont estimé que le problème des locaux du siège de
l'UNICEF pouvait être examiné :lsolément. Il fallait l'envisager dans le
contexte plus large de la structure administrative générale de l'UNICEF et des
besoins à long terme en personnel.

49. Plusieurs délégations ont jugé opportun d'entreprendre une étude de
gestion administrative sur la situation actuelle concernant l'organisation,
les procédures de fonctionnement et la taille des effectifs, y compris
l'affectation des fonctionnaires permanents et des agents de projet au siège
et hors siège. (Voir chap. IV, décision 1991/31, pour la recommandation du
comité, adoptée par le Conseil d'administration.)
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50. Plusieurs membres du Comité se sont ing,uiétés de la mu~tiplication des
postes au siège, en particulier des postes financés par des ressources
allouées aux projets. C'est ainsi qu'en moins de quatre ans, les locaux de la
Maison de l'UNICEF étaient entièrement occupés.

51. Plusieurs délégations ont jugé inutile de louer davantage de bureaux
pendant au moins deux ans, puisque le secrétariat avait déjà loué de nouveaux
locaux au 1 Dag Hammarskjold Plaza. (Voir chap. lV, décision 1991/27, pour la
recommandation du Comité, adoptée par le Conseil d'administration.)

VII. DOTATION EN EFFECTIFS DE L'UNICEF

52. Le Comité a examiné le document E/ICEF/1991/AB/L.2 et Corr.l qui est
présenté tous les ans au Conseil d'administration.

53. Une délégation a évoqué les avantages que présente le roulement du
personnel entre les bureaux extérieurs et le siège et invité le secrétariat à
fournir des précisions sur les critères de roulement appliqués par le Fonds.
Le secrétari~t a convenu que le roulement du personnel offrait de nombreux
avantages et signalé à titre d'exemple que tous les chefs des sections
géographiques avaient été affectés dans des bureaux extérieurs. Les
fonctionnaires du siège étaient susceptibles d'être transférés to~s les
cinq ans et ceux des·bureaux extérieurs tous les trois à cinq ans. Le
secrétariat a aussi expliqué qu'il recherchait une meilleure façon d'appliquer
le principe du roulement.

54. Une délégation a estimé qu'il serait très utile pour le Conseil
d'administration de disposer d'un document d'information sar la politique de
recrutement de l'UNICEF. Cette délégation a aussi demandé des renseignements
sur la répartition géographique des fonctionnaires et du nombre de femmes
parmi eux. Le secrétariat a répondu que 47 ~ des administrateurs recrutés sur
le plan international provenaient de pays on développement et que la Division
du personnel avait prévu une mission de recrutement en Afrique pour accroître
ce pourcentage. Le secrétariat a également indiqué que 19UNICEF avait atteint
l'objectif des 33 ~ pour la participation des femmes et envisageait même de le
dépasser. (Voir chap. IV, déc;sions 1991/32 et 1991/33, pour les
recommandations du Comité adoptées par le Conseil d'administration.)

VIII. TEXTE REVISE DE L'ACCPRD DE BASE TYPE DE COOPERATION

55. Plusieurs délégations ont émis des réser.ves au sujet du document
E/ICEF/1991/L.1/Rev.1 et Corr.l. Une délégation a exprimé des doutes quant à
la nécessité d'un accord distinct pour l'UNICEF. Il a été dit que, puisque
les principes de base de tous les organismes des Nations Unies étaient
semblables, il n'était pas nécessaire que l'Ul~ICEF propose un nouvel accord.
C~rtaines délégations ont ajouté que les principes énoncés dans la résolution
44/211 de l'Assemblée générale devaient être reconnus et appliqués en
conséquence. Une délégation a alors demandé la tenue de nouvellès réunions
officiet~~es afin que tous les membres puissent dûment examiner l'Accord type.
Ce dernier contenait des dispositions ayant diverses incidences juridiques qui
supposaient un examen approfondi de la part du Conseil.
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56. Le secrétariat a rappelé comme en 1990 que l'Accord type proposé ne
ferait que servir de cadre de négociation et qu'il n'aurait en aucun cas force
contraignante pour les gouvernements. Il a expliqué que le mandat de chaque
organisme des Nations Unies était différent et a expressément mentionné
l'article 8.2 du règlement financier de l'llNICEF, aux termes duquel le Fonds
était tenu de conclure un accord de base aVFC les gouvernements avec lesquels
il coopérait. La raison d'être de la proposition tendant à faire de l'Accord
type un cadre de négociation était que la ~lupart des accords existants
avaient été signés il y a 20 ou 40 ans. Il fallait donc que l'UNICEf mette à
jour ces accords.

57. Une délégation a estimé qu'il n'y avait aucune raison de renégocier les
accords existants; une autre a abondé en ce sens en ajoutant que les accords
conclus en 1950 avaient été révisés et mis à jo~r. D'autres délégations ont
jugé l'Accord type acceptable, considérant cependant que certains articles
devaient être révisés avant de pouvoir être intégrés à cet instrument. Les
dé~égations ont présenté divers amendements et proposé que le débat soit
reporté jusqu'à ce que les craintes exprimées soignt dissipées. Certaines
délégations qui avaient formulé des observations concernant l'Accord type ont
finalement indiqué qu'elles ne feraient pas obstacle aux efforts des
gouvernements qui souhaitaient renégocier les accords conclus avec le
secrétariat.

58. Le secrêtariat s'est félicité des propositions présentées et de la
suggestion faite de poursuivre les consultations avec les délégations; il a
proposé que le Conseil l'autorise à utiliser l'Accord type comme cadre de
négociation avec les gouvernements désireux de renégocier l'accord les liant à
l'UNICEF. (Voir chap. IV, décision 1991/34, pour la recommandation du Comité,
adoptée par le Conseil d'administration.)

IX. OPERATION CARTES DE VOEUX ET ACTIVITES CONNEXES

59. Le Comité a examiné les documents, relatifs à l'opération Cartes de voeux
et aux activités connexes, qui sont énumérés ci-après :

a) Le rapport financier et les comptes de la campagne 1989 (exercice
terminé le 30 avril 1990) (E/ICEF/1991/AB/L,5);

b) Le rapport provisoire sur la campagne 1990 (pour la période
1er mai 1990 au 30 avril 1991) (E/ICEF/1991/AB/L.4);

c) Le plan de travail et le projet de budget pour 1991
(E/ICEF/1991/AB/L.6).

60. Plusieurs délégations ont félicité le Directeur de l'QCV pour sa
déclaration liminaire si riche en informations et accueilli avec satisfaction
les excellents résultats obtenus par l'OCV en 1989 et 1990. Les félicitations
sont aussi allées à ceux qui ont rendu ces résultats possibles, en particulier
les nombreux volontaires. On s'est félicité de l'optimisme de l'QCV
concernant les perspectives d'expansion, mais on a conseillé la prudence en
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faisant observer que cette expansion pourrait pâtir d'une éventuelle évolution
défavorabie des taux de change. Le Directeur de l'OCV a remercié à son tour
les délégations de leurs observation~ constructives et de leur. soutien, en
particulier en ce qui concerne les nouvelles activités proposées pour
mobiliser des fonds auprès du secteur privé et organiser des manifestations
spéciales à cette fin.

61. Plusieurs délégations ont j~gé excellents les instruments et la
documentation élaborés pour les comités nationaux par l'OCV aux fins des
appels de fonds et se sont déclarées favorables à la poursuite de ces
travaux. Une délégation a souligné le rôle constructif qu~ joue l'OCV en
assumant le risque inhérent à une campagne par correspondance d'appel de
fonds, fardeau souvent trop lourd pour les com~tés nationaux.

62. Plusieurs délégations ont appuyé la proposition de l'OCV tenèant à mettre
en place un programme de développement des appels de fonds portant su~

trois ans.

63. Plusieurs délégations ont mis en relief le rôle joué par la Section des
activités spéciales et des initiatives nouvelles en matière d·'appel de fonds.
Elles ont accueilli avec satisfaction le fait qu~ la Section était déjà
devenue rentable et avait joué un rôle co~structif dans l'examen.des
propositions d'activités spéciales. Une délégation a exprimé l'espoir que la
créativité n'aurait pas à souffrir de procédures d'approbation trop rigides.
S'agissant de l'examen des propositions d'activités spéciales, le Directeur de
l'OCV a déclaré que l'on continuerait certes de. faire preuve de souplesse,
mais qu'il importait aussi d'appliquer les normes les plus strictes pour
préserver l'excellente image de marque de l'UNICEF et des comités nationaux.

64. Pour ce qui ~st de la publication de l'information financière, deux
délégations ont demanùé s'il serait possible de regrouper dans un document
unique les résultats provisoires de l'exercica 1990 et les résultats
définitifs de 1989. Une autre délQgation a proposé que l'on présente des
chiffres corrigés pour tenir compte de l'inflation. Une délégation a indiqué
qu'il pourrait être utile que le Comité consultatif examine le budget de
l'OCV. Le Directeur de l'OCV a expliqué qu'il n'était pas possible de
présenter les résultats provisoires de 1990 en même temps que ceux de 1989 car
les premiers n'étaient pas disponibles en janvier, date à laquelle les
documents du Conseil de direction de 'l'OCV devaient être remis au Bureau du
Secrétaire du Conseil d'administration. Pour les autres questions fi.nancières
et budgétaires, le Directeur a rappelé aux délégations que la proposition
formulée l'année précédente condernant un e~amen du budget de l'OCV par le
Comité consultatif n'avait pas recueilli de consensus. A son avis, un tel
examen était inutlle, étant donné la nature parti,culière de 1 'OCV et les
mécanismes très stricts de suivi et de contrôle (que constituent le Comité de
l'OCV, le Comité de la planification et de l'examen du budget, le Comité de
gestion de l'~CV et les vérificateurs internes et externes des comptes).

65. Notant qU,'il avait été suggéré lors de la dernière session du Conseil
d'administration de changer le nom de l'OCV, une délégation a déconseillé de
donner effet à cette idée pour l'instant, faisant valoir que cela pourrait
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semer la confusion et que les cartes de voeux continuer~ient da constituer
l'essenti~l des recettes de l'OCV da~s les années à venir. Tout en
reconnaissant qu'il n'y avait pas urgence en la ma~ière, le Directeur a
r&ppelé que l'Opération faisait beaucoup plus que ve~dre des cartes et que le
nom actuel ne reflétait donc plus toute lâ portée du mandat de l'OCV. Il a
invité les délégations à proposer un nouveau nom, si possible, de conserver le
sigle OCV.

66. Des explications ont été demandées concernant la stratégie de vente, la
fixation des prix et le choix des motifs des cartes pour les pays ~n

développement. Deux délégations ont felicitt' l'OCV pour ses produits
novateure et indiqué que la demande d~ ces ploduits était t~ès forte dans
leurs pays respectifs. En ce qui concerne la fixation des prix et l'offre
dans les pays en développement, le Directeur de l'OCV a signalé que les séries
spécialement conçues pour les marchés locaux seraient d~ nouveau ~larqies

cette année. Comme les prix et les modalités de commercialisation des
produits, les séries sont choisies en consultation étroite avec ~es

partenaires commerciaux de l'OCV dans les pays concernés.

67. Afin de limiter les dépenses et d'accroître les bénéfices, une délégation
a invité l'OCV à faire preuve de modération lors de la création de nouveaux
postes. L'Operation a aussi été priée d'étudier la possibilité de réaliser
des économies en transférant le siège de l'OCV à New York vers des bureaux
situés en dehors de Manhattan. Le Directeur de l'OCV a répondu que cette idée
de transfert devait être étudiée attentivement compte te~u des incidences
financières importantes qu'un tel déménagement entraînerait.

68. Une délégation a soulevé le problème des effectifs du Bureau de l'OCV à
Genève. Elle a regretté que plusieurs fonctionnaires aient récemment quitté
ca bureau, mais exprimé l'espoir que son n~uveau direc~6ur serait bientôt
désigné et posséderait à la fois une pa~faite connaissance des activités de
commercialisation et des talents de gestionnaire. A cette question, le
Directeur de l'OCV a répondu que des fonctionnaires avaient déjà été désignés
pour pourvoir trois postes vacantB. Le peste de directeur était considéré
tellement important que des annonces avaient été placées dans huit pays et que
100 candidatures avaient ainsi été reçues. Le nouveau directeur ~erait très
prochainement désigné.

x. .DECLARATION DU PRESIDENT DE L'ASSOCIATION MONDIALE
DU PERSONNEL DE L'UNICEF

69. Le Président de l'Association mondiale du personnel de l'UNICEF a fait
part au Comité des préoccupations du personnel.

70. Le Président a évoqué les conditions de travail difficiles du personnel y
compris les menaces physiques dont certains de ses members faisaient l'objet.
Il a également fait état des problèmes causés par l'au.gmentation sans cesse
croissante de la charge de travail et de nouvelles difficultés.

1 • • •



E/199l/33
EiICEF/1991/l5
Français
Page ~22

71. Le Président a indiqué que l'Association appelait l'attention du Conseil
d'administration pour la troisième année consécutive sur la nécessité de
fournir une garderie d'enfants dans les locaux de l'UNICEF à New York ce qui
n'a toujours pas été fait faute d'espace.

72. Le Président a énuméré les cinq rriorités du plan de travail de
l'Association:

a) Amélioration de la situation du personnel auxiliaire;

b) Introduction dOune politique de base en matière de travail à temps
p~rtiel, d'horaires mobiles et de partage de postes pour inciter les femmes à
rester dans l'organisation;

c) Examen de la politique actuelle concernant le transfert de personnel
de postes permanents à des postes non permanents;

d) Réalisation d'une enquête sur les conditions de vie des membres du
personnel de l'UNICEF et des personnes qui sont à leur charge;

e) Renforcement de la participation du personnel aux décisions touchant
les conditions d'emploi et de sa représentation dans les instances concernées.

73. Le Président a remercié la Directrice générale adjointe chargée des
opérations de son soutien constant ainsi que de la compréhension et de la
sensibilité dont elle a toujours fait preuve à l'égard des préoccupations et
des aspirations du personnel.

74. Le Président a noté que le Con~eil d'adnlinistration avait toujours appuyé
les propositions visant à.améliorer les conditions d'~mploi du personnel. Il
a assuré le Comité que le personnel de l'UIIICEF était attaché à la cause de
l'organisation et s'efforcerait de relever les défis auxquels il était
confronté.

XI. QUESTIONS DIVERSES

75. Dans sa déclaration de clôture, le Président a dit que pour faciliter les
futurs travaux du Comité, le Conseil d'administration devrait prier le
Directeur général et le Comité consùltatif d'examiner les dates de la session
ordinaire du Conseil de manière à améliorer la distribution de la
documentation.
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Variation

!?J!?enses

1. Dépenses de personnel

1990-1991
OIiffres
approuvés

1990-1991
Chiffres
révisés

1992-1993
Chiffres
proposés

Chiffres révisés
par rapport aux
chiffres approuvés.
Valeur
absolue %

<hiffres proposés
par rapport aux
chiffres révisés
Valeur
absolue %

a) Personnel recruté sur le
plan international

b) Personnel recruté
localement

Total des dépenses de
personnel

2. a) Frais généraux de
fonctionneMent 1 siège

b) Frais généraux de
fonctionnement 1 bureaux
extérieurs

c) Dépenses d'équipement 1

siège
d) Dépenses d'équipement 1

bureaux extérieurs

3. Frais d'emballage et
d'emmagasinage

Total des dépenses

Postes permanents

Administrateurs recrutés sur le
plan international

SGA
SSG
D-2
D-1
P-5
P-4
P-3
P-2/1

94 596 926 102 286 351 121 631 854 7 689 425 8,1 19 345 503 18,9

90 104 676 91 009 169 110 497 917 904 493 1,0 1'9 488 74:8 21,4

184 901 602 193 295 520 232 129 771 8 593 918 4,7 38 834 251 20,1

56 825 711 64 201 142 73 533 897 7 375 431 13,0 9 332 755 14,5

46 737 067 57 359 216 67 488 334 10 622 149 22,7 10 129 118 17,7

2 183 447 2 196 223 3 013 000 12 776 0,6 816 777 37,2

1 199 026 1 186 250 2 831 780 (12 776) (1,1) 1 645 530 138,7

10 347 662 8 934 249 11 957 525 (1 413 413) (13,7) 3 023 276 33,8

301 994 515 327 172 600 390 954 307 25 178 085 8,3 63 781 707 19.5

1 1 1 0 0,0 0 0,0
3 3 3 0 0,0 0 0,0

20 20 23 0 0,0 3 15,0
46 46 51 0 0,0 5 10,9

146 144 156 (2) (1,4) 12 8,3
147 148 147 1 0,7 (1) (0,7)

78 81 81 3 3,8 0 0,0
11 11 8 0 0,0 (3) (27,3)

Total, administrateurs
recrutés sur le plan
international

Administrateurs recrutés sur le
plan national

Agents des services généraux

452

211

454

211

470

225

2

o

0,4

0,0

16

14

3,5

6,6

Secrétaires/personnel de
bureau

Personnel auxiliaire

Total, agents des services
généraux

Nombre total de postes

1 297

96

1 393

2 056

1 311

84

1 395

2 060

1 327

77

1 404

2 099

14 1,1

(12) (12,5)

2 0,1

4 0,2

16

(7)

9

39

1,2

(8,3)

0,6

1,9

!Y Tableau 1 révisé du document E/ICEF/1991/AB/L.1.
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Tableau 2

postes d'agents engagés au titre de projets autorisés au prorata du
coût des postes financés par des fonds supplémentaires .Y

variation

1990-1991
Budget ,
approuve

Administrateurs
recrutés sur le plan
international

1990-1991
Budget
révisé

1992-1993
Budget
proposé

Chiffres Chiffres, . , ,
reVises proposes par
par rapport rapport aux
aux ~hiffres chiffres •
approuvés révisés

SGA
SSG
L-7
L-6
L-5
L-4
L-3
L-2/l

Total, administrateurs
recrutés sur le plan
international

Administrateurs
recrutés sur le
plan national

Agents des services, ,
generaux

Secrétaires/personnel
de bureau

Personnel auxiliaire

Total, agents des. , ,
serVices generaux

Nombre total de postes

3
11
10

9

33

39

39

72

5
13
13
10

41

46

46

87

5
16
16
10

47

52

52

99

2
2
3
l

8

7

7

15

o
3
3
o

6

6

6

12

!I Analyse réalisée à partir de l'état récapitulatif du tableau A de
l'annexe XIV du document E/ICEF/199l/AB/L.l.
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Liste des statut
postes 1990 1991 1992
autorisés Budget Budget Budget
(numéro) Classe Titre du poste Division approuvé révisé proposé Observations

90318 L-7 Directeur, Programmes Bureau du X X X Transféré à la Division des
d'urgence Directeur général programmes en 1991

87545 L-7 Assistant spécial du Division des X Supprimé en 1991
Directeur général programmes

83445'" L-7 Conseiller spécial du Division des X X X
Directeur général programmes

88327 L-7 Directeur, Bamako Division des X X X
programmes

90416 L-7 Directeur associé Division des X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes

85573 L-7 Assistant spécial Division des X X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes

90202 L-6 Fonctionnaire des Division des X X X Fonds interrégional pour la
relations extérieures affaires publiques préparation et l'évaluation
(hors classe) des programmes

90221 L-6 Directeur de projet, Bureau du X X X Fonds interrégional pour la
Bureau de la gestion Directeur général préparation et l'évaluation
des ressources en des programmes
matière d'information

90342 L-6 Directeur, Affaires Bureau du X X Fonds interrégional pour la
des Nations Unies Directeur général préparation et l'évaluation

des programmes, supprimé
en 1992

89776 L-6 Assistant spécial, Bureau du X X X Fonds interrégional pour la
Opérations Directeur général préparation et l'évaluation

des programmes

86618 L-6 Conseiller principal, Division des X Fonds interrégional pour la
Santé programmes préparation et l'évaluation

des programmes, supprimé
en 1991

88328 L-6 Directeur adjoint, Division des X X X
Bamako programmes

90319 L-7 Conseiller spécial du Division des X X X
Directeur général programmes

88095 L-6 Conseiller spéCial, Division des X X X Fonds interrégional pour la
Statistiques programmes préparation et l'évaluation

des programmes

91040 L-5 Administrateur de Bureau de X X Fonds interrégional pour la
projets (hors classe) l'évaluation préparation et l'évaluation

des programmes

'" Statut du poste modifié.

!Y Tableau C de l'annexe XIV révisée (E/ICEF/199l/AB/L.l) •
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Tableau 3 (!..!!lli.)

Liste des statut
postes 1990 1991 1992
autorisés Budget Budget Budget
(numéro) Classe Titre du poste Division approuvé révisé pr~posé Observations

87005 L-S Administrateur de Bureau de X X X Fonds interrégional pour la
projets hors classe l'évaluation préparation et l'évaluation
(évaluation rapide) des programmes

90419 L-S Administrateur de Bureau du X X X Fonds interrégional pour la
projets hors classe Directeur général préparation et l'évaluation
(Affaires des des programmes
Nations Unies)

91590 L-5 Conseiller principal, Genève X X
santé

90422 L-S Fonctionnaire chargé Bur~'au du X Fonds interrégional pour la
du financement des financement des prép~ration et l'évaluation
programmes (hors programmes des programmes, supprimé
classe) en 1991

88103 L-5 Administrateur de Division des X X X Taux de mortalité des moins
projets hors classe programmes de 5 ans
(immunisation
universelle des
enfants)

89772 L-5 Administrateur de Division des X X X Fonds interrégional pour la
projets (hors classe) programmes Pféparation et l'évaluation

des programmes

91013 L-S Chef de la comptabilité Division des X X Fonds interrégional pour la
analytique programmes préparation et l'évaluation

des programmes

89629 L-5 Administrateur hors Division des X X X Fonds interrégional pour la
classe (stratégie des programmes préparation et l'évaluation
programmes) des programmes

89521 L-5 Conseiller principal, Division des X X X Fonds interrégional pour la
Environnement programmes préparation et l'évaluation

des programmes

89658 L-5 Conseiller principal Division des X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes, supprimé
en 1991

88329 L-5 Conseiller principal, Division des X X X
Bamako programmes

88330 L-5 Conseiller principal, Division des X X X
Bamako programmes

88331 L-5 Conseiller principal, Division des X X X
Bamako programmes

87522 L-5 Administrateur de Division des X X X SIDA
projets (SIDA) programmes

87508 L-5 Administrateur de Division des X X X Fonds interrégional pour la
projets programmes préparation et l'évaluation

des programmes

02500 L-5 Conseiller (TRO) Division des X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des ptogrammes, supprimé
en 1991

91009 L-5 Conseiller principal 'Division des X X
programmes

/ ...



E/1991/33
E/ICEF/1991/15
Français
Page 127

Tableau 3 (~)

Liste des Statut
postes 1990 1991 1992
autorisés Budget Budget Budget
(numéro) Classe Titre du poste Division approuvé révisé proposé Observations

87521 L-5 Conseiller principal Division des X X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes, taux de
mortalité des moins de
5 ans en 1991

90216 L-5 Conseiller principal Division des X X X Fonds i,nterrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes

91648* L-5 Fonctionnaire chargé Genève X X
de l'iniormation

90386 L-4 Fonctionnaire chargé Division de X X X
des communications l'information

87483 L-4 Fonctionnaire Division des X X X Fonds interrégional pour la
des relations affaires publiques préparation et l'évaluation
extérieures des programmes
(manifestations
spéciales)

88280* L-4 Fonctionnaire chargé Division des X X X Fonds interrégional pour la
des relations affaires publiques préparation et l'évaluation
extérieures des programmes

91006* L-4 Fonctionnaire chargé Division des X X Fonds interrégional pour la
des relations affaires publiques préparation et l'évaluation
extérieures des programmes

66274 L-4 Fonctiom,dre des Division des X X X Fonds interrégional pour la
rolations extérieures affaires Publiques préparation et l'évaluation

des programmes

66146 L-4 Fonctionnaire chargé Division du X X X Fonds interrégional pour la
de la formation personnel préparation et l'évaluation

des programmes

88002 L-4 Planificateur Division de la X X X Fonds interrégional pour la
gestion des préparation et l'évaluation
ressources en des programmes, transféré à
matière la Division des programmes
d'information en 1991

89002 L-4 Historien/Editeur Bureau du X X X Fonds interrégional pour la
Secrétaire du préparation et l'évaluation
Conseil des programmes
d'administration

91038 L-4 Planificateur Bureau de la X X Fonds interrégional pour la
planification préparation et l'évaluation

des programmes

90435 L-4 Assistant spécial Bureau du X X X Fonds interrégional pour la
Directeur général préparation et l'évaluation

des programmes

02213 L-4 Administrateur de Division des X X X Fonds interrégional pour la
projets programmes préparation et l'évaluation

des programmes

89011 L-4 Attaché de recherche Division des X X X Fonds interrégional pour la 1

programmes préparation et l'évaluation
des programmes
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Tableau 3 (!!!!.lli)

Liste des statut
postes 1990 1991 1992
autorisés Budget Budget Budget
(numéro) Classe Titre du PQste Df.~rision approuvé révisé proPQsé Observations

87459 L-4 Administrateur de Division des X X X Fonds interrégional pour la
projets (phnification programmes préparation ~t l'évaluation
et évaluation) des programmes

89758 L-4 Administrateur de Division des X X X
projets (SIDA) programmes

89644 L-4 Administrateur de Division des X X X
projets programmes

87507 L-4 Administrateur de Division des X X X Fonds interrégional pour la
projets (Afrique) prograinmes préparation et l'évaJ.uation

des programmes

90325 L-4 Administrateur de Division des X X X
projets (Enquête sur programmes
l'alimentation et la
nutrition)

8642'! L-4 Administrateur de Division des X X X
projets programmes

91515 L-4 Administrateur de Division des X X
projets (opérations programmes
d'urgence)

88104 L-4 Administrateur de Division des X X X Taux de mortalité des moins
projets programmes de 5 ans

lilO07 L-4 Administrateur de Division des X X Fonds interrégional pour la
projets (hors classe) programmes préparation et l'évaluation

des programmes

91044 L-4 Administrateur de Division des X X Fonds interrégional pour la
projets programmes préparation et l'évaluation

des programmes

91008 L-4 Conseiller Division des X X
programmes

86650 L-3 Fonctionnaire des Division des X X le Fonds interrégional pour la
relations extérieures affaires publiques préparation et l'évaluation

des programmes

86357 L-3 Ponctio~naire de Division de X X X Fonds interrégional pour la
l'information l'information préparation et l'évaluation

des programmes

90271 L-3 Fonctionnaire des Division des X X X Fonds interrégional pour la
relations extérieures affaires publiques préparation et l'évaluation

des programmes

90054 L-3 Directeur de la Division de X X X Fonds interrégional pour la
production et de la l'information préparation et l'évaluation
distribution des programmes

03090 L-3 Editeur Division de X X X Fonds interrégional pour la
l'information préparation et l'évaluation

des programmes

87002 L-3 Analyste Bureau de X X X Fonds interrégional pour la
socio-économique l'évaluation préparation et l'évaluation

des programmes, ~classé
en 1992
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Tableau 3 (suite)

Liste des Statut
postes 1990 1991 1992
autorisés Budget Budget Budget
(numéro) Classe Titre du poste Division approuvé révisé proposé Observations

90420 L-3 Administrateur de Bureau du X X X Fonds interrégional pour la
projets Directeur général préparation et l'évaluation

des programmes

88321 L-3 Planificateur B~L'eau de la X X X Fonds interrégional pour la
planification préparation et l'évaluation

des programmes

85439 L-3 Administrateur de Division des X X X
projets (opérations programmes
d'urgence)

89643 L-3 Administrateur de Division des X X X
projets programmes

89747 L-3 MministrateUr de Division des X X Supprimé en 1992
projets programmes

91014 L-3 Administrateur de Division des X X Fonds interrégional pour la
projets programmes préparation et l'évaluation

des programmes

91015 L-3 Administrateur de Division des X X Fonds interrégional pour la
projets programmes préparation et l'évaluation

des programmes

87003 L-2 Assistant exécutif Division des X X X Transféré au Bureau du
(programmes) programmes Directeur général en 1991

87014 L-2 Fonctionnaire de Division de X X X Fonds interrégional pour la
l'information adjoint l'information préparation et l'évaluation
de 2e classe (radio) des programmesJ reclassé

en 1992

88137 L-2 Attaché de recherche Bureau de X X X Fonds interrégional pour la
l'évaluation préparation et l'évaluation

des programmes

91674* L-2 Stagiaire Genève X X

89738 L-2 Administrateur de Division des X X X Fonds interrégional pour la
projets (adjoint de programmes préparation et l'évaluation
2e classe) des progr'lmmes

84474 L-2 Administrateur de Division des X X X
projets (adjoint de programmes
2e classe)

83352 L-2 Administrateur de Division des X X X
projets (opérations programmes
d'urgence)

90273 L-2 Assistant de recherche Division des X Supprimé en 1991
(plaidoyer) programmes

91010 L-2 Administrateur de Division des X X
projets (adjoint de programmes
2e classe)

91514 L-l Stagiaire Division des X X
programmes

88138 G-6 Assistant administrati~ Bureau de X X X Fonds interrégional pour la
l'évaluation préparation et l'évaluation

des programmes
/ ...
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Tableau 3 (~)

Liste des Statllt
postes 1990 1991 1992
autorisés Budget Budget Budget
(numéro) Classe Titre du poste Division approuvé révisé proposé Observations

87369 G-6 Assistant d'édition/ Bureau du X X X Fonds interrégional pour la
assistant historien Secrétaire du préparation et l'évaluation

Conseil des prograll'.:nes
d'administration

88332 G-6 Assistant Division des X X Supprimé en 1992
administratif (Bamako) programmes

87518 G-6 Assistant principal de Division des X X X Fonds interrégional pour la
recherche d'édition progtammes préparation et l'évaluation

des programmes

83480 G-6 Assistant statisticien Divis~.on des X X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes

90407 G-6 Assistant affecté aux Division des X X X
projets programmes

91043 G-6 Assistant d'édition Division des X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes

91042 G-6 Assistant pour la Division des X X Fonds interrégional pour la
distribution et les programmes préparation et l'évaluatiou
ventes des. prograr.mes

87519 G-5 Secrétaire principal Division des X X X l1'onds interrégionlll pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes

88333 G-5 secrétaire (Bamako) Division des X X X
programmes

90417 G-5 Secrétaire principal DivisiQr. des X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes

90320 G-5 Secrétaire principal Division des X X X Service Education
programmes

88326 G-5 Secrétaire Division des X Service Education,
programmes supprimé en 1991

90436 G-5 Secrétaire Bureau du X X X Fonds interrégional pour la
Dir.ecteur général préparation et l'évaluation

des programmes

90242 G-5 Secrétaire principal Bureau du X X X Fonds interrégional pour la
Directeur général préparation et l'évaluation

des programmes

90296 G-4 Commis à la production/ Division de X X X Fonds interrégfona1 pour la
distribution de l'information préparation et l'évaluation
photographies des programmes

87022 G-4 Secrétaire principal Division de X X X Fonds interrégional pour la
l'information préparation et l'évaluation

des programmes

86362 G-4 Secrétaire principal Division de X X X
l'information
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Tableau 3. (suite)

Liste des statut
postes 1990 1991 1992
autorisés Budget Budget Budget
(numéro) Classe Titre du poste Division approuvé révisé proposé Observations

90336 G-4 Secrétaire Division des X X Fonds interrégional pour la
affaires publiques préparation et l'évaluation

des programmes, supprimé
en 1992

88344 G-4 Secrétaire Division des X X X Fonds interrégional pour la
affaires ~ubliques préparation et l'évaluation

des l:ltr':gusnmes

88345 G-4 Secrétaire Division des X X X Fonds interrégional pour la
affaires publiques préparation et l'évaluation

des programmes

88315 G-4 Secrétaire Division du X X X Fonds interrégional pour la
personnel préparation et l'évaluation

des programmes, reclassé
en 1992

87007 G-4 Secrétaire Bureau de X X X Fonds interrégional pour la
l'évaluation préparation et l'évaluation

des programmes

89451 G-4 Secrétaire Bureau de X X X Fonds interrégional poUr la
l'évaluation préparation et l'évaluation

des programmes

85552 G-4 Secrétaire principal Bureau de la X X X Fonds interrégional pour la
gestion des préparation et l'évaluation
ressources en des programmes, transféré à
matière la Division des programmes
d'informatian en 1991

88322 G-4 Secrétaire principal Bureau de la X X X Fonds interrégional pour la
planification préparation et l'évaluation

des programmes

90421 G-4 Secrétaire Bureau du X X X Fonds interrégional pour la
Directeur général préparation et l'évaluation

des programmes

91591 G-4 Secrétaire principal Genève X X

92033 G-4 Secrétaire Genève X

88105 G-4 Secrétaire Division des X X X Taux de mortalité des moins
programmes de 5 ans

90217 G-4 Secrétaire Division des X X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes

88096 G-4 Secrétaire Division des X X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes

88335 G-4 Secrétaire (Bamako) Division des X X X
programmes

88336 G-4 Secrétaire (Bamako) Division des X X X
programmes

88337 G-4 Secrétaire (Bamako) Division dee X X X
programmes

88334 G-4 Secrétaire (Bamako) Division des X X X
programmes

1...
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Tableau 3 (~)

List.e des Stat.ut.
pO$tes 1990 1991 1992
aut.orisés Budget. Budget Budget
(numéro) Classe Tit.re du poste Division approuvé révisé proposé Observations

90240 G-4 Secrétaire principal Division dea X X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et. l'évaluation

des programmes

89739 G-4 Secrétaire principal Division des X X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et. l'éva1uat~on

des programmes

90239 G-4 Secrét.aire principal Division des IX X X Fonds int.errégiona1 pour la
programmes préparat.ion et l'évaluation

des programmes

89770 G-4 Secrétaire principal Division des X X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes

88325 G-4 Secrétaire Division des X X X Fonds interrégional pour la
proglCammes prépa~at.ion et l'évaluation

des programmes

89012 G-4 Secrétaire Division' des X X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes

89714 G-4 Secrétaire Division des X X X
programmes

85444 G-4 Secrétaire principal Division des X X X
programmes

88159 G-4 Secrétaire Division des X X X Fonds interrégional poUr la
programmes préparation et. l'évaluation

des programmes

83446 G-4 Secrét.aire principal Division des X X X
programmes

89546 G-4 Secrét.aire principal Division des X X X Fonds interrégional pour la
programmes ~réparation et. l'évaluation

des programmes

87457 G-4 Commis chargé du suivi Division des X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes, supprimé
en 1991

88324 G-4 Secrétaire Division des X X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes

89716 G-4 Secrétaire Division des X X X
programmes

83434 G-4 Secr~taire principal Division des X X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes

91016 G-4 Secrét.aire principal Division des X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et. l'évaluation

des programmes

91017 G-4 Secrét.aire principal Division f.les X X Fonds int.errégional pour la
programmelJ préparat.ion et. l'évaluat.ion

des programmes

1.· .
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Tableau 3 (suite)

Liste liez Statut
postes 1990 1991 1992
autorisés Budget Budget Budget
(numéro) Classe Titre du poste Division approuvé révisé proposé Observations

88343* G-4 Secrétaire principal Division des X X X Ponds interrégional pour la
affaires publiques préparation et l'évaluation

des programmes

91041* G-4 Secrétaire Division des X X Fonds interrégional pour la
affaires publiques préparation et l'évaluation

des programmes

83343 G-3 Commis-dactylographe Division des X Ponds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

ües programme3' supprimé
en 1991

87517 G-3 Commis de bibliothèque Vivision des X X X Fonds interrégional pour la
programmes préparation et l'évaluation

des programmes

90295 G-3 Commis à la Division de X X X
distribution des l'information
publications

90272 G-3 Secrétaire Divisiol1 des X X X Fonds interrégional pour la
affaires publiques préparation et l'évaluation

des programmes

91039 G-3 Secrétaire principal Bureau de la X X Fonds interr~gional pour la
planification préparation et l'évaluation

des programmes

89715 G-2 Commis -Division des X X X
programmes

Statut récapitulatif

!22.Q. !lli Jill

Administrateurs recrutés sur le plan
international 65 75 72

Agents des services généraux 53 57 55

'i'otal 118 132 127
- - --




